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PRÉAMBULE  Le tableau suivant est extrait de la pièce B relative aux « objets 
de l’enquête publique, et aux informations juridiques et 
administratives ». 

 

 

 

 

Autorités 
compétentes 

Type Objet À joindre 
Référence 
juridique 

Références juridiques et articulation avec le projet LNMP 
Où lire 
l’avis ? 

Autorité 
environnementale du 
Conseil Général de 
l’Environnement et du 
Développement 
Durable 

(Ae-CGEDD) 

Avis 
Rapport sur 
l’étude d’impact 

Au dossier 
d’enquête 
publique 

Articles L. 122-
1, V, R. 122-3, 
2°, b) et R. 122-
6 du code de 
l’environnement 

« Lorsqu'un projet est soumis à évaluation environnementale, le dossier présentant le projet comprenant l'étude 
d'impact et la demande d'autorisation déposée est transmis pour avis à l'autorité environnementale » par l’autorité 
chargée d’autoriser ou d’approuver ces aménagements ou ces ouvrages. 

Pour le projet de Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan, compte tenu de ses caractéristiques, l’autorité administrative 
de l’État compétente en matière d’environnement est la formation d’Autorité Environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable (Ae-CGEDD). Cet avis est joint au dossier d’enquête publique comme 
mentionné à l’article R. 123-8 du code de l’environnement, ainsi que la réponse écrite apportée par le maitre d’ouvrage 
aux observations de l’Ae-CGEDD. 

L’Ae-CGEDD sera également consultée sur l’actualisation de l’étude d’impact de la 1ère phase (pour les autorisations 
environnementales futures), ainsi que sur la phase 2 du projet LNMP (enquête publique et autorisations liées à la 
phase 2). 

Pièce I 

Mission régionale de 
l’Ae-CGEDD ou 
décision du ministère 
en charge de 
l’environnement de 
soumettre à l’Ae-
CGEDD 

Avis 

Évaluations 
environnemental
es des dossiers 
de mise en 
compatibilité 
des documents 
d’urbanisme 

Au dossier 
d’enquête 
publique 

article R. 104-21 
du code de 
l’urbanisme 

L’article R. 104-21 du code de l’urbanisme désigne la mission régionale de l’autorité environnementale (Occitanie) 
comme compétente pour rendre un avis sur l’évaluation environnementale d’un plan local d’urbanisme (création / 
évolution). Toutefois, le texte précise également que « Le ministre chargé de l'environnement peut, par décision 
motivée au regard de la complexité et des enjeux environnementaux du dossier, confier à la formation d'autorité 
environnementale du Conseil général de l'environnement et du développement durable la charge de se prononcer en 
lieu et place de la mission régionale d'autorité environnementale territorialement compétente ». 

Le projet LNMP, compte tenu de la complexité du dossier et des enjeux environnementaux, pourrait donc faire l’objet 
d’une décision du ministre chargé de l’environnement confiant à l’Ae-CGEDD la charge de se prononcer sur la qualité 
des évaluations environnementales des mises en compatibilité des documents d’urbanisme. 

Pièce I 

Collectivités 
territoriales 
concernées et leurs 
groupements 

Avis 

Prise de 
connaissance 
au regard des 
incidences 
environnemental
es 

Au dossier 
d’enquête 
publique 

Articles L. 122-
1, V, et R. 122-
7, I et II al. 2, du 
code de 
l’environnement 

L’article L. 122-1, V du code de l’environnement dispose que : « Lorsqu’un projet est soumis à évaluation 
environnementale, le dossier présentant le projet comprenant l’étude d’impact et la demande d’autorisation déposée 
est transmis pour avis […] aux collectivités territoriales et à leurs groupements intéressés par le projet. 

Les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements, dès leur adoption, ou l'information relative à l'absence 
d'observations émises dans le délai fixé par décret en Conseil d'État sont mis à la disposition du public sur le site 
internet de l'autorité compétente lorsque cette dernière dispose d'un tel site ou, à défaut, sur le site de la préfecture du 
département ». 

En outre, l’article R. 122-7 du code de l’environnement précise que « L'autorité compétente pour prendre la décision 
d'autorisation du projet transmet pour avis le dossier comprenant l'étude d'impact et le dossier de demande 
d'autorisation aux autorités mentionnées au V de l'article L. 122-1. Outre la ou les communes d'implantation du projet, 
l'autorité compétente peut également consulter les collectivités territoriales et leurs groupements intéressés au regard 
des incidences environnementales notables du projet sur leur territoire ». 

Les collectivités concernées par les travaux liés à la réalisation du projet global LNMP seront donc consultées en 
parallèle de la consultation de l’Ae-CGEDD. Les avis émis par ces collectivités seront publiés sur le site internet de la 
préfecture de l’Hérault et joints au dossier d’enquête publique. 

Pièce I 
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Autorités 
compétentes 

Type Objet À joindre 
Référence 
juridique 

Références juridiques et articulation avec le projet LNMP 
Où lire 
l’avis ? 

Secrétariat général 
pour l’investissement 
(SGPI) 

Avis 

Évaluation de 
l’analyse sociale 
et économique 
du projet 

Au dossier 
d’enquête 
publique 

Loi n° 2012-
1558 du 31 
décembre 2012, 
article 17 

Décret n° 2013-
1211 du 23 
décembre 2013, 
article 3 

Pour les projets dont le financement est assuré par l’État, y compris lorsque le projet d'investissement est réalisé en 
tout ou partie par un tiers (tel que SNCF Réseau), représentant au moins 100 000 000 euros hors taxe et 5 % du 
montant total hors taxe du projet d’investissement, une contre-expertise faisant suite à leur évaluation socio-
économique est obligatoire. Elle est menée par le Secrétariat général pour l’investissement (SGPI). En liaison avec le 
ministère, l’établissement ou la structure concernés, le SGPI fait appel à des experts ou à tout organisme de droit 
public ou privé en vue de la production du rapport de contre-expertise. Celui-ci doit être élaboré dans un délai de un à 
quatre mois. Ce délai est fixé par le SGPI dès le début de chaque contre-expertise, en fonction du dossier. Le SGPI 
rend un avis dans un délai d’un mois après réception du rapport de contre-expertise. 

Le rapport de contre-expertise valide (ou pas) et, le cas échéant, actualise les hypothèses du dossier d’évaluation 
socio-économique, s’assure de la pertinence des méthodes utilisées et évalue les résultats qui en découlent. Le maître 
d’ouvrage informe le SGPI, dans un délai d’un mois à compter de sa réception, des suites qu’il entend donner à cet 
avis. Lorsque le projet d’investissement est soumis à enquête publique, le rapport de contre-expertise et l’avis du SGPI 
sont versés au dossier d’enquête publique. 

SNCF Réseau formulera, le cas échéant, une note de réponse à l’avis du SGPI. 

Pièce I 

Commission 
Départementale de la 
Préservation des 
Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF)  

et autres organismes 
agricoles (chambre 
d'agriculture, Institut 
national de l'origine et 
de la qualité dans les 
zones d'appellation 
d'origine contrôlée et, 
le cas échéant, Centre 
national de la propriété 
forestière) 

Consultation 
au cas par 
cas, à la 
demande de la 
CDPENAF 

Consultation 
des autres 
organismes 
agricoles 

Projet ayant 
pour 
conséquences 
une réduction 
des surfaces 
naturelles, 
forestiers, ou à 
vocation 
agricole 

Au dossier 
d’enquête 
publique 

Articles L. 112-
1-1 et L. 112-3 
du code rural et 
de la pêche 
maritime 

L’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime dispose que : « Dans chaque département, il est créé une 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, présidée par le préfet, qui 
associe des représentants de l'État, des collectivités territoriales et de leurs groupements, des professions agricole et 
forestière, des chambres d'agriculture et des organismes nationaux à vocation agricole et rurale, des propriétaires 
fonciers, des notaires, des associations agréées de protection de l'environnement et des fédérations départementales 
ou interdépartementales des chasseurs. […] Cette commission peut être consultée sur toute question relative à la 
réduction des surfaces naturelles, forestières et à vocation ou à usage agricole et sur les moyens de contribuer à la 
limitation de la consommation des espaces naturels, forestiers et à vocation ou à usage agricole. […]. Lorsqu'un 
projet ou un document d'aménagement ou d'urbanisme a pour conséquence une réduction de surfaces 
affectées à des productions bénéficiant d'un signe d'identification de la qualité et de l'origine, le directeur de 
l'Institut national de l'origine et de la qualité ou son représentant participe, avec voix délibérative, à la réunion 
de la commission au cours de laquelle ce projet ou ce document est examiné. […] Lorsque le projet ou le 
document sur lequel la commission est consultée donne lieu à l'enquête publique mentionnée au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement, l'avis de la commission est joint au dossier d'enquête 
publique. » 

Cette consultation n’est donc pas systématique pour les projets d’infrastructures de transport. Toutefois, dès lors 
qu’un avis est émis, il doit être joint au dossier d’enquête publique. La CDPENAF sera consultée dans le cadre 
de la procédure d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique de la première phase. 

Par ailleurs, l’article L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime prévoit que « Les [documents de planification] 
prévoyant une réduction des espaces agricoles ou forestiers ne peuvent être rendus publics ou approuvés qu’après 
avis de la chambre d’agriculture, de l’Institut national de l’origine et de la qualité dans les zones d’appellation d’origine 
contrôlée et, le cas échéant, du Centre national de la propriété forestière. Il en va de même en cas de révision ou de 
modification de ces documents.  

Ces avis sont rendus dans un délai de trois mois à compter de la saisine. En l’absence de réponse à l’issue de ce 
délai, l’avis est réputé favorable.  

Ces dispositions s’appliquent aux opérations d’aménagement dont l’enquête publique n’a pas encore été 
prescrite à la date de publication de la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole. » 

Pièce I 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000395813&categorieLien=cid
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Autorités 
compétentes 

Type Objet À joindre 
Référence 
juridique 

Références juridiques et articulation avec le projet LNMP 
Où lire 
l’avis ? 

Ministre chargé des 
sites 

Avis 

Périmètre d’un 
monument 
naturel ou site 
classé compris 
inclus dans 
l’enquête aux 
fins 
d’expropriation 

Au dossier 
d’enquête 
publique 

Article L. 341-14 
du code de 
l’environnement 

article R. 122-2 
du code de 
l’expropriation 
pour cause 
d’utilité publique 

« Aucun monument naturel ou site classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans une enquête aux 
fins d’expropriation pour cause d’utilité publique qu’après que le ministre chargé des sites a été appelé à présenter ses 
observations. » cela concerne le site classé du massif de la Gardiole ; les sites classés du canal du Midi et du canal de 
la Robine ne sont pas concerné par la première phase du projet. 

Pièce I 

Commission 
Départementale de la 
nature, des sites et des 
paysages 

(CDNPS) 

Avis 

Modifications de 
l’aspect ou de 
l’état de sites 
classés ou en 
instance de 
classement 

Réduction 
d’espaces 
boisés classés 
significatifs 

Au dossier 
d’enquête 
publique 

Article R. 341-
13 du code de 
l’environnement 

article L. 121-27 
du code de 
l’urbanisme 

L’article R. 341-13 du code de l’environnement, relatif aux modifications de l’aspect ou de l’état de sites classés ou en 
instance de classement, prévoit que « Lorsqu’un projet de travaux, d’ouvrage ou d’aménagement doit faire l’objet 
d’une enquête publique […], la commission départementale de la nature, des paysages et des sites [CDNPS] est 
consultée préalablement à l’enquête publique et son avis est joint au dossier d’enquête […] ». 

 

Par ailleurs, la CDNPS se prononcera également sur le déclassement des espaces boisés classés dans certaines 
communes, conformément au code de l’urbanisme. Cet avis simple sera joint au dossier d’enquête publique. 

Pièce I 

Avis du Parc naturel 
régional (PNR) de la 
Narbonnaise 

Avis 

Toute étude 
d’impact relative 
à des travaux 
sur son territoire 

Au dossier 
d’enquête 
publique 

article R. 333-14 
du code de 
l’environnement 

Le projet LNMP, en phase 2, impacte des territoires localisés dans le périmètre du Parc Naturel Régional de la 
Narbonnaise, ainsi que le projet de parc en cours de création Corbières Fenouillèdes (géré par le Syndicat mixte de 
Préfiguration du Parc naturel régional Corbières-Fenouillèdes) 

Conformément à l’article R. 333-14 du code de l’environnement, le syndicat mixte d'aménagement et de gestion du 
parc naturel régional de la Narbonnaise est saisi de l'étude d'impact des aménagements, ouvrages ou travaux 
envisagés sur le territoire du parc, par l’autorité compétente pour prendre la décision sur le projet. Le comité syndical 
du parc naturel régional peut déléguer à son bureau ou au président du parc le soin d'émettre les avis sollicités. 

Pièce I 

Avis du Syndicat Mixte 
du projet de PNR 
Corbières-Fenouillèdes 

Direction des finances 
publiques(DDFIP) 

Consultation 
appréciation 
sommaire des 
dépenses 

Au dossier 
d’enquête 
publique 

Articles R. 112-4 
et R. 112-5 du 
code de 
l’expropriation 
pour cause 
d’utilité publique 

Article R. 1211-
3 du code 
général de la 
propriété des 
personnes 
publiques 

Article 1er du 
décret n° 2019-
1516 du 
30 décembre 20
19 

Le dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique doit comprendre une « estimation sommaire 
et globale » des dépenses. 

SNCF Réseau est également soumis aux dispositions de l’article R. 1211-3 du code général de la propriété des 
personnes publiques, qui précise que « En cas d'acquisition poursuivie par voie d'expropriation pour cause d'utilité 
publique, l'expropriant est tenu de demander l'avis du directeur départemental des finances publiques : 1° Pour 
produire, […] l'estimation sommaire et globale des biens dont l'acquisition est nécessaire à la réalisation [du projet 
soumis à enquête publique] ». 

L’avis du directeur départemental des finances publiques a été émis le 25 novembre 2020 pour la phase 1 du projet - 
département de l’Hérault, et le 24 décembre 2020 pour l’évaluation des acquisitions foncières en phase 2 – 
départements de l’Aude et des Pyrénées Orientales. L’estimation sommaire et globale sera mise à jour au moment de 
la procédure d’enquête publique préalable à la DUP de la phase 2. 

Cet avis est 
intégré dans 
l’appréciation 

sommaire 
des 

dépenses qui 
figure en 
pièce D, 

chapitre 5. 
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Autorités 
compétentes 

Type Objet À joindre 
Référence 
juridique 

Références juridiques et articulation avec le projet LNMP 
Où lire 
l’avis ? 

Personnes publiques 
associées (PPA) à la 
mise en compatibilité 

des documents 
d’urbanisme 

Procès-verbal 
de l’examen 
conjoint 

mise en 
compatibilité 
des documents 
d’urbanisme de 
la 1ère phase du 
projet LNMP  
entre 
Montpellier et 
Béziers 

Au dossier 
d’enquête 
publique 

articles L.153-
54, L. 132-7, 
L. 132-9 et 
R. 153-13 du 
code de 
l’urbanisme 

Les dossiers de mise en compatibilité des documents d’urbanisme, une fois recueilli l’avis de l’Ae compétente sur les 
évaluations environnementales, font l’objet d’un examen conjoint des personnes énoncées à l’article L.153-54 du code 
de l’urbanisme. Ces personnes sont l'État, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune et les régions, les départements, les autorités organisatrices des transports, les établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de programme local de l'habitat, les collectivités territoriales ou les 
établissements publics mentionnés à l'article L. 312-3 du présent code, les établissements publics chargés d'une 
opération d'intérêt national ainsi que les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux , 
chambres de commerce et d'industrie territoriales, des chambres de métiers, des chambres d'agriculture et, dans les 
communes littorales, des sections régionales de la conchyliculture (ces organismes assurant les liaisons avec les 
organisations professionnelles intéressées), les syndicats d’agglomération nouvelle, l’établissement public chargé de 
l’élaboration, de la gestion et de l’approbation du schéma de cohérence territoriale. Le maire de la ou des communes 
intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. 

Pièce I 
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1 AVIS DE L’AUTORITÉ 
ENVIRONNEMENTALE DU 
CONSEIL GÉNÉRAL DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE SUR 
L’ÉTUDE D’IMPACT DU PROJET 

 

L’avis de l’Ae-CGEDD figure en suivant et le mémoire en réponse du 
Maître d’Ouvrage figure en annexe du présent document. 











































1. Avis de l’Autorité environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du
Développement Durable sur l’étude d’impact du projet
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2. Avis de la mission Régionale de l’Autorité environnementale sur les évaluations 
environnementales des mises en compatibilité des documents d’urbanisme (MRAE 
Occitanie) 
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2 AVIS DE LA MISSION RÉGIONALE 
DE L’AUTORITÉ 
ENVIRONNEMENTALE SUR LES 
ÉVALUATIONS 
ENVIRONNEMENTALES DES 
MISES EN COMPATIBILITÉ DES 
DOCUMENTS D’URBANISME 
(MRAE OCCITANIE) 

 

L’article R. 104-21 désigne la mission régionale de l’autorité 

environnementale (Occitanie) comme compétente pour rendre 

un avis sur l’évaluation environnementale d’un plan local 

d’urbanisme (création / évolution). Toutefois, le texte précise 

également que « Le ministre chargé de l'environnement peut, 

par décision motivée au regard de la complexité et des enjeux 

environnementaux du dossier, confier à la formation d'autorité 

environnementale du Conseil général de l'environnement et du 

développement durable la charge de se prononcer en lieu et 

place de la mission régionale d'autorité environnementale 

territorialement compétente. » 

Le projet LNMP, compte tenu de la complexité du dossier et des 

enjeux environnementaux, pourrait faire l’objet d’une décision 

du ministre confiant à l’Ae-CGEDD, la charge de se prononcer 

sur la qualité des évaluations environnementales des mises en 

compatibilité des documents d’urbanisme. 
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3 AVIS DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET DE LEURS 
GROUPEMENTS INTÉRESSÉS 

 

Les collectivités et leurs groupements ayant formulé un avis sont les 
suivantes : 

 Sur la phase 1 Montpellier-Béziers : 

 Commune de Bessan, 

 Commune de Bouzigues, 

 Commune de Castelnau-de-Guers, 

 Commune de Florensac, 

 Commune de Lattes, 

 Commune de Montpellier, 

 Commune de Pinet, 

 Commune de Poussan, 

 Commune de Saint-Jean-de-Vedas, 

 Commune de Saint-Thibéry, 

 Commune de Villeneuve-lès-Béziers, 

 Agglomération Béziers Méditerranée, 

 Montpellier Méditerranée Métropole, 

 Conseil Départemental de l’Hérault. 

 

 

 Sur la phase 2 Béziers-Perpignan : 

 Commune de Bages, 

 Commune de Baixas, 

 Commune de Coursan, 

 Commune de Cuxac-d’Aude, 

 Commune de l’Espira de l’Agly, 

 Commune de Fitou, 

 Commune de La Palme, 

 Commune de Le Soler, 

 Commune de Montredon-des-Corbières, 

 Commune de Rivesaltes, 

 Commune de Salses-le-Château, 

 Sète Agglopôle Méditerranée 

 Grand Narbonne Communauté d’Agglomération, 

 Conseil départemental de l’Aude, 

 Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales 
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3.1 COMMUNE DE BESSAN 
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3.2 COMMUNE DE BOUZIGUES 
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3.3 COMMUNE DE CASTELNAU-DE-GUERS 
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3.4 COMMUNE DE FLORENSAC 
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3.5 COMMUNE DE LATTES 
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3.6 COMMUNE DE MONTPELLIER 
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3.7 COMMUNE DE PINET 
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3.8 COMMUNE DE POUSSAN 
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3.9 COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-VEDAS 
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3.10 COMMUNE DE SAINT-THIBÉRY 
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3.11 COMMUNE DE VILLENEUVE-LÈS-BÉZIERS 
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3.12 AGGLOMÉRATION BÉZIERS MÉDITERRANÉE 





Franchissements demandés par la Communauté 
d’Agglomération Béziers-Méditerranée et les communes 
concernées

Franchissements demandés par la Communauté 
d’Agglomération Béziers-Méditerranée et les communes 
concernées
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3.13 MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE 
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3.14 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’HÉRAULT 
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3.15 COMMUNE DE BAGES 
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3.16 COMMUNE DE BAIXAS 
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3.17 COMMUNE DE COURSAN 





 
 

 

3. Avis des collectivités territoriales et de leurs groupements intéressés Page 94 sur 338  
 

3.18 COMMUNE DE CUXAC D’AUDE 
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3.19 COMMUNE DE L’ESPIRA DE L’AGLY 
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3.20 COMMUNE DE FITOU 
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3.21 COMMUNE DE LA PALME 
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3.22 COMMUNE LE SOLER 
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3.23 COMMUNE DE MONTREDON-DES-CORBIÈRES 

 





3. Avis des collectivités territoriales et de leurs groupements intéressés Page 114 sur 338 



 
 

 

3. Avis des collectivités territoriales et de leurs groupements intéressés Page 115 sur 338  
 

3.24 COMMUNE DE RIVESALTES 
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3.25 COMMUNE DE SALSES-LE-CHÂTEAU 
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3.26 SÈTE AGGLOPÔLE MÉDITERRANÉE 
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3.27 GRAND NARBONNE COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATION 
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3.28 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’AUDE 
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3.29 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES PYRÉNÉES 

ORIENTALES 
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4 AVIS DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
POUR L’INVESTISSEMENT 

 

L’avis du SGPI et le rapport de contre-expertise figurent en suivant. 

Le mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage sur ces éléments figure en 
annexe de la pièce G. 

 

4.1 AVIS DU SGPI 
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4.2 RAPPORT DE CONTRE-EXPERTISE DE 

L’ÉVALUATION SOCIO-ÉCONOMIQUE 
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5 AVIS DE LA COMMISSION 
DÉPARTEMENTALE DE LA 
PRÉSERVATION DES ESPACES 
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6 AVIS DU MINISTRE CHARGÉ DES 
SITES 

 

Dans ce chapitre, les pièces suivantes présentent successivement 

 L’avis du Ministre chargé des sites, 

 Le rapport de l’inspecteur général de l’administration du 
développement durable (M. Boyer-2015) 

 La note de réponse de SNCF Réseau au rapport de 2015, 

 Le rapport de l’inspecteur général de l’administration du 
développement durable (M. Brentrup – 2021) 

 

6.1 AVIS DU MINISTRE CHARGÉ DES SITES 
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6.2 RAPPORT DE L’INSPECTEUR GÉNÉRAL DE 

L’ADMINISTRATION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

(M. BOYER- 2015) 
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6.3 NOTE DE RÉPONSE DE SNCF RÉSEAU AU 

RAPPORT DE 2015 

 



 

 

 

 

 

 

Note relative à la prise en compte de la thématique « Sites et Paysage » 

Actualisation du mémoire de SNCF Réseau en réponse au rapport CGEDD n°010199-02 
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1. OBJET 
La présente note a pour objet :  

• De rappeler le contexte du projet et son historique ; 

• D’actualiser le mémoire en réponse au rapport de la mission 
« Sites et Paysages » Ae-CGEDD n°010199-22, notamment 
vis-à-vis des engagements de SNCF Réseau pour la suite 
des études du projet LNMP. 

 

Sont annexés à ce document :  

• Des éléments d’éclairage sur : 

� la démarche poursuivie par SNCF Réseau dans la 
conception du projet LNMP, et notamment l’application de 
la démarche Éviter, Réduire, Compenser (Annexe 1), 

� la justification du choix du parti d’aménagement retenu 
(Annexe 2). 
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2. PRÉSENTATION DU PROJET 

2.1. RAPPELS DE PRÉSENTATION DU PROJET 
Le projet de nouvelle ligne ferroviaire entre Montpellier et Perpignan 
consiste à créer une liaison ferroviaire moderne (haute capacité, haute 
qualité, haute vitesse), notamment pour répondre durablement à la 
demande croissante de mobilité et aux problèmes de congestion à 
moyen et long terme de l’unique axe ferroviaire de la façade 
méditerranéenne de la région Occitanie. 

Le tracé retenu a été validé par décision ministérielle n°3 le 29 
janvier 2016, après 10 ans d’études et de concertations. 
Conformément aux décisions ministérielles n°4 du 1er février 2017 
et n°5 du 4 janvier 2021, la ligne nouvelle sera réalisée en plusieurs 
phases : 

• une première phase entre Montpellier et l’Est de Béziers pour 
un démarrage des travaux au plus tard fin 2029 et une mise en 
service estimée à l’horizon fin 2034 / début 2035 – cette phase 
correspond aux sections du réseau ferroviaire actuellement les 
plus chargées ; 

• une seconde phase entre Béziers et Perpignan (y compris la 
réalisation des gares nouvelles desservant l’ouest héraultais et 
l’est audois), pour un démarrage des travaux au plus tard fin 
2039 et une mise en service à l’horizon fin 2044 / début 2045. 

Plus qu’une simple ligne ferroviaire supplémentaire, le projet crée, avec 
la voie ferrée existante, un doublet de lignes efficient pour satisfaire les 
besoins de capacité, de robustesse et de qualité de services ferroviaires 
sur l’arc méditerranéen, en :  

• libérant de la capacité sur la ligne classique pour développer les 
transports de proximité / du quotidien (création d’un « RER 
littoral »), et renforcer la desserte ferroviaire des ports régionaux 
(Sète et Port la Nouvelle), 

• offrant des horaires fiables et compétitifs pour le transport de 
marchandises, gage de report modal, 

• finaliser l’itinéraire européen à grande vitesse entre la France et 
l’Espagne, et contribuer à l’amélioration des services sur la 
Transversale sud (Bordeaux - Nice). 

Le projet s’inscrit au sein de la nouvelle région Occitanie sur trois 
départements, avec 54 communes concernées par la zone d’étude : 27 
communes dans l’Hérault, 16 communes dans l’Aude, et 11 dans les 
Pyrénées-Orientales. 

La Ligne Nouvelle Montpellier-Perpignan (LNMP) prévoit la création de 
150 km de ligne ferroviaire à grande vitesse à double voie, dont 64 km 
de ligne nouvelle mixte (pour les TAGV et le fret), et de 30 km de 
raccordements ferroviaires aux lignes existantes. Au nord, la LNMP se 
raccorde au Contournement ferroviaire de Nîmes et de Montpellier 
(CNM), mis en service fin 2017 pour le fret et mi-2018 pour les 
voyageurs, et, au sud, elle se raccorde à la section internationale 
Perpignan-Figueras et son prolongement vers Barcelone et Madrid 

(cette section internationale accueille depuis 2010 des trains de voyageurs à grande vitesse et des trains de marchandises). 

Le projet permet également l’irrigation du territoire vers l’ouest, au droit de l’agglomération narbonnaise, en se connectant à la voie ferrée reliant 
Narbonne, Toulouse et Bordeaux. 

La ligne nouvelle sera en capacité d’accueillir, outre des trains de voyageurs à grande vitesse (TAGV à 320 km/h), des trains de marchandises (100/120 
km/h) sur la section entre Montpellier et Béziers, ainsi qu’au droit de la plaine du Roussillon dans la continuité de la section internationale entre 
Toulouges et Rivesaltes. Le projet se compose ainsi de 64 km de ligne nouvelle mixte (circulations voyageur et fret) et de 86 km de ligne nouvelle dédiée 
exclusivement aux circulations voyageurs. 

 

 

Figure 1 : Le projet LNMP (SNCF Réseau, 2020) 
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Les portions de ligne mixte (voyageur + fret) correspondent aux 
sections du réseau ferroviaire dont le niveau de saturation serait un 
frein : 

• à très court terme au développement des mobilités du 
quotidien et du fret de proximité (section Montpellier – 
Béziers)  

•  à plus long terme au développement des trafics fret 
internationaux (section Toulouges – Rivesaltes) permettant 
au fret en provenance et à destination de l’Espagne qui n’ont 
pas vocation à transiter par Perpignan, d’éviter un passage 
par la gare centre.  

Ces territoires présentent des contraintes topographiques et 
hydrauliques compatibles avec les contraintes techniques d’une ligne 
mixte. 

Entre Montpellier et Perpignan, la desserte à grande vitesse du 
territoire sera assurée par deux gares nouvelles, à l’est de Béziers 
pour l’Ouest Héraultais et à l’ouest de Narbonne pour l’Est Audois. 
La desserte des Pyrénées-Orientales s’effectuera par la gare 
existante de Perpignan. Le bassin de Thau continuera d’être 
desservi par la ligne classique vers Sète et Agde. Le report des 
trains de fret vers LNMP, en libérant de la capacité, permettra aux 
entreprises ferroviaires d’adapter leur offre en haute saison 
touristique. 

 

2.2. RAPPEL DE L’HISTORIQUE ET DU CONTEXTE 
Le projet a fait l’objet d’une première version de dossier support à 
l’enquête préalable à la DUP (DEUP) en 2016 sur la base d’un projet 
non phasé (itinéraire complet entre Montpellier et Perpignan). Après 
la phase de Concertation Inter-Administrative (CIA), menée de février 
à avril 2016, le dossier repris suite à cette CIA a été remis aux 
services de l’État en mai 2016, mais n’a pas été instruit par l’Autorité 
environnementale. 

La décision ministérielle de février 2017 actant le phasage du projet, 
le DEUP a été mis à jour pour ne porter à l’enquête publique 
préalable à la DUP que la première phase du projet, Montpellier - 
Béziers, tout en maintenant une évaluation environnementale 
globale sur le projet complet, conformément à la réforme des 
évaluations environnementales de 2016. Remis aux services de 
l’État mi-2017, ce nouveau dossier n’a pas été instruit par l’Ae-
CGEDD mais mis en pause, comme tous les autres grands projets 
d’infrastructures, en vue de préparer la Loi d’Orientation des 
Mobilités. 

La relance du projet LNMP par l’État début 2020 fait donc suite à la 
promulgation de la LOM (déc. 2019), qui inscrit LNMP dans les 
projets prioritaires. Mais elle est également portée par la forte 
mobilisation régionale face à l’interruption des circulations sur la ligne 
classique liée aux inondations de Villeneuve-lès-Béziers en octobre 
2019. 

 

 

Cette relance du projet en 2020 entraine la mise à jour du dossier, 
selon quatre axes principaux de reprises, ayant pour objectif la 
sécurisation de la DUP de la phase 1 du projet entre Montpellier et 
Béziers :  

• Respect de la réglementation en vigueur en 2021 ; 

• Prise en compte des derniers retours d’expérience en matière 
d’avis de l’Autorité environnementale (Ae-CGEDD), des 
évolutions réglementaires et des attentes des services 
instructeurs, 

• Intégration de la jurisprudence ferroviaire, notamment 
l’annulation de la DUP de la LGV Poitiers – Limoges,  

• Adaptation du dossier au regard des décisions nationales et 
régionales récentes d’une part, et des évolutions des 
données territoriales / locales d’autre part (évolution des 
données de trafic, de la biodiversité, etc…). 

Pour atteindre cet objectif, SNCF Réseau a relancé, outre la mise à 
jour globale de l’étude d’impact, trois grands volets d’études pour la 
période 2020-2021 :  

• Des études socio-économiques : études trafics-voyageurs, 
études trafics-fret, études d’exploitation, bilan 
socioéconomique ; 

• Des études environnementales : inventaires biodiversité, 
études air et santé, études acoustique, études hydrauliques, 
études sur les risques industriels, étude de vulnérabilité du 
système ferroviaire au changement climatique…, 

• Des études foncières et agricoles : études agricoles et 
viticoles, évaluation sommaire et globale des acquisitions 
foncières. 

Le planning du projet prévoit une saisine de l’Ae-CGEDD en juin 
2021, et une enquête préalable à la DUP le plus tôt possible dès 
l’automne 2021. 

Pour précisions, le dossier d’autorisation environnementale unique 
sera constitué ultérieurement, après la DUP obtenue et sur base d’un 
Avant-Projet Détaillé, sous réserve toutefois de la disponibilité des 
financements nécessaires à la réalisation des études 
correspondantes (APD et études environnementales liées à 
l’autorisation environnementale). 
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3. ACTUALISATION DU MÉMOIRE 
EN RÉPONSE AU RAPPORT DE 
LA MISSION « SITES ET 
PAYSAGES » AE-CGEDD 
N°010199-22 

Cette note répond aux observations, remarques et recommandations 
exprimées par l’Inspecteur Général des sites Jean-Marc Boyer dans 
le rapport du CGEDD n°010199‐02, à la suite de sa visite de terrain 
effectuée les 2 et 3 décembre 2015.  

Cette visite faisait suite à la demande du préfet de Languedoc-
Roussillon, préfet de l’Hérault, en date du 3 novembre 2015 et à la 
demande conjointe, en date du 27 novembre, du directeur général de 
l'aménagement, du logement et de la nature et du directeur général 
des infrastructures, des transports et de la mer. 

L’objet de la mission confiée à l’Inspecteur Général des sites était 
d’évaluer l’impact du tracé de la LNMP sur les différents sites classés 
ou inscrits traversés, et notamment sur le Massif de la Gardiole, à la 
sortie de Montpellier, que la ligne traverse longitudinalement, ainsi 
que sur le Canal du Midi et le Canal de la Robine, sites classé et 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. 

En préambule à son rapport, l’Inspecteur Général indique que les 
impacts les plus significatifs concernent le Massif de la Gardiole, qui 
est parcouru dans toute sa longueur, ainsi que les deux traversées 
du Canal de la Robine et du Canal du Midi.  

L’Inspecteur Général précise, pour ces deux derniers cas, qu’il 
faudra justifier au Centre du patrimoine mondial que ces traversées 
(réétudiées) ne remettent pas en cause la « valeur universelle 
exceptionnelle » (VUE) du bien inscrit sur la Liste du patrimoine 
mondial. Il indique également que le tracé résulte de compromis 
importants, s’agissant d’une région très riche sur le plan patrimonial 
avec une urbanisation relativement dense, des reliefs significatifs ... 
et souvent protégés. 

 

Son rapport analyse par ailleurs les propositions du maitre 
d’ouvrage, SNCF Réseau, en termes d’insertion paysagère du projet 
LNMP, au droit des sites classés traversés. 

le mémoire en réponse au rapport de l’Inspecteur Général, établit par 
SNCF Réseau en 2016 et actualisé en 2021, reprend l’organisation 
du rapport de l’Inspecteur Général. 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1. SITE CLASSÉ DE LA GARDIOLE 
L’Inspecteur Général indique dans son rapport les principales 
caractéristiques du site classé :  

« Le Massif de la Gardiole est situé à l’ouest de Montpellier sur les 
communes de Fabrègues, Mireval, Gigean, Vic-la-Gardiole, 
Frontignan, Balaruc-les-Bains et Balaruc-le-Vieux sur une longueur 
d’une dizaine de kilomètres. 

D’une superficie de près de 4200 ha, il est classé au titre des sites 
par décret du 25 février 1980. 

L’autoroute A9 le traverse déjà, sur sa façade nord, dans une zone 
située entre le pied du massif et les zones périphériques des bourgs 
de Fabrègues, Gigean et Poussan. La possibilité d’un passage 
encore plus au nord était impossible en raison de l’urbanisation. 

Il y aurait bien une solution de faire passer la ligne au-dessus de 
l’autoroute, mais non seulement les inconvénients techniques et 
financiers rendaient cette solution (intéressante en zone urbaine) 
impossible, mais elle n’était, sans aucun doute pas la meilleure 
solution de mise en valeur du massif de la Gardiole. 

Enfin, un passage au sud du massif, parallèlement à l’actuelle voie 
de chemin de fer, dite « du littoral » était encore plus complexe car 
coincé entre le site classé du Massif de la Gardiole et le site classé 
formé par le bois des Aresquiers, les étangs de Vic, d'Ingril et de 
Pierre Blanche, sur les communes de Frontignan, Mireval, Vic-la-
Gardiole et Villeneuve-lès-Maguelone. 

Le projet de tracé de la LNMP, tenant compte de son raccordement 
avec la ligne TGV qui arrive aujourd’hui au sud de Montpellier, passe 
donc presque parallèlement à l’autoroute à l’intérieur du massif. 

Les contraintes d’une voie à grande vitesse nécessitant des courbes 
plus tendues que pour une autoroute, il n’a pas été possible de 
privilégier un tracé qui corresponde exactement à celui de l’A9, 
notamment en évitant, à l’est, de rentrer par une zone escarpée du 
massif. 

Dans ce site classé, ce tracé est acceptable sous réserve de 
l’améliorer sur quatre points. » 

Ces 4 points, qui feront l’objet de réponses détaillées de la part de 
SNCF Réseau dans la suite du présent document, portent sur : 

• l’altitude du tracé projeté ; 

• traitement des tranchées successives dans la colline ; 

• l’implantation des bassins de rétention des eaux pluviales ; 

• l’espace interstitiel entre la LNMP et l’autoroute A9.  

Enfin, l’Inspecteur Général des sites évoque la nécessité de 
procéder à un enfouissement des lignes électriques à l’occasion des 
travaux de la LNMP. Chacun de ces points est abordé en détail ci-
après. 

 

 

3.1.1. Rappel du contexte 

En premier lieu, il convient de rappeler ici que les caractéristiques du 
tracé, quel que soit le site / secteur considéré, sont d’une part 
imposées par les contraintes techniques (pentes et rayons de 
courbure propres à une ligne à grande vitesse mixte), et résultent 
d’autre part de l’application de la méthodologie itérative développée 
aux chapitres 3 et 4.2 de la présente note : application de la 
démarche ERC, réalisation d’analyses multicritères des enjeux, 
apports de la concertation avec le public... 

Le passage dans le massif de la Gardiole résulte d’une forte 
demande issue de la concertation, afin de ne pas retenir les tracés 
au nord de l’autoroute et passant près des communes de Fabrègues 
et Gigean.  

La très grande majorité des avis émis lors de la concertation 
demandaient de privilégier le tracé dans le massif de la Gardiole, ce 
qui a été acté dans le Projet d’intérêt Général (PIG) de 2000 et 
passant au sud de l’autoroute. La solution de la traversée de la 
Gardiole a été actée en 2016 par les services de l’État, et était 
soutenue par les partenaires, les riverains et le tissu associatif. 

La carte page suivante rappelle les variantes de tracé étudiées dans 
le secteur de la Gardiole, suivies par trois planches présentant la 
synthèse des enjeux environnementaux dans ce secteur. 
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Figure 2 : Enjeux environnementaux dans le secteur de la Gardiole – Planche 1/3 – SNCF Réseau   
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Figure 3 : Enjeux environnementaux dans le secteur de la Gardiole – Planche 2/3 – SNCF Réseau   
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Figure 4 : Enjeux environnementaux dans le secteur de la Gardiole – Planche 3/3 – SNCF Réseau   
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Dans ce secteur, avant même la considération des critères de profils, 
de pentes et rayons de courbure, il est important de noter que le 
profil en plan et en long de LNMP dans le secteur du massif de La 
Gardiole est dimensionné au regard de trois « points durs » :  

• l’autoroute A9, au droit de laquelle un jumelage au plus près 
a été recherché pour éviter la création d’espaces interstitiels 
ou délaissés importants ; 

• la présence des zones bâties de Fabrègues et Gigean : la 
concertation, menée à chaque étape de conception du projet 
LNMP, a conduit SNCF Réseau à retenir un tracé localisé au 
sud de l’autoroute A9 ; 

• le fonctionnement hydraulique du secteur : les très 
nombreux axes d’écoulements qui parcourent le massif, et se 
retrouvent, de fait, interceptés par la LGV, doivent 
impérativement être rétablis en lieu et place, conformément 
aux exigences de la DDTM 34, au regard des risques 
d’inondation. Les considérations hydrauliques posent en effet 
un impératif majeur de sécurité, tant pour la future 
infrastructure que pour les infrastructures et les zones bâties 
du secteur, considérant le régime Cévenol des cours d’eau en 
question. 

3.1.2. Premier point soulevé par l’Inspecteur 
Général : l’abaissement du Profil en Long 
(PL) au niveau du Mont Royal 

« Le premier point concerne l’altitude du tracé projeté qui 
effectue une montée en arrivant à l’est pour redescendre à l’ouest 
(ou l’inverse). La raison invoquée est de limiter les travaux 
d’infrastructure, et notamment la longueur de tunnel, dans le massif. 

Outre le fait que cette démarche est contradictoire avec la nécessité 
de réduire au maximum les changements de pente eu égard aux 
caractéristiques de la ligne, elle impacte le site de manière plus 
visible » 

Recommandation de l’Inspecteur Général: « Je suggère 

donc de baisser au maximum le tracé en long, ce qui 

permettra d’allonger légèrement le tunnel dans la partie la 

plus accidentée du parcours, à l’est du massif et de limiter 

les impacts d’entrée et de sortie dans des zones plus 

escarpées. Le coût de l’allongement, mineur, du tunnel déjà 

prévu devrait être acceptable, le matériel de chantier 

nécessaire étant déjà en place, par ailleurs des économies 

peuvent être faites ailleurs, ainsi que je l’indique ci-après. 

Une attention particulière devra être apportée aux entrées et 

sorties de ce tunnel qui devront faire l’objet d’une bonne 

intégration (éviter l’effet sortie de tuyau de la colline !) » 

 

 

Les paragraphes suivants s’attachent à analyser d’une part, la 
faisabilité technique de la solution proposée par l’Inspecteur Général 
des sites, tout en précisant les conséquences de cette solution si elle 
était retenue (c’est-à-dire les incidences d’un abaissement du profil 
en long dans la traversée du massif de La Gardiole). 

SNCF Réseau a donc étudié un abaissement du profil en long (PL) 
compris entre 7 et 9 m au niveau du tunnel de la Gardiole PK 
143+50 (cf. figure 3). 

La vue en plan du tracé soumis à l’enquête et les points 
kilométriques (PK associés) est rappelée ci-après. 
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Figure 5 : vue en plan du tracé soumis à l’enquête dans le secteur du massif de La Gardiole 
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3.1.2.1. INCIDENCES SUR LES OUVRAGES TECHNIQUES ET LE BILAN 

DU MOUVEMENT DES TERRES 

Le projet soumis à enquête prévoit trois ouvrages souterrains 
successifs, pour le franchissement du Mont Royal :  

• une tranchée couverte de 77 ml, 1 

• un tunnel de 215 ml, 2 

• et enfin une deuxième tranchée couverte de 70 ml. 3 

Avec un abaissement de profil, la couverture du massif au niveau du 
Mont Royal n’est pas suffisante pour permettre un simple allongement 
des ouvrages. Cet abaissement implique donc un allongement des 3 
ouvrages listés ci-avant et la création de deux ouvrages 
supplémentaires, avec au total (cf. Figure 7) : 

• une tranchée couverte de 120 ml (soit un allongement de 40 ml), 

• un tunnel de 260 ml (soit un allongement de 45 ml), 

• une tranchée couverte de 100 ml (soit un allongement de 30 ml), 

• une tranchée ouverte nouvelle de 150 ml, 4 

• une tranchée couverte nouvelle de 170 ml. 5 

En conclusion, d’une longueur cumulée d’ouvrage souterrain de 
362 ml, l’abaissement du profil entraine une longueur cumulée 
d’ouvrage souterrain de 650 ml. 

La solution de base a été conçue afin d’optimiser l’équilibre des 
matériaux sur le secteur de la Gardiole entre les déblais et les remblais. 
Les volumes de dépôts sont ainsi minimisés. 

Un volume de déblais supplémentaire de 300 000 à 500 000 m3 est 
estimé en cas d’abaissement du profil par rapport au projet proposé à 
l’enquête, volume supplémentaire à considérer dans les dépôts, que la 
doctrine ERC vise à localiser au plus près du lieu d’extraction (économie 
circulaire, limitation des déplacements de matériaux par voie routière, 
limitation des coûts), rajoutant de fait à l’impact paysager. 

A noter également que dans le cas du projet avec PL abaissé, des 
pistes d’entretiens supplémentaires seront nécessaires pour le 
fonctionnement de la tranchée couverte supplémentaire (évacuation et 
secours) et l’accès au tunnel via la tranchée ouverte. 

Si, en première lecture, l’abaissement du profil en long apparait faisable 
et constitue effectivement une opportunité de diminuer la visibilité du 
projet dans le secteur, il n’en demeure pas moins que l’abaissement du 
profil en long sur les ouvrages techniques aurait pour conséquences :  

• une augmentation des longueurs d’ouvrages (tunnel et tranchées 
couvertes), 

• la création de deux nouvelles tranchées, 

• un volume de déblais supplémentaire de 300 000 à 500 000 m3, 

• une augmentation des emprises du projet pour la création de 
pistes d’entretien / évacuation et secours complémentaires. 

Cette solution engendre par ailleurs une forte augmentation des coûts de réalisation des ouvrages, avec plus du double du coût du tunnel initial pour le 
tunnel en profil abaissé. 

 

Figure 6 : Comparaison des deux profils en long et des entrées en terre du projet soumis à l’enquête (en rouge) et du projet proposé par 
l’inspecteur général (PL abaissé en bleu) 

 

Figure 7 : Illustration du profil en long abaissé tel que suggéré par l’IG au droit du Mont Royal - tunnel de la Gardiole (orange) et tranchées 
couvertes (violet). 
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3.1.2.2. INCIDENCES SUR LE RÉTABLISSEMENT DES COURS D’EAU  

Comme indiqué précédemment, dans la traversée du massif calcaire de 
la Gardiole, le projet LNMP doit respecter le fonctionnement hydraulique 
naturel du secteur, conformément aux exigences de la DDTM 34. 

L’une des principales conséquences de ces exigences est le calage de 
la ligne au-dessus des nombreux thalwegs et cours d’eau (cf. Figure 8) 
qui ne peuvent être interceptés en déblais pour des considérations de 
sécurité d’une part, et de fonctionnement hydraulique naturel d’autre 
part (cf. ci-après).  

Le projet soumis à l’enquête est donc calé au plus juste au-dessus du fil 
d’eau des principaux cours d’eau, ce qui permet de rétablir ces 
écoulements naturels par de simples ouvrages hydrauliques 
transversaux, sans en modifier le cours. 

L’abaissement du profil en long dans ce secteur conduirait à des 
difficultés de rétablissements pour huit des 24 écoulements interceptés 
dans le massif de la Gardiole (cf. Figure 9). Certains d’entre eux 
devraient alors être rétablis par-dessus la ligne, par des tranchées 
couvertes et/ou le prolongement des têtes de tunnel. Pour d’autres le 
rétablissement des écoulements par des ouvrages hydrauliques ne 
pourrait se faire sans modification des lits des cours d’eau. 

Aussi en première approche, si l’abaissement du profil en long limite 
effectivement la hauteur du projet dans les vallons (et donc sa visibilité), 
il a des incidences négatives majeures vis-à-vis du rétablissement des 
cours d’eau.  

Dans notre région à très forts enjeux hydrauliques avec transports 
solides (épisodes cévenols récurrents), cela se traduit par de 
nombreuses problématiques pour la sécurité de la ligne d’une part, et 
pour la sécurité des zones aval d’autre part (et notamment sur les bâtis 
d’habitation, ce qui constitue un risque élevé pour le projet), avec des 
modifications majeures du fonctionnement hydraulique naturel du 
massif :  

• des dérivations qui prendront leur origine loin dans le relief de 
part et d’autre de la ligne ; 

• des modifications de bassins versants, telles que des transferts 
(dévoiement vers un autre ouvrage au droit duquel la LNMP est 
suffisamment en remblai) ou des suppressions (gestion de 
l’écoulement par le réseau d’assainissement longitudinal de la 
voie) ; 

• modification des conditions d’équilibre en termes de transport 
solide : augmentation des phénomènes d’érosion / de dépôts ; 

• concentrations de bassins versants et risque d’insuffisance des 
ouvrages de franchissement de l’A9 en aval, avec des 
conséquences potentiellement néfastes pour les zones bâties en 
aval et pour l’autoroute A9 en elle-même. 

 

 

 

Figure 8 : Extrait du profil en long du projet présenté dans le dossier d'enquête d'utilité publique (PK142 à 145) 

 

Figure 9 : Extrait du profil en long d’un projet avec abaissement du profil en long au droit du tunnel de la Gardiole 
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3.1.2.3. ANALYSE DE L’IMPACT SUR LES BASSINS DE COMPENSATION 

À L’IMPERMÉABILISATION 

Un abaissement du profil en long de la ligne nouvelle, dans ce secteur 
au fonctionnement hydraulique complexe, implique une augmentation 
du linéaire de déblais et donc des interceptions de bassins versants ; 
par conséquent, le nombre et les volumes des bassins de compensation 
à l’imperméabilisation (notés « BC » et « BMS » sur les extraits de 
plans), déjà nombreux et de volume important dans la Gardiole, 
devraient être augmentés. 

En effet, plus le linéaire de déblais (et sa profondeur) est important, plus 
la surface imperméabilisée et d’interception d’écoulement de bassin 
versant est importante. Il faut ainsi stocker les eaux des écoulements 
qui ruissellent le long de la voie, afin de temporiser les rejets dans le 
milieu naturel, dans des bassins dont la taille est proportionnelle à la 
surface excavée. 

Dans ce secteur, la ligne étant mixte, tous les écoulements ruisselant 
sur la plateforme sont récoltés, stockés et strictement isolés des 
écoulements naturels. Ainsi comme le montre l’extrait de plans du tracé 
soumis à l’enquête dans la Gardiole : 

• pour une zone en remblais rasants ou déblais de faible 
profondeur (cf. Figure 10), les bassins de compensation à 
l’imperméabilisation (BMS) sont nombreux et ont des volumes 
utiles (volume hors terrassement) conséquents compris entre 
860 m3 et 1 600 m3. 

• Pour une zone en déblai déjà important (Figure 9), les volumes 
utiles des bassins peuvent aller jusqu’à 25 000 m3 (cf. bassin 
BMS 136+038 de la Figure 11), soit pour un marnage 
(profondeur de bassin) de 1 m, une surface d’emprise hors 
terrassement de 25 000 m2 (équivalente à la superficie de 4 
terrains de football). 

L’abaissement du profil en long de la LNMP, tel que suggéré par 
l’Inspecteur Général, impliquerait une très forte augmentation des 
volumes utiles des bassins, avec une augmentation moyenne de 30 à 
40% du volume utile prévisionnel. 

Dans le massif chahuté de la Gardiole, l’implantation de ces bassins 
nécessitera des volumes de terrassements importants, non 
comptabilisés dans les volumes utiles des bassins présentés, mais 
accroissant d’autant la difficulté de l’insertion paysagère de ces bassins, 
de surcroit seront imperméabilisés car en secteur mixte (Voyageurs et 
Fret). 

Les services de l’État ont été alertés par SNCF Réseau sur le nombre et 
les volumes des bassins de compensation générés par les méthodes de 
dimensionnement préconisées, et qui sont sans précédents sur les 
autres projets de ligne nouvelles (CNM). 

Cette problématique des bassins sur le projet LNMP n’est pas localisée 
exclusivement sur le secteur de la Gardiole mais concerne toutes les 
sections du projet, avec environ 150 bassins dont le volume utile atteint 
jusqu’à 60 000 m3. 

 

 

Figure 10 : Extrait de plan du projet soumis à l’enquête avec faibles déblais et remblais dans la Gardiole 

 

Figure 11 : Extrait de plan du projet soumis à l’enquête avec déblais importants et bassins de gros volumes dans la Gardiole 
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3.1.2.4. INCIDENCE SUR L’INTÉGRITÉ DU MASSIF ET LA RE-
VÉGÉTALISATION  

Le projet soumis à l’enquête publique propose une infrastructure « à l’air 
libre », avec la recherche d’un profil rasant, pour limiter les excavations 
dans ce terrain très rocailleux. Ce choix résulte de la considération 
concomitante des thématiques hydrauliques, biodiversité, paysage, et 
en vue de limiter les mouvements de matériaux. 

Néanmoins, les passages en remblais en approche de part et d’autre du 
Mont Royal ne peuvent être évités. Dans le même temps, le projet 
soumis à l’enquête s’engage en déblai dans le relief du Mont Royal, ce 
qui contribue à le masquer dans ce relief proéminent. 

Même si ces remblais restent lointains et peu visibles depuis les 
points de vue fréquentés (usagers de l’A9, riverains de Fabrègues), 
Ce point reste effectivement à améliorer par une étude d’insertion 
paysagère approfondie en phase de conception ultérieure du 
projet, menée par un cabinet indépendant. 

Le projet tel que suggéré par l’Inspecteur Général devrait être 
effectivement moins perceptible, mais implique des terrassements 
beaucoup plus importants que la solution soumise à enquête, et des 
modifications majorées de l’intégrité du massif avec :  

• une tranchée couverte supplémentaire distincte du tunnel,  

• deux têtes de tranchées supplémentaires,  

• et l’augmentation de la mise en œuvre d’ouvrages très construits 
dans un site très naturel. 

Par ailleurs, au stade actuel des études, la faisabilité géotechnique de 
l’allongement et l’abaissement de tous les ouvrages ne peut être 
confirmée. Des campagnes géotechniques supplémentaires seront 
réalisées lors des études détaillées du projet. 

L’abaissement du profil implique un approfondissement important du 
déblai, de l’ordre d’une dizaine de mètres, de part et d’autre du massif. 

Concernant la végétalisation post chantier :  

• dans le projet soumis à l’enquête, la recolonisation végétale des 
talus, par ensemencement d’essences locales opéré sur les 
terres végétales précédemment décapées et stockées à cet 
effet, apparait relativement aisée sur les talus pentés à 2H/1V. 

• dans le projet avec PL abaissé, la recolonisation végétale du 
boisement sur la tranchée couverte apparait plus compliquée et 
lente : il s’agirait de recréer un boisement similaire à celui 
existant sur le sol rocailleux, alors que le remblaiement sur une 
dizaine de mètres de hauteur de blocs fraichement concassé 
(clair) sera visible pendant plusieurs décennies.   

 

 

 

 

3.1.2.5. CONCLUSIONS 

S’il permet de rendre moins visibles les entrées en terre du tunnel, 
l’abaissement du profil en long proposé a des conséquences négatives 
directes sur l’équilibre « désavantages / bénéfices » du projet qui, pour 
SNCF Réseau, dans cet environnement très rocailleux où tout 
terrassement restera visible des décennies, pénalisent l’insertion 
paysagère du projet : 

• il accroit la construction d’ouvrages lourds et les concentre dans 
un relief chahuté, dans un site naturel, 

• il augmente la quantité de matériaux à mettre en dépôts, 

• il complexifie le rétablissement des écoulements naturels, à 
l’encontre de la topographie locale et des directives des autres 
services instructeurs, et accroit potentiellement les risques sur 
les zones bâties en aval, 

• il augmente le nombre et / ou les emprises des dispositifs 
hydrauliques (bassins de compensation à l’imperméabilisation) et 
donc leur visibilité, 

• il complexifie les végétalisations post chantier sur les tranchées 
couvertes qui resteront visibles sur un temps long. 

 

C’est en tenant compte de l’ensemble de ces contraintes techniques et 
de ces incidences négatives, entre autres, que le profil en long du projet 
soumis à l’enquête publique a été conçu.  

SNCF Réseau considère qu’en abaissant davantage le profil, c’est 
l’équilibre « désavantages / bénéfices » du projet qui est compromis. Ce 
choix impliquerait également une remise en cause directe des 
prescriptions de plusieurs services instructeurs, liées à la sécurité des 
personnes et des biens principalement. De ce fait SNCF Réseau, sur la 
base des préconisations de la DDTM34 concernant la gestion des cours 
d’eau intermittents, suggère de ne pas suivre la première 
recommandation de l’Inspecteur Général. 

SNCF Réseau s’engage toutefois à réaliser une étude d’insertion 
paysagère plus approfondie dans le cadre des études 
environnementales ultérieures (en vue de l’autorisation 
environnementale de la première phase du projet), pour optimiser 
l’insertion paysagère du projet dans le site classé de la Gardiole, et, le 
cas échéant, pour dimensionner les mesures d’insertion et/ou de 
compensation à hauteur du niveau de protection de ce site.  

Cette étude paysagère, qui sera confiée à des professionnels 
indépendants de SNCF Réseau, portera sur toutes les composantes du 
projet : voie, équipements, caténaires, clôtures, bassins, espaces 
interstitiels… 
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3.1.3. Deuxième point soulevé par l’Inspecteur 
Général : le raidissement des pentes de 
déblais 

3.1.3.1. ANALYSE DE LA FAISABILITÉ DU RAIDISSEMENT DES PENTES 

DE DÉBLAIS 

Les profils de pente des déblais du projet soumis à l’enquête (cf. Figure 
12) ont été étudiés pour présenter des profils de terrassements 
cohérents avec les pentes naturelles du site de La Gardiole d’une part, 
et faciliter la re-végétalisation naturelle, d’autre part. 

 

Figure 12 : Coupe transversale du projet LNMP - Projet soumis à 
enquête - la Gardiole 

Dans son rapport, l’Inspecteur Général indique : « Le deuxième point 
concerne le traitement des tranchées successives dans la colline. Les 
paysagistes travaillant pour SNCF Réseau ont proposé de larges 
adoucissements des tranchées amenant une modification très 
significative du profil du massif. Cette solution est exactement le 
contraire de la bonne conservation de ce site. » 

Recommandation de l’Inspecteur Général: « Je préconise de 

réaliser, même pour les tranchées les plus importantes, des 

parois subverticales dont l’impact sur le site sera moindre. 

Accessoirement, le coût moins élevé permettra de compenser 

celui de l’allongement du tunnel » 

L’adoption de parois subverticales dans les déblais apparait 
effectivement comme une solution favorable pour diminuer l’impact du 
projet dans les reliefs, solution que SNCF Réseau retient comme 
hypothèse pour la poursuite de la conception du projet.  

En effet, les profils des terrassements subverticaux permettraient de 
limiter effectivement l’ouverture des déblais, limiteraient l’impact sur le 
terrain naturel, et, en étant plus refermées, ces entrées seraient moins 
visibles dans le paysage. Cette disposition permet également de réduire 
les quantités de matériaux extraites. 

Néanmoins, la faisabilité technique du raidissement des pentes de 
déblais devra être examinée dans les phases ultérieures de conception 
du projet (APD post-DUP), après la réalisation des campagnes de 
sondages géotechniques localisées qui permettront de définir les 
caractéristiques précises des sols rencontrés et les pentes de talus 
stables. Les pentes de l’A9 actuelle donnent une première idée du 
champ des possibles. 

Toutefois, SNCF Réseau alerte d’ores et déjà qu’en cas de pendage 
défavorable des terrains, la sécurité des ouvrages et constructions 
impliquera nécessairement des dispositifs constructifs particuliers 
(épinglages ou clouages) pour assurer la tenue subverticale des talus, 
dispositifs peu esthétiques. Il est également envisageable de supprimer 
les écrêtements de talus prévus, de façon à limiter l’ouverture totale des 
déblais. 

Le gain d’ouverture en tête de déblai, obtenu par le raidissement des 
talus, est en partie compensé par les surlargeurs en pied de déblais, 
appelées « pièges à cailloux », nécessaires pour s’affranchir de la chute 
de blocs sur la voie ; leur largeur reste à définir (non figurés sur la 
Figure 13 ci-dessous). 

 

Figure 13 : Coupe transversale du projet LNMP avec parois sub-
verticales - la Gardiole 

Dans l’hypothèse d’un profil en long abaissé, les profils des 
terrassements subverticaux proposés sont peu végétalisables car ils 
s’avèrent trop pentus pour retenir la terre et l’eau nécessaires à une 
colonisation végétale. Cependant, ils restent cohérents avec des 
composantes trouvées dans le paysage local en s’apparentant à la 
présence d’affleurements rocheux existants dans le paysage du massif 
de la Gardiole. La patine de la roche prendra quelques décennies 
comme cela s’observe sur l’A750 entre Montpellier et Gignac (cf. Figure 
14). 

 

 

Figure 14 : Déblais massif calcaire – A750 – Saint Paul et Valmalle 

 

 

 

 

3.1.3.2. CONCLUSION 

L’adoption de parois subverticales dans les déblais constituerait 
effectivement une solution favorable pour diminuer l’impact du projet 
dans les reliefs, dans la limite de sa faisabilité technique qui devra être 
étudiée suite à une campagne de sondages géotechniques exhaustive 
(phase APD post-DUP). 

En effet, même si les parois sont plus difficilement végétalisables elles : 

• sont cohérentes avec des composantes rocheuses trouvées 
dans le paysage local, 

• rendent les entailles des déblais potentiellement moins visibles, 

• permettent de réduire les quantités de matériaux extraites et 
donc de dépôts. 

SNCF Réseau s’engage ainsi à étudier de façon plus fine et 
opérationnelle l’adoption de parois subverticales dans les déblais, lors 
de la prochaine phase de conception du projet (phase APD et phase 
d’autorisation environnementale). 
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3.1.3.3. FAISABILITÉ D’UNE TRANCHÉE COUVERTE AU NIVEAU DE 

L’ABBAYE SAINT FELIX DE MONTCEAU 

 

Recommandation de l’Inspecteur Général :« Si la nature des 

sols et des roches ne permettait pas la réalisation de fronts de 

tailles verticaux et réguliers, sur une grande hauteur, il faudra, 

pour la tranchée la plus profonde, située à l’ouest du massif, au 

pied de l’abbaye Saint Félix de Monceaux, la réalisation d’une 

tranchée couverte. » 

 

Depuis le site de l’abbaye de Saint-Félix de Montceau, le projet n’est 
que très peu perceptible, car sa vision est très lointaine, comme en 
témoigne la photographie (Figure 15) ci-après. 

Il apparaît à SNCF Réseau que l’impact de covisibilité depuis le 
monument historique sera minime, quelle que soit la solution de pente 
de déblai retenue. 

Les profils réalisés ci-après entre l’abbaye de St-Felix de Montceau et le 
projet LNMP montrent la grande distance qui sépare les deux sites.  

Nous notons que le raidissement des talus de déblais serait 
effectivement favorable à la réduction de l’impact, dans le sens où il 
constitue une emprise moins importante sur le terrain naturel et une 
ouverture moins importante des talus (il faut également noter que la 
position des coupes étant biaise, ces dernières montrent une ouverture 
large mais déformée des déblais avec des pentes également biaises). 

Comme indiqué précédemment, la possibilité de réalisation de parois 
subverticales au niveau du déblai de l’abbaye Saint-Félix de Montceau 
sera étudiée à la suite des campagnes de reconnaissances 
géotechniques d’APD post DUP. 

Concernant la tranchée la plus profonde (coupe BB’), l’inspecteur 
général recommande la réalisation d’une tranchée couverte au cas où la 
nature des roches ne permettrait pas la réalisation de front de taille 
verticaux et réguliers. 

Or, la coupe BB’ permet de constater que la tranchée couverte 
demandée risque de créer un ressaut topographique non cohérent dans 
la microtopographie, car le gabarit à dégager au-dessus des voies 
rehausserait exagérément le terrain naturel à cet endroit. 

 

SNCF Réseau s’engage à mettre en œuvre des fronts de tailles 
verticaux et réguliers sur l’ensemble de la traversée de la Gardiole et 
pour les déblais à proximité de l’abbaye Saint-Félix de Montceau. 

Si la nature des sols ne permet pas cette mise en œuvre, la piste de la 
réalisation d’une tranchée couverte reste ouverte et fera l’objet de 
discussions entre SNCF Réseau et la mission « Sites et Paysages » du 
CGEDD, une fois toutes les données nécessaires à la prise de décision 
disponibles (phase APD).   

 

 

 

 

Figure 15 : Visualisation du projet depuis le site de l’abbaye de St Félix 
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3.1.4. Troisième point soulevé par l’Inspecteur 
Général : l’implantation des bassins de 
rétention des eaux pluviales 

Le troisième point concerne l’implantation des bassins de rétention 
des eaux pluviales, proposés indifféremment de part et d’autre de la 
ligne.  

Recommandation de l’Inspecteur Général :« Afin de limiter 

au maximum les atteintes à l’intégrité du massif, ces bassins 

devraient être situés au nord de la ligne, entre celle-ci et 

l’autoroute A9. Une mutualisation devra être recherchée 

entre la LNMP et l’autoroute A9. » 

 

Le nombre et le volume des bassins de traitement des eaux pour le 
projet de ligne nouvelle sont effectivement défavorables à l’insertion 
du projet. Ils créent, autour du projet, des équipements de grande 
dimension, aux contours parfois peu ajustables à la topographie 
environnante. 

En vue de réduire au maximum les délaissés, et d’optimiser les 
espaces interstitiels, ces bassins ont été implantés autant que 
possible dans l’espace créé entre l’A9 et la LNMP, malgré la surface 
parfois très imposante de ces ouvrages. 

Aussi, malgré une emprise entre les deux infrastructures qui n’est 
pas toujours suffisante pour permettre l’implantation systématique 
des bassins dans les délaissés, 10 des 14 bassins prévus dans le 
secteur de la Gardiole (PK 135 à 144) ont été implantés dans ces 
délaissés. 

Concernant la mutualisation éventuelle des bassins de l’A9 avec 
ceux de LNMP, cette proposition a fait l’objet d’une réunion 
spécifique sous l’égide de la DREAL Languedoc Roussillon entre 
SNCF Réseau et ASF le 8 décembre 2016.  

Les bassins de l’autoroute et de la LNMP n’ont pas les mêmes 
fonctionnalités puisque les bassins de l’autoroute récupèrent une 
pollution chronique due aux circulations routières, alors que les 
bassins de la LNMP récupèrent une pollution accidentelle liée à la 
mixité (cas de la Gardiole).  

Ainsi les services instructeurs de la Police de l’Eau préconisent 
une gestion différenciée de ces 2 types de pollution. Par ailleurs, 
ASF a également précisé, lors de cette réunion, que l’A9 ne dispose 
d’aucun bassin de rétention dans la traversée de la Gardiole, 
puisque les aménagements sur l’A9 sont anciens et antérieurs à la 
loi sur l’eau de 1992 : les règles de dimensionnement qui ont 
prévalues à l’époque ne sont aujourd’hui plus les mêmes. De ce fait, 
il n’apparait pas de mutualisation possible d’autant « qu’à ce jour en 
l’absence de contrainte réglementaire ou de projet, il n’y a pas lieu 
d’intervenir sur l’infrastructure autoroutière »  

Par ailleurs, les bassins de la LNMP ont des capacités de stockages 
très supérieures à celles des bassins de l’A9. Ces bassins devraient 

tous être imperméabilisés (matériaux argileux), ce qui compliquerait 
leur insertion paysagère dans un massif calcaire. 

En conséquence, malgré les démarches engagées par SNCF 
Réseau (avec ASF) pour optimiser la localisation des bassins, force 
est de considérer que la mutualisation avec les ouvrages de l’A9 
n’est à ce jour pas possible en l’absence de tels équipements pour 
l’autoroute. C’est pour cette raison que SNCF Réseau a entrepris un 
effort particulier dans le traitement paysager des bassins les plus 
importants dans le site classé du Massif de la Gardiole. Une 
première étude spécifique a été menée sur l’insertion de ces bassins 
par l’École Nationale Supérieure du Paysage et des premières pistes 
ont pu être proposées, reportées dans le SDAP du projet. Cette 
première étude sera largement approfondie lors de la réalisation de 
l’étude paysagère poussée mentionnée au chapitre 3.1. 

Si les bassins de confinement de pollution accidentelle sont de faible 
taille, il y a lieu de s’interroger sur les règles de dimensionnement 
des bassins de compensation à l’imperméabilisation, de loin les plus 
nombreux et dont le volume utile peut aller jusqu’à 25 000 m3, soit 
potentiellement 2.5 ha. 

Un retour d’expérience sur les 40 dernières années, après mise en 
service de l’autoroute A9, permettrait d’ajuster leur taille à celle des 
bassins de l’A9 et donc limiterait l’impact sur le site classé de la 
Gardiole. 

Cette réflexion est à poursuivre en concertation avec les services 
instructeurs de la thématique hydraulique et les services instructeurs 
de la thématique du paysage pour le cas particulier de la Gardiole. 

 

3.1.5. Quatrième point soulevé par l’Inspecteur 
Général : l’espace interstitiel entre la 
LNMP et l’autoroute A9 

Le quatrième point concerne l’espace interstitiel entre la LNMP et 
l’autoroute A9.  

Recommandation de l’Inspecteur Général : « Une étude 

paysagère devra être commandée, en coordination entre le 

gestionnaire de l’A9 et SNCF Réseau, afin d’établir des 

propositions de traitement de qualité afin d’empêcher que 

cette zone ne devienne un délaissé qui sera en première vue 

des voyageurs de l’autoroute et de la LNMP, d’autant que, 

comme le constatait déjà l’inspecteur général Michel 

Brodovitch dans son rapport d’avril 1995 : « ...Il faudra [...] 

être très vigilant sur les impacts cumulés des tracés TGV et 

autoroute A9 dont les plates-formes sont à des hauteurs 

différentes... ». 

 

Le devenir de cet espace de délaissé représente effectivement un 
enjeu fort pour l’intégrité du site de la Gardiole afin qu’il ne soit pas 
abandonné à une vocation indéfinie. Les enjeux sont multiples 

notamment en termes de protection contre l’incendie et de 
biodiversité. Une réflexion avec les acteurs du territoire, SDIS, ONF, 
ASF, collectivités territoriales a été initiée lors des précédentes 
phases de conception du projet, et sera poursuivie lors de la phase 
d’APD. 

SNCF Réseau retient cette recommandation, et l’étude paysagère 
approfondie, mentionnée au chapitre 3.1, aura notamment comme 
objectif majeur la définition des conditions d’insertion de la LNMP 
dans le site classé de la Gardiole, tant en termes de mesures ERC, 
que de coordination avec les autres gestionnaires concernés par le 
site – et ce pour toutes les thématiques environnementales. 

 

3.1.6. Dernier point soulevé par l’Inspecteur 
Général : l’enterrement des lignes 
électriques 

Extrait du rapport de l’Inspecteur Général : « Un dernier point 

concerne les lignes électriques qui traversent le site classé, 

sensiblement au même endroit que passera la LNMP. Elles 

devront être enfouies à cette occasion. » 

 

SNCF Réseau prend note de cette recommandation pertinente, 
visant à compenser les impacts paysagers sur le site classé par la 
résorption d’un point noir majeur dans le massif de la Gardiole.  

Ainsi, une solution technique est actuellement recherchée, en 
concertation avec le gestionnaire RTE. Si l’enfouissement total des 
lignes électriques est difficilement envisageable (difficultés 
techniques et opérationnelles), certaines portions de lignes 
pourraient être enfouies, sous les pistes DFCI qui vont longer les 
clôtures de LNMP. 

Ces réflexions, engagées en 2020 dans le cadre de la reprise du 
projet, seront poursuivies et approfondies en phase APD, et 
permettront d’alimenter l’étude paysagère détaillée ainsi que le 
dossier d’autorisation environnementale. 
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3.2. FRANCHISSEMENT DE LA VÈNE 

Recommandation de l’Inspecteur Général : « Situé à la fin du 

Massif de la Gardiole, l’entrée du site inscrit de la Source 

d’Issanka a la caractéristique de constituer une jonction, en V, 

de deux alignements de platanes, le premier le long de la RD2 

de Sète à L’Isle et l’autre le long de la Vène. Lors de notre visite 

sur place, SNCF Réseau nous avait présenté un tracé qui 

passait juste au-dessus de cette jonction, ce qui n’était pas 

acceptable. Une nouvelle solution, qui vient de me parvenir, 

passe plus au nord et permet de dégager ce point sensible, 

sans doute pas assez suffisamment. » 

Concernant le secteur du franchissement de la Vène, il doit être précisé 
ici les conditions d’insertion du tracé de la LNMP. En effet, ce sont deux 
points durs qui dictent sa position :  

• Côté Perpignan, le franchissement du diffuseur de l’autoroute A9 
vers la RN113 et les zones de bâtis de Poussan, à préserver ; 

• Côté Montpellier, le jumelage avec l’autoroute A9. 

De fait, le tracé passe au sud de Gigean, côté Sud de l’A9, puis passe 
entre l’A9 et la RD 613 au sud de Poussan, en extrémité sud de la ZA 
des Clachs de Poussan. En conséquence, le tracé franchit effectivement 
la Vène et l’alignement de platanes qui borde ce cours d’eau. 

La Figure 17 présente l’axe du projet LNMP (en vert) et l’axe du projet 
tel que suggéré par l’Inspecteur général (en rouge), axe très divergent 
de celui du projet soumis à enquête. Le décalage du tracé, tel que 
suggéré, vers le Nord au niveau du franchissement de la Vène aurait 
pour conséquence d’éloigner le tracé de l’autoroute A9 côté Montpellier, 
et donc d’en réduire la longueur de jumelage et d’« enfoncer » le projet 
dans le site de la Gardiole vers le sud (plus haut dans le massif) : le 
projet ne s’inscrirait plus, comme proposé dans le cadre de l’enquête 
publique, en bordure du site, mais au plus près du cœur de l’enjeu. 

Vers Perpignan, le tracé impacterait de façon beaucoup plus importante 
les installations de la barrière de péage du diffuseur n°33 de l’autoroute 
A9, ses bâtis techniques et logements de fonction, ainsi que la 
gendarmerie, et rapprocherait de fait la LNMP des lotissements du sud 
de Poussan, avec une majoration très importante des incidences 
acoustiques des bâtis sur le haut de la colline (lieu-dit Le Giradou).  

Pour toutes ces raisons, la modification de tracé suggérée par 
l’inspecteur général, qui renforce l’impact dans le cœur du Massif au 
Nord, ne peut être envisagée qu’à la condition de multiplier, au Sud, les 
atteintes aux bâtis et les nuisances sonores pour une partie des 
habitants de Poussan. 

Néanmoins, le projet soumis à l’enquête franchit l’alignement de 
platanes du site d’Issanka en viaduc, ce qui limite l’impact sur ces 
arbres. Pour l’installation des piles du viaduc et afin de garantir la 
sécurité de la voie, quelques platanes devront effectivement être 
coupés, mais le nombre précis d’arbres concernés n’est à l’heure 
actuelle pas entièrement défini et fera l’objet d’études détaillées 
ultérieures. 

Considérant la traversée du site inscrit d’Issanka et au vu de la proximité avec le site classé de La Gardiole, ce secteur sera également particulièrement 
concerné par l’étude paysagère ultérieure mentionnée précédemment au chapitre 3.1. 

 

 

Figure 16 : Alignement de platanes (bleu) sur Issanka - Proposition d’adaptation du tracé (orange) de l’Inspecteur Général 

 

Figure 17 : Tracé de ligne nouvelle au droit du site d'Issanka et de la Vène (vert) et proposition d’adaptation de l’Inspecteur Général (rouge) 
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3.3. FRANCHISSEMENT DU CANAL DE LA ROBINE À 

CUXAC D’AUDE 

Pour rappel, le franchissement du canal de la Robine concerne 
la deuxième phase du projet de LNMP, hors périmètre de la la 
procédure d’enquête publique préalable à la DUP dont le 
dossier support est en cours d’actualisation. L’évaluation 
environnementale intégrée dans le dossier d’enquête porte 
néanmoins sur la totalité du projet de Montpellier à Perpignan. 

 

Le Canal de la Robine, classé au patrimoine mondial par l’Unesco, 
s’inscrit sur l’ancien lit de l’Aude. C’est une branche latérale au Canal 
du Midi, qui lui est rattachée administrativement. Elle emprunte une 
partie du lit antique du fleuve Aude, alors appelé « Atax », qui quitta 
son cours après une série de crues au XIVème siècle. 

En 1681, le Canal du Midi est mis en service mais il faudra attendre 
cent ans avant que la Robine soit reliée à ce dernier grâce au Canal 
de Jonction. Long de 32 km, la Robine s’étend depuis le canal de 
jonction faisant le lien avec le Canal du midi au nord de Narbonne 
jusqu’à la Mer et l’île préservée de Sainte Lucie, tout en traversant 
Narbonne. 

Le périmètre du site classé a été élaboré avec un objectif : garantir la 
préservation des abords du Canal de manière cohérente, sur 
l’ensemble de l’itinéraire, tout en tenant compte des perspectives de 
développement des territoires.  

Cette élaboration s’est faite de manière progressive et concertée. Il 
ne s’agit pas de muséifier le Canal, mais bien d’organiser l’évolution 
des abords du Canal pour que celui-ci reste un levier de 
développement territorial.  

La zone tampon ne traduit pas tous les enjeux actuels du Canal. La 
première délimitation de la zone tampon s’appuie sur un périmètre 
administratif. Elle ne permet pas de prendre en compte les réalités 
paysagères des abords du Canal. L’État a donc mené une étude 
permettant de définir une « zone sensible », offrant une visibilité 
directe depuis le Canal, et une « zone d’influence » correspondant à 
une perspective paysagère plus éloignée, le canal s’inscrivant de 
façon rectiligne dans la plaine, bordé de hauts alignements de 
platanes. 

Le classement de ces canaux (canal de la Robine, du Midi et de 
Jonction) en tant que sites naturels est justifié par leurs différents 
intérêts : 

• Historique : le canal relie la mer Méditerranée à l’océan 
Atlantique, et a inspiré une multitude de projets depuis 
l’Antiquité. Inauguré à la fin du XVIIe siècle, le Canal du Midi 
a ensuite fait l’objet de multiples améliorations à diverses 
époques, témoignant ainsi de plus de trois siècles d’histoire. 

• Scientifique : c’est l’une des plus remarquables réalisations 
d’ingénierie civile de l’époque moderne, associant innovation 
technologique, prouesse technique et qualité architecturale. 

 

• Pittoresque : le Canal du Midi est un élément marquant du 
territoire, modelant le paysage en douceur et constituant lui-
même un paysage particulier, un ouvrage d’une esthétique 
remarquable (proportions, architecture, et plantations 
d’alignement). 

• Légendaire : la légende fondatrice du Canal du Midi se 
trouve au pied de la fontaine de Naurouze, là où son 
fondateur, Pierre-Paul Riquet, aurait découvert le phénomène 
du partage des eaux. 

 

Figure 18 : écluse et alignement de platanes sur le canal de la 
Robine 

 

Figure 19 : silhouette des platanes bordant le canal de la Robine 
- plaine cultivée de l’Aude 

 

Figure 20 : Canal de la Robine  

Recommandation de l’Inspecteur Général: « les solutions de 

remblais doivent être réduites au maximum afin de laisser 

filer l’horizontalité de la plaine, plus lisible avec un viaduc. 

Ces remblais ne sont acceptables que très en retrait du 

Canal, lorsque des massifs boisés, des collines ou des 

grands corps de ferme, viennent déjà fermer cette lecture 

filante du paysage. Cette situation pourrait être envisageable 

au sud-ouest du Canal de la Robine. En effet, le Château de 

Védilhan, au nord de la LNMP, est appuyé sur une silhouette 

de collines et le domaine de Pardheillan au sud de la LNMP 

est encadré par des bosquets importants. Cependant, dans 

cette zone se trouvent de grandes parcelles viticoles 

plantées en longues rangées parallèles au Canal de la 

Robine, le tracé de la LNMP les coupera : la solution viaduc 

s’imposera donc jusqu’au petit canal d’irrigation. Au nord-est, 

en revanche, les écrans arborés ne se trouvent que le long 

de l’Aude : la solution viaduc doit s’imposer car la zone de 

remblai envisageable est extrêmement limitée » 

 

3.3.1. Précisions relatives aux contraintes 
techniques entre le canal de la Robine et 
l’Aude 

Afin d’examiner la faisabilité de la recommandation de l’Inspecteur 
Général, il convient ici de porter à la connaissance du lecteur les 
contraintes techniques rencontrées sur la traversée de la rive droite 
de l’Aude. 

Entre le canal de la Robine et l’Aude, sur un linéaire de 1 200 
mètres, plus de la moitié de la traversée est réalisée par des 
ouvrages de type viaduc, avec une ouverture hydraulique cumulée 
d’environ 615 ml.  

Le Canal de la Robine est franchi à la fois par la section courante de 
la ligne nouvelle (à deux voies), et le raccordement K (à voie unique) 
qui permet aux trains venant de la ligne Toulouse – Narbonne 
d’accéder à la ligne nouvelle vers Montpellier, et inversement.  

Ce sont donc trois voies qui franchissent le Canal de la Robine. 

La nature et le type d’ouvrages proposés dans ce secteur ont été 
étudiés au regard :  

• des contraintes hydrauliques, 

• de la nécessité de rétablissement des cours d’eau et voiries 
routières, 

• de l’implantation des appareils de voie (ADV) pour la liaison 
vers Toulouse. 
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Ce dernier point est extrêmement contraignant, car les appareils de 
voies1 (ADV) du raccordement vers Toulouse (dit raccordement K) 
doivent être nécessairement implantés à la jonction entre LNMP et le 
raccordement.  

L’implantation de trois ADV (du fait des trois voies) nécessaires au 
raccordement K sur ce secteur en courbe et en pente est difficile car ils 
ne peuvent être implantés que sous 4 conditions cumulatives : 

• sur des portions de ligne droite,  

• à pente constante,  

• hors ouvrage d’art,  

• sans être à cheval entre un ouvrage et un remblai.  

Dans ce secteur, le projet LNMP contourne successivement les digues 
de la commune de Cuxac d’Aude, puis le périmètre du PPRT de la 
Comurhex, avant de s’élever vers les collines de Moussan. Ces ADV ne 
peuvent donc être positionnés ailleurs dans la plaine, et la seule 
possibilité pour implanter une section droite dans ce secteur se situe 
entre les PK 68+653 et 69+737. 

L’ADV le plus contraignant est implanté au PK 68+891, positionné sur 
un remblai (hors ouvrage d’art). Les référentiels de conception imposent 
une distance minimale de 50 m entre un ouvrage d’art et un ADV. Ainsi, 
l’ouvrage d’art ne peut être implanté au-delà du PK 68+705 (longueur 
ADV + 50m). 

Pour répondre aux recommandations de l’Inspecteur Général, seul le 
remblai entre l’ouvrage initial de la Robine et l’ouvrage de décharge n°1 
de l’Aude (entre les PK 68+242 et 68+390), pourrait être supprimé et 
remplacé par un seul ouvrage. 

Le viaduc de la Robine allongé aurait alors une longueur approximative 
de 690 ml (contre 228 ml initialement).  

La structure de ce viaduc serait complexe et assez « lourde » puisqu’il 
devrait supporter les 2 voies de la ligne nouvelle et la voie du 
raccordement sur 2 tabliers distincts. Il faudrait également que 
l’orientation des piles de l’ouvrage évolue le long du viaduc pour prendre 
en compte les directions d’écoulement différentes au droit du canal de la 
Robine et au droit de l’Aude. 

SNCF Réseau propose donc de retenir cette hypothèse comme piste 
d’optimisation à apporter au projet, lors des phases de conception 
ultérieure – dans le cadre de la DUP de la phase 2 du projet LNMP -, et 
que la faisabilité technique et la structure de ce viaduc allongé soit 
examinée en détail, ainsi que l’estimation des coûts associés. 

La solution intermédiaire d’allongement de viaduc de la Robine jusqu’au 
PK 68+700, proche de la RD 39, peut donc être retenue comme 
optimisation à examiner en phase ultérieure de conception du projet.  

------------------------------------- 

1 Un appareil de voie est un élément de la voie ferrée qui permet 
d'assurer le support et le guidage du matériel roulant ferroviaire sur un 
itinéraire donné, lorsque d'autres itinéraires en divergent ou le 
traversent. Il permet entre autres d'assurer les bifurcations et les 
croisements d'itinéraire 

Elle pourrait répondre en grande partie aux recommandations de l’Inspecteur Général :  

• En allongeant le viaduc à 690 m de long environ, s’étendant du canal de la Robine jusqu’aux abords de la RD 369. 

• En permettant un dégagement visuel sur une large ouverture au droit du canal de la Robine et à ses abords, ce qui correspond au secteur de 
plus grand parcellaire de la plaine (grandes parcelles viticoles notamment).  

Le viaduc optimisé s’interromprait sur l’ouvrage de rétablissement de la RD 369. Les remblais latéraux résiduels qui persistent sur la plaine pourraient 
avantageusement être intégrés dans de petites masses boisées et bosquets qui s’avancent depuis les franges de l’Aude situées non loin. 

� A noter que le franchissement du canal de la Robine et du canal du Midi, concernés par la deuxième phase de réalisation du projet LNMP, feront 
l’objet d’une études paysagère spécifique, et ce dès la phase DUP de la section Béziers – Perpignan (cf ci-après dans le paragraphe relatif au 
franchissement du canal du Midi). 

 

 

Figure 21 : Profil en long du projet au franchissement de la rive droite de l'Aude 
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Figure 22 : Profil en long du projet au franchissement de la rive droite de l'Aude : alternance viaduc - remblai 
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3.3.2. Recommandations relatives au traitement 
architectural 

Recommandations de l’Inspecteur Général : « En ce qui 

concerne le traitement du béton, contrairement à la 

proposition de SNCF Réseau et de ses paysagistes, je 

pencherais plutôt pour une teinte plus soutenue du béton. La 

nature n’est en effet pas claire bien au contraire et une teinte 

soutenue s’intègrera bien mieux. 

Enfin, dans la partie centrale de cette séquence, le passage 

du Canal, l’esquisse présentée est trop lourde, il faudra faire 

un ouvrage d’art qui viendra résonner par sa qualité et sa 

légèreté avec l’ouvrage ancien. Un concours international 

d’architecture et d’ingénierie, qui ne devra exclure ni 

matériau (béton, béton spécial, métal, etc.), ni formalisme, 

devra être mis en œuvre afin de donner le maximum de 

chance de réussite et d’adhésion à un objet de qualité. » 

 

L’Inspecteur Général insiste, à juste titre, sur l’importance du 
traitement architectural de l’ouvrage d’art au franchissement du canal 
de la Robine, qui est aujourd’hui à un niveau de conception 
insuffisamment détaillé dans les études.  

Comme mentionné précédemment, une étude paysagère 
architecturale complète et spécifique devra être menée (via une 
Etude d’Impact Patrimoniale) pour le franchissement du canal du 
Midi, du canal de la Robine (biens UNESCO), ainsi que tout élément 
de projet s’inscrivant dans le périmètre du site classé des paysages 
du canal du Midi. Ces démarches sont prévues dans le cadre de la 
procédure d’enquête publique préalable à la DUP de la phase 2 du 
projet LNMP. 

En tout état de cause, une homogénéité de traitement architectural 
des ouvrages (rétablissements de voiries, ouvrages hydrauliques) 
sera effectivement recherchée pour la traversée du site classé. 

SNCF Réseau retient également la recommandation de l’Inspecteur 
Général d’organiser un concours d’architecture et d’ingénierie pour la 
réalisation de ces ouvrages dans ces sites à valeur exceptionnelle, 
ce qui sera retranscrit dans les Engagements du Maitre d’Ouvrage 
(document annexé au décret de DUP de la phase 2), afin de garantir 
cette possibilité, quelles que soient les modalités de maitrise 
d’ouvrage ultérieures.  

Le cahier des charges de ce concours, pour sa partie traitant de 
l’insertion paysagère, pourra être co-construit avec l’ensemble des 
partenaires du projet et des acteurs du site, notamment la Direction 
de l’Aménagement et des sites de la DREAL et l’inspection générale 
des sites, acteurs pouvant également être associés au dépouillement 
des offres et donc au choix des prestataires. 

Ce point sera par ailleurs indiqué dans le dossier support à l’enquête 
d’utilité publique de la première puis de la deuxième phase du projet. 
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3.4. FRANCHISSEMENT DU CANAL DU MIDI À 

VILLENEUVE – LÈS – BÉZIERS 

Pour rappel, le franchissement du canal du Midi à Villeneuve – 
les - Béziers concerne la deuxième phase du projet de LNMP, 
hors périmètre de la la procédure d’enquête publique préalable 
à la DUP dont le dossier support est en cours d’actualisation. 
L’évaluation environnementale intégrée dans le dossier 
d’enquête porte néanmoins sur la totalité du projet de 
Montpellier à Perpignan. 

 

Recommandations de l’Inspecteur Général:« Deux points 

majeurs doivent être traités : 

Le premier concerne l’espace interstitiel entre l’autoroute A9 

qui passe sur un remblai d’une dizaine de mètres et, à 

environ cinquante mètres à côté, le remblai de la LNMP, un 

peu plus haut (près de quinze mètres). On peut imaginer 

l’effet de cet espace résiduel, entre deux talus sur plus de 

trois kilomètres de part et d’autre du Canal du Midi, dans une 

zone périurbaine déqualifiée ! Il est facile d’imaginer ce que 

peut devenir un tel espace à proximité d’une agglomération 

importante. 

Je préconise d’essayer de rapprocher au maximum les 

deux ouvrages puis de remblayer cette faille afin d’unir les 

deux remblais, en tenant compte bien sûr des contraintes de 

charge et de tassement propres à chaque voie. Cet espace 

unifié permettra d’avoir une voie unique de maintenance et 

réunifiera l’impact des deux voies dans le paysage. 

Le second point est encore plus complexe : l’autoroute A9 a 

déjà créé une zone de médiocre qualité en passant sans 

précautions particulières au-dessus du Canal. Quelle que 

soit la qualité architecturale de l’ouvrage de la LNMP cette 

zone restera déclassifiée si on ne la repense pas dans 

sa globalité. 

Puisque les deux voies arriveront à proximité immédiate du 

Canal par des remblais (unifiés), cet espace deviendra d’une 

certaine façon un tunnel au-dessus du Canal. Ce « tunnel » 

réinventé permettrait ainsi de masquer, du Canal, cet 

environnement disqualifié. Là aussi, il sera nécessaire de 

lancer un concours d’architecture, d’ingénierie et de 

paysage pour requalifier cet espace défavorisé. » 

 

 

L'autoroute A9 et le projet LNMP sont accolés au niveau du 
franchissement du Canal du Midi, comme l'illustre les coupes du 
SDAP reprise dans le rapport de l'Inspecteur Général et la Figure 23 
(40 m d’espace interstitiel entre les bords extérieurs de chaque 
plateforme A9 et LNMP). 

Il convient en premier lieu de rappeler que le tracé de la deuxième 
phase de LNMP s’inscrit, au niveau du franchissement du canal du 
Midi, dans la zone Rouge du PPRI de Villeneuve les Béziers (cf. 
Figure 23), secteur effectivement très contraint par les risques 
d’inondation, ce qui est confirmé par les études hydrauliques qui ont 
été menées sur le secteur à la suite des évènements d’inondations 
d’octobre 2019. 

En conséquence, SNCF Réseau, sur demande appuyée des 
services instructeurs en charge de la thématique hydraulique, a 
conçu le projet LNMP tel qu’il est proposé à l’enquête publique pour 
éviter au maximum les remblaiements pour ne pas procéder à un 
prélèvement supplémentaire dans le champ d'expansion des crues 
qui nécessiterait la mise en place de mesures compensatoires, 
difficilement implantables dans ce secteur au fonctionnement 
hydraulique complexe. 

SNCF Réseau retient la 1ère recommandation de l’Inspecteur 
Général relative au rapprochement des deux infrastructures, qui sera 
examiné en phase de conception détaillée (APD), après la DUP de la 
phase 2, pour confirmer ou non la possibilité de recourir à des 
valeurs exceptionnelles de rayon en plan, dans le respect des 
contraintes techniques imposées par les appareils de voies au nord 
et au sud du Canal du Midi. Ainsi, la proposition d'un accès de 
maintenance en remblai entre les 2 infrastructures sera mise en 
place si la réglementation l‘autorise. 

 

Concernant la 2ème recommandation de l’Inspecteur Général, relative 
au traitement des espace interstitiel entre infrastructures, un travail 
de qualification paysagère de cet espace devra effectivement être 
engagé en partenariat avec ASF, la communauté d'agglomération de 
Béziers et la commune de Villeneuve-Les-Béziers, afin de ne pas 
tendre vers une aggravation de la déqualification d'un tel espace. 

Ce travail de qualification paysagère sera intégré aux missions 
prévues pour l’étude paysagère spécifique (étude d’impact 
patrimoniale) à la traversée du canal du Midi (site classé et inscrit au 
patrimoine mondial de l’UNESCO). Cette étude, obligatoire, apparait 
effectivement indispensable pour évaluer les effets du projet sur les 
attributs du patrimoine culturel, en particulier sur ceux qui confèrent 
au bien sa Valeur Universelle Exceptionnelle. Tout comme l’étude 
paysagère relative à l’insertion du projet dans le site classé de La 
Gardiole, cette étude paysagère, portera sur toutes les composantes 
du projet : voie, équipements, caténaires, clôtures, bassins, espaces 
interstitiels… 

Ces études, relatives au traitement des espaces interstitiels avec les 
partenaires et insertion paysagère, seront réalisées dans le cadre de 
la DUP de la deuxième phase. En fonction des recommandations et 
des pistes de solutions proposées, la nécessité d’un concours 
d’architecture pour leur mise en œuvre sera confirmée 
postérieurement à la DUP. 

 

Figure 23 : zonage PPRI sur Villeneuve-les-Béziers – canal du 
Midi en gris, emplacement LNMP en blanc 

 

Figure 24 : profils en long comparés entre LNMP (rouge) et A9 
(pointillés bleus) – franchissement Orb et Canal du Midi 

 

Figure 25 : largeur des ouvrages d’art A9 et LNMP sur le Canal 
du Midi et interdistance
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3.5. INSERTION SUR LE TERRITOIRE DE NISSAN-
LEZ-ENSÉRUNE  

Pour rappel, l’insertion de la ligne nouvelle sur le territoire de 
Nissan-Lez-Enserune concerne la deuxième phase du projet 
de LNMP, hors périmètre de la la procédure d’enquête 
publique préalable à la DUP dont le dossier support est en 
cours d’actualisation. L’évaluation environnementale intégrée 
dans le dossier d’enquête porte néanmoins sur la totalité du 
projet de Montpellier à Perpignan. 

 

Recommandations de l’Inspecteur Général :« Il serait 

judicieux qu’à l’occasion des acquisitions pour le tracé de la 

ligne, SNCF Réseau acquière la totalité de la parcelle 248 et, 

après un modelage large des remblais, y effectue la 

plantation d’un bosquet d’arbres qui permettra d’amortir ce 

croisement un peu lourd. La démolition de la maison isolée, 

située sur la parcelle 11, en contrebas de l’actuelle ligne, 

serait également une bonne chose. » 

 

Le périmètre précis de l'acquisition du foncier pour les besoins du 
projet sera consolidé après la phase d’enquête publique préalable à 
la DUP sur la base du projet de conception détaillée (niveau APD) et 
par la réalisation d'une enquête parcellaire.  

Pour autant, sans en attendre les résultats, SNCF Réseau prend 
note de la recommandation de l’inspecteur et procèdera à 
l'acquisition de la totalité de la parcelle 248, à la réalisation d'un 
modelage du remblai avec la plantation d'un bosquet d'arbres à ce 
niveau ainsi qu’à la démolition de la maison isolée située sur la 
parcelle 11. Ces espaces sont ainsi intégrés aux emplacements 
réservés pour la réalisation du projet (PIG 2019). 
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3.6. TRACÉ AUX ABORDS DU DOMAINE DE 

JONQUIÈRES 

Pour rappel, la traversée du chai du domaine de Jonquière 
concerne la deuxième phase du projet de LNMP, hors périmètre 
de la la procédure d’enquête publique préalable à la DUP dont le 
dossier support est en cours d’actualisation. L’évaluation 
environnementale intégrée dans le dossier d’enquête porte 
néanmoins sur la totalité du projet de Montpellier à Perpignan. 

Recommandation de l’Inspecteur Général : « Il me semble qu’un 

tracé plus tendu (donc mieux pour les trains à grande vitesse), 

légèrement plus à l’ouest de ce petit vallon, permettrait de 

conserver cet ensemble architectural typique de cette région de 

France. Cela permettrait, accessoirement d’éviter de passer en 

plein milieu d’une zone de présomption de prescription 

archéologique. » 

 

Dans ce secteur au relief très chahuté, le tracé de la LNMP épouse au 
maximum le relief, et a ainsi été positionné le plus possible en fond de 
vallon afin d’éviter les plus forts reliefs et de limiter les terrassements 
(alternance remblais / déblais à flanc de massif et les conséquences sur 
le mouvement des terres).  

Malgré ce positionnement, le tracé ne peut s’affranchir de deux 
ouvrages souterrains (une tranchée couverte au niveau de Jonquière de 
253 ml et un tunnel dit « Lambert » de 350 ml) dans des formations 
géologiques gypsifères, défavorables à leur implantation, et ne peut 
éviter le chai du domaine de Jonquière. 

La recommandation de l’Inspecteur Général a néanmoins été examinée, 
avec une retranscription sur le plan technique de la proposition de tracé. 

Comme illustré sur l’extrait de plan des Figure 26 et Figure 27, un 
décalage du tracé vers l’ouest conduirait à terrasser fortement le flanc 
des reliefs et à imposer des déblais de grande hauteur très visibles dans 
le paysage, voire des tunnels ou tranchées couvertes de très grandes 
longueurs et dans des horizons géologiques difficiles. 

On constate sur la Figure 25 également que le centre de traitement des 
déchets de la commune de Narbonne serait en partie impacté. 

Pour le maitre d’ouvrage, les incidences défavorables d’un décalage de 
tracé vers l’ouest (techniques, financières, environnementales et 
paysagères) ne semblent pas proportionnées aux bénéfices liés à la 
sauvegarde du chai de Jonquières. 

Aussi, SNCF Réseau propose de conserver le tracé proposé. 

 

Figure 26 : Proposition de tracé de l’Inspecteur Général2 

 

Figure 27 : Traduction de la demande sur plan – zoom secteur Jonquière 

------------------------------------- 
2 Un projet d’extension du site classé de l’Abbaye de Fontfroide est à l’étude. Plusieurs périmètres sont envisagés dont un traversé par la Ligne Nouvelle. 
A date d’édition du présent dossier, les études relatives au projet d’extension se poursuivent et seront prises en compte lors des procédures et études 
environnementales ultérieures dédiées à la deuxième phase du projet, en concertation avec les services instructeurs de la DRAC et de la DREAL 
Occitanie 
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4. ANNEXES 
 

4.1. ANNEXE 1 : PRÉCISIONS SUR LA DÉMARCHE 

D’ÉCOCONCEPTION DE SNCF RÉSEAU 

� Les paragraphes suivants sont extraits de la pièce F6 relative 
aux méthodologies de conception du projet et d’établissement 
de l’évaluation environnementale du dossier support à l’enquête 
d’utilité publique. Ces extraits synthétiques, visent à éclairer le 
lecteur sur la démarche d’écoconception appliquée par SNCF 
Réseau dans la conception de la Ligne Nouvelle Montpellier 
Perpignan. 

L’écoconception consiste à intégrer la prise en compte des enjeux 
environnementaux tout au long du processus de conception du projet, 
ce dès les premières étapes. Cette démarche implique donc de 
comprendre les étapes de conception usuelles mises en œuvre par 
SNCF Réseau, qui sont articulées avec les études environnementales 
du projet (approfondies au fil du temps et de l’avancement de la 
définition) et la participation du public. 

4.1.1. Une approche itérative dans le temps et dans 
l’espace 

4.1.1.1.1. RAPPEL DU PROCESSUS DE CONCEPTION MIS EN ŒUVRE PAR 

SNCF RÉSEAU 

Pour l’ensemble de ses grands projets d’infrastructure, SNCF Réseau 
applique un processus par étape permettant de mener, en parallèle, les 
études techniques et environnementales nécessaires à la définition du 
projet. 

Ces étapes ont toutes pour objectif de proposer un projet privilégiant le 
meilleur choix environnemental, tout en garantissant la faisabilité 
technique et économique du projet. 

 

Figure 28 : Les étapes des études préalables à la Déclaration 
d'Utilité Publique 

La démarche prévoit, avant l’enquête publique, 3 étapes dont les 
objectifs sont sommairement rappelés ci-après : 

• la première étape (étape 1) a permis : 

� d’identifier les grands principes du futur programme 
fonctionnel : desserte des agglomérations, niveaux de services 
et de performances attendus, raccordements ; 

� de définir, sur la base des études de caractérisation de l’état 
initial et d’une première identification des grands enjeux, une 
zone de passage préférentielle (ZPP), d’une largeur comprise 
entre 500 et 1 500 m, issue de la comparaison de plusieurs 
fuseaux potentiels ; 

• dans le cadre de la deuxième étape (étape 2), les études ont été 
approfondies au sein de la ZPP pour : 

� affiner et hiérarchiser les enjeux environnementaux, à travers 
la réalisation d’études spécifiques environnementales ; 

� définir et comparer de plusieurs variantes de tracé au sein de 
la ZPP, puis la proposition d’une variante ; 

� préciser le futur programme fonctionnel de la Ligne nouvelle, 
de la mixité, des gares nouvelles ainsi que de l'exploitation de 
la ligne ; 

• enfin la 3ème étape a consisté à élaborer les dossiers 
réglementaires en vue de l’enquête publique. 

Le projet proposé à l'enquête publique est donc le résultat de 
phases d'études et de concertation permettant d'affiner 
progressivement la consistance le contenu et les 
caractéristiques générales du projet. 

 

4.1.1.1.2. ARTICULATION AVEC LES ÉTUDES ENVIRONNEMENTALES 

Les études environnementales ont été directement et constamment 
intégrées à chacune des étapes de conception du projet. Ainsi, à 
chaque étape précédemment citée (1, 2 puis 3), une évaluation 
environnementale en quatre phases a été menée, avec une précision 
croissante, visant à : 

• caractériser, de plus en plus finement, l’état initial de 
l’environnement, afin d’affiner la connaissance et la 
compréhension des enjeux en présence ; 

• évaluer, pour chaque parti d’aménagement ou variante 
envisagée leurs effets potentiels sur l’environnement, afin de 
pouvoir les comparer et retenir la solution de moindre impact 
environnemental (c’est-à-dire le projet soumis à enquête 
publique) ; 

• finaliser l’analyse des effets du projet retenu (incidences 
potentielles sur l’environnement, et proposer les mesures 
d’évitement (E), de réduction (R) ou de compensation (C) des 
incidences négatives du projet sur l’environnement. 

Toutes ces phases ont également permis d’alimenter le processus de 
concertation continue piloté par le maître d’ouvrage, qui favorise les 
échanges avec le public, l’ensemble des acteurs et gestionnaires 
locaux, lors de réunions et d’ateliers thématiques. Ces analyses ont 

également fait l’objet d’une concertation avec les services instructeurs 
de l’État, garants de l’application des réglementations 
environnementales sur les territoires traversés. 

4.1.2. Application de cette démarche à la 
conception du projet LNMP 

4.1.2.1. LES PRINCIPES D’ÉCOCONCEPTION RETENUS POUR LE 

PROJET LNMP 

La concertation continue mise en œuvre sur le projet LNMP a permis à 
SNCF Réseau d’échanger avec l’ensemble des acteurs pour déterminer 
les principes gouvernant la conception du projet, à toutes les étapes. 

Ils peuvent être synthétisés de la façon suivante :  

• élaborer un tracé respectueux de l’environnement humain, 
particulièrement pour le bâti, et rechercher les meilleures 
conditions d’insertion de la Ligne nouvelle, 

• porter une attention particulière au règlement de l’impact du bruit 
ferroviaire, à l’insertion des ouvrages d’art, notamment dans le 
cadre d’une vision globale de la préservation des paysages, ainsi 
qu’à l’impact du projet pour la gestion des ressources en eau, 

• garantir la pérennité et la préservation des vignobles, 
particulièrement des exploitations situées en zone d’appellation 
d’origine contrôlée (AOC) et à proximité du projet. 

4.1.2.2. APPLICATION DE LA DOCTRINE « ÉVITER, RÉDUIRE, 
COMPENSER » AU PROJET LNMP 

Les questions environnementales ont fait partie des données de 
conception du projet LNMP, au même titre que les autres éléments 
techniques et financiers. 

4.1.2.2.1. ÉVITER 

SNCF Réseau a fait le choix de privilégier l’évitement des enjeux 
environnementaux, puis la réduction des effets négatifs potentiels sur 
l’environnement dans le respect des fonctionnalités ferroviaires et la 
maîtrise des coûts de construction et d’exploitation de la Ligne nouvelle 
Montpellier-Perpignan. 

Dès le stade de l’étude d’opportunité, ainsi que dans les premiers choix 
structurants du projet (nature du projet, localisation), le principe de 
l’évitement a donc été appliqué, de manière à éviter les principaux effets 
négatifs identifiables au stade de l’ébauche du projet. 

Par la suite, le principe d’évitement a joué, en lien étroit avec le 
processus de concertation, un rôle fondamental à toutes les étapes clés 
de la conception du projet LNMP : 

• identification de couloirs de passage,  

• sélection du couloir de passage, 

• identification des zones de passage (ZP),  

• sélection de la zone de passage préférentielle (ZPP), 
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• identification des variantes,  

• sélection de la variante retenue, laquelle a fait l’objet de phases 
d’optimisation, en vue de limiter les effets négatifs sur 
l’environnement. 

Cette même logique a été adoptée pour accompagner le choix de tous 
les aménagements connexes à la création d’une Ligne nouvelle (bases 
de travaux, bases de maintenance, sous-stations électriques). 

4.1.2.2.2. RÉDUIRE OU COMPENSER 

Lorsque les solutions d’évitement ne peuvent être mises en œuvre, 
l’objectif du maître d’ouvrage est donc d’affiner au plus juste la 
connaissance de l’état initial afin de déterminer les enjeux et sensibilités, 
et proposer des mesures de réduction adaptées au projet. 

Si des effets résiduels persistent, le maître d’ouvrage doit rechercher 
des solutions de compensation afin de garantir la préservation des 
milieux. 

Pour définir ces mesures, il est nécessaire de qualifier l’impact du projet 
sur l’environnement. 

4.1.3. La mise en œuvre de l’évitement dans la 
conception du projet LNMP 

4.1.3.1. L’ÉVITEMENT DES PRINCIPAUX ENJEUX TERRITORIAUX AU 

STADE DE LA SÉLECTION DU COULOIR DE PASSAGE 

Pour mémoire, les études pré-fonctionnelles correspondent à toutes les 
études réalisées pour alimenter le débat public en 2009. Elles visent la 
définition, dans l’aire d’étude, de plusieurs couloirs de passage et la 
sélection d’un couloir de passage. Les études postérieures à l’enquête 
publique sont appelées « études préalables » et font l’objet des étapes 
1, 2 et 3.  

Pour définir les couloirs de passage du projet, la démarche progressive 
et concertée a eu pour principal objectif la préservation de la qualité de 
vie et des ressources environnementales des territoires concernés. 

Au stade de la sélection du couloir de passage, l’évitement des 
principaux enjeux territoriaux s’est basé sur la méthodologie suivante : 

 

L’analyse a montré que l’espace littoral s’avérait très riche et fortement 
sensible à tout projet d’infrastructure linéaire. Dans le respect de la 
logique d’évitement, SNCF Réseau a proposé au débat public deux 
couloirs de passage, évitant le secteur littoral fortement sensible du 
point de vue environnemental. 

Les principaux enjeux environnementaux évités par les couloirs 
proposés sont les zones de forte sensibilité environnementale au sud et 
à l’est de la ville de Narbonne (zone d’étangs, secteurs urbanisés 
jusqu’aux rives de l’étang de Bages-Sigean, …). 

Par ailleurs, le choix des deux couloirs « Ouest » plutôt que les versions 
« Est » tient davantage aux contraintes topographiques du massif des 
Corbières, ainsi qu’à l’éloignement des bassins de vie, qu’aux 
sensibilités environnementales, qui sont globalement équivalentes à 
l’ouest et à l’est. 

En revanche, les experts consultés dans le cadre des ateliers 
environnementaux ont insisté sur l’effet de coupure supplémentaire que 
créerait une nouvelle infrastructure à cet endroit. 

Les deux couloirs proposés au débat public, ainsi que les couloirs non 
retenus sont présentés ci-après. 
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4.1.3.2. L’ÉVITEMENT DES PRINCIPAUX ENJEUX TERRITORIAUX 

POUR LA DÉFINITION DE ZONES DE PASSAGE (ZP), PUIS LA 

SÉLECTION DE LA ZONE DE PASSAGE PRÉFÉRENTIELLE 

(ZPP) 

Suite à la phase de débat public (03 juillet 2009 – 03 septembre 2009), 
SNCF Réseau a décidé de poursuivre les études en lançant les études 
préalables à la déclaration d’utilité publique.  

L’Etape 1 a permis l’identification de plusieurs Zones de Passages, puis 
la sélection de la Zone de Passage Préférentielle (ZPP), à l’aide d’une 
analyse multicritères. 

Pour mémoire, la Zone de Passage Préférentielle (ZPP) est définie 
comme la zone « la plus favorable à l’environnement à un coût 
raisonnable », conformément à l’article 1 de la loi d’orientation du 3 août 
2009 pour la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement). 

A ce stade de conception du projet (identification de Zones de Passages 
puis sélection de la Zone de Passage Préférentielle), l’évitement des 
principaux enjeux territoriaux s’est basé sur la méthodologie suivante : 

 

 

Un travail collaboratif de qualification et de hiérarchisation des enjeux a 
été réalisé au cours de la concertation engagée entre SNCF Réseau et 
les services de l’Etat et les acteurs locaux. 

Les enjeux sont qualifiés à la fois par leur importance vis-à-vis du projet 
mais aussi par l’évaluation de leur sensibilité, c’est-à-dire le risque que 

l’on a de perdre tout ou partie de la valeur d’un enjeu du fait de la 
réalisation du projet : 

• un enjeu peut être faible et sa sensibilité à un projet de Ligne 
nouvelle ferroviaire forte. 

Par exemple, la présence d’une ZNIEFF représente un enjeu 
environnemental relatif faible (au regard d’un site Natura 2000 par 
exemple). Si l’emprise du projet traverse une partie importante du 
périmètre de la ZNIEFF, alors la sensibilité de la ZNIEFF vis-à-vis 
du projet est forte. 

• et inversement, un enjeu peut être fort et sa sensibilité à un 
projet faible. 

Par exemple, la présence d’une zone humide représente un enjeu 
environnemental fort. Si l’emprise du projet traverse la zone 
humide, mais que le projet prévoit de passer au-dessus de celle-
ci à l’aide d’un viaduc (principe d’évitement), alors la sensibilité de 
la zone humide vis-à-vis du projet est faible. 

En fonction de la nature même de l’aménagement envisagé 
(fonctionnalité) et du projet technique, la sensibilité d’un enjeu vis-à-vis 
du projet peut varier. 

Par exemple, la sensibilité d’une zone à fort enjeu écologique (type 
zone humide par exemple) est plus importante dans le cas de figure 
d’une ligne à grande vitesse mixte (c’est-à-dire pour une ligne qui 
affrètera des convois voyageurs et des convois fret susceptibles de 
transporter des substances polluantes), que dans le cas de figure d’une 
ligne à grande vitesse qui n’acheminera que des voyageurs. 

Ainsi les zones à enjeux traversées ne sont pas exposées exactement 
aux mêmes risques selon les caractéristiques du projet. 

En fonction des données disponibles, et des configurations techniques 
possibles (mixité du projet par exemple, choix des techniques de 
fondation), trois niveaux de hiérarchisation des enjeux ont ainsi été 
retenus pour chaque thème étudié : très fort, fort et modéré. 

 

Valeur de l’enjeu (au regard de sa sensibilité) 

Enjeu 
très fort 

Secteurs où la présence de contraintes réglementaires (ex : 
arrêté de biotope) ou physiques (ex : secteur bâti 
aggloméré) : 

- peut rendre impossible le passage de l’infrastructure à un 
coût raisonnable ; 

- suppose une prise en compte très en amont du projet 
d’aménagement et la mise en place de mesures spécifiques 
lourdes, - voire exceptionnelles ; 

- nécessite des autorisations administratives spéciales ; 

- risque de générer une opposition importante lors de la 
concertation locale. 

Enjeu 
fort 

Secteurs où la réalisation du projet peut être difficile en 
raison de contraintes réglementaires ou assimilées, et de 
contraintes d’utilisation du sol. Les aménagements dans ces 
secteurs nécessitent la mise en place de mesures de 
protection importantes, en termes de coût notamment. 

Enjeu 
modéré 

Secteurs où la réalisation du projet peut être difficile en 
raison de contraintes d’utilisation du sol. Les aménagements 
dans ces secteurs nécessitent la mise en place de mesures 
de protection et de compensation dont la mise en place est 
plus facile et dont le coût est modéré. 
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La grille de hiérarchisation des enjeux de la thématique du paysage, 
établie en Etape 1, est présentée ci-après. 

 

DONNEES D’ENTREE enjeu très fort enjeu fort enjeu modéré 

Site classé (+projet de 
classement ou d’extension de 
site) 

   

Site classé Unesco    

Zone de sensibilité autour d’un 
site Unesco    

Zone d’influence autour d’un 
site Unesco    

Site inscrit    

Monument historique classé    

Monument historique inscrit    

Périmètre de protection d’un 
MH    

ZPPAUP    

Sites archéologiques (et 
présence de vestiges)    

Sites d’intérêt paysager 
régional ou local : Parc 
Naturel Régional de la 
Narbonnaise, atlas paysager 
du Languedoc-Roussillon 

   

 

Une synthèse de la hiérarchisation des enjeux a alors été restituée sous 
forme cartographique pour l’ensemble des thématiques 
environnementales :milieu physique, milieu naturel, milieu humain, 
paysage et patrimoine. 

La mise en œuvre de la logique d’évitement sur la base des cartes de 
moindres enjeux s’est ensuite poursuivie lors de la construction des 
zones de passages (ZP). 

Une Zone de Passage (ZP) est une bande continue de territoire dans 
laquelle il est possible d’inscrire plusieurs solutions de Ligne nouvelle, et 
dont la faisabilité technique est avérée et les fonctionnalités du projet 
assurées. Sa largeur est variable, de l’ordre du kilomètre. 
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CONSTRUCTION DES ZONES DE PASSAGES (ZP) 

Dans le couloir d’études de 5 km de large, plusieurs zones de passages 
(ZP) ont été construites et étudiées en étape 1, rythmée par de 
nombreux échanges dans le cadre de la concertation. 

Pour ce faire, le couloir d’études de 5 km, a tout d’abord été découpé en 
cinq « séquences ». Les limites de ce découpage en « séquences » 
correspondent pour l’essentiel, à des secteurs contraints techniquement 
parlant, voire fonctionnellement. Leurs limites géographiques constituent 
donc des points de passage obligés pour l’ensemble des différentes 
zones de passage à construire. 

Dans chaque séquence, les grandes options retenues par SNCF 
Réseau sont dictées par plusieurs logiques d’approche, qui ont pu selon 
les cas être combinées : 

• rechercher les possibilités de jumelage avec les infrastructures 
existantes (autoroute A9), 

• rechercher les itinéraires les plus directs, 

• privilégier les possibilités de connexions au réseau existant afin 
de tirer le meilleur parti de raccordements permettant un 
fonctionnement optimal du doublet « Ligne nouvelle / ligne 
existante », 

• épouser le plus possible le Projet déclaré d’Intérêt Général de 
2000, sur la base d’un avant-projet de 1995 élaboré par la 
SNCF. Ce PIG est inscrit dans les documents d’urbanisme des 
collectivités et est inclus dans le couloir d’études. Il a toutefois dû 
être partiellement remanié dans certains secteurs pour : 

� éviter des risques technologiques majeurs (PPRT de Titanobel 
à Opoul-Périllos, de la Comurhex à Narbonne et de la zone du 
Capiscol à Béziers), 

� s’adapter aux contraintes engendrées par un trafic mixte et par 
la nécessité de desservir des gares nouvelles, 

� préserver des enjeux de biodiversité non identifiés dans les 
années 90 (réseau Natura 2000, notamment dans les basses 
Corbières). 

Le nombre de possibilités de construction des zones de passages (ZP) 
diffèrent selon les séquences étudiées. Certaines séquences peuvent 
présenter un maillage de différentes « zones de passages », tandis que 
d’autres, de par la densité des zones d’enjeux forts et très forts et/ou 
des contraintes liées à la faisabilité technique du projet, limitent le 
nombre de zones de passages potentielles, au sein du couloir d’étude. 

Autrement dit, c’est seulement à ce stade de la conception du projet, 
que l’analyse fonctionnelle est venue se joindre à l’analyse 
environnementale, pour ne proposer que des zones de passages (ZP), 
conciliant à la fois : 

• l’évitement des enjeux environnementaux (autant que possible), 

• et la faisabilité technique et économique du projet. 

Les zones de passage (ZP) retenues dans le cadre des études d’étape 
1, sont présentées ci-après. 
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ANALYSE COMPARATIVE DES ZONES DE PASSAGES (ZP) POUR LA 
SÉLECTION DE LA ZONE DE PASSAGE PRÉFÉRENTIELLE (ZPP)  

Une fois les séquences et les zones de passages définies, SNCF 
Réseau a élaboré de façon partenariale, des outils d’aide à la décision 
pour l’analyse multicritère des zones de passage, dans le but d’identifier 
la Zone de Passage Préférentielle (ZPP). 

Le tableau ci-après, décline, pour la thématique du paysage, les enjeux 
identifiés et leur modalité d’évaluation. 

Paysage et patrimoine 

Tableau 1 : Critères d’évaluation du paysage et du patrimoine 

Critère Evaluation 

Patrimoine 

Nombre de monuments 
historiques (inscrits et classés) et 
de ZPPAUP potentiellement 
concernés 

Effet : la traversée d’un périmètre de protection d’un monument inscrit 
ou classé par une infrastructure est susceptible de modifier les 
perspectives qui peuvent y être associées. 

Les ZP sont évaluées en fonction du nombre de périmètres de 
monuments historiques inscrits ou classés et de ZPPAUP traversés. 

Paysage 
Linéaire dans sites classés loi 
1930 et dans les zones de 
sensibilité des canaux UNESCO 

Effet : chacun des sites inscrits ou classés de la zone d’études dispose 
d’un périmètre de protection. Par ailleurs, le Canal de la Robine et le 
Canal du Midi, sites à haute valeur patrimoniale et paysagère et classés 
au patrimoine mondial de l’Unesco, ont fait l’objet d’une étude 
paysagère (étude Akène) qui a permis de définir des zones de 
sensibilité en termes de co-visibilité.  

Les ZP sont  évaluées, pour le critère « paysage », en fonction de leur 
linéaire cumulé de passage dans les périmètres de protection des sites 
inscrits ou classés et dans les zones de sensibilité des canaux classés 
UNESCO. 

Destruction de sites à forte 
potentialité archéologique 

(Archéologie) 

Nombre de sites à forte potentialité 
archéologique (données DRAC) 
concernés par l’emprise théorique 
considérée 

Effet : il s’agit d’apprécier à ce stade, sur la base des données 
disponibles (données DRAC), le nombre de sites identifiés comme à 
forte potentialité archéologique qui pourraient être détruits. 

La Zone de Passage Préférentielle retenue est présentée figure 
suivante. 
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4.1.3.3. L’ÉVITEMENT DES ENJEUX LES PLUS FORTS POUR LA 

CONSTRUCTION DE LA VARIANTE « DE MOINDRES 

ENJEUX TERRITORIAUX » 

Une fois la zone de passage préférentielle (ZPP) retenue en fin 
d’étape 1, des variantes de tracés ont été recherchées au sein de la 
ZPP, en étape 2. 

Une variante est un tracé de Ligne nouvelle étudié dans la ZPP en 
plan et en profil en long. Elle est construite en recherchant sa 
meilleure insertion dans le territoire et en tenant compte des 
raccordements, des gares et des ouvrages annexes. 

L’objectif étant de retenir le projet le « plus favorable à 
l’environnement à un coût raisonnable », tel qu’énoncé par l’article 1 
de la loi d’orientation pour la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement du 3 août 2009, une variante de moindres enjeux 
territoriaux a été élaborée au sein de la ZPP. 

Cette variante de moindres enjeux territoriaux correspond au tracé, 
techniquement faisable et opérationnel, à un cout raisonnable, qui 
garantit l’évitement maximal des enjeux territoriaux et 
environnementaux. 

Cette variante a ensuite été systématiquement comparée aux autres 
variantes élaborées (tracé le plus direct, tracé le moins coûteux, etc.) 
dans le cadre d’une l’analyse multicritère. 

SNCF Réseau a développé un outil spécifique pour la construction 
de cette variante de moindres enjeux territoriaux, en concertation 
avec la DREAL du Languedoc-Roussillon. 

Le logigramme présenté ci-après expose la méthodologie de 
recherche de la variante de moindres enjeux territoriaux au sein de la 
Zone de Passage Préférentielle (ZPP). 

 

Les études complémentaires réalisées en cours d’étape 1 
(Inventaires Faune Flore Habitat – IFFH) ou durant l’étape 2 (études 
agricoles, viticoles, sylvicoles, études archéologiques, études 
paysagères, études hydrogéologiques, étude de caractérisation de 
l’aléa incendie), ainsi que les études directement effectuées par le 
Maître d’Œuvre (MOE) en étape 2 (études de tracé, études 
hydrauliques, études hydrogéologiques, …), ont permis : 

• d’acquérir de nouvelles données, 

• de cibler différemment les enjeux à prendre en compte au 
sein de la Zone de Passage Préférentielle. 

Les enjeux environnementaux considérés en Etape 2 pour la 
thématique du paysage, sont synthétisés dans les tableaux suivants. 

 

NATURE DE L’ENJEU Source des données 

Monuments et (projet de) sites 
faisant l’objet d’une protection 
réglementaire (site classé, 
inscrit, ZPPAUP, patrimoine 
classé Unesco, etc.), et les 
périmètres de protection 
associés, 

DRAC (base de données 
Mérimée) 

Documents d’urbanisme (POS, 
PLU) 

Sites archéologiques majeurs DRAC, INRAP 

Etude archéologique 
(ARCHEODUNUM, 2012) 

Entités renseignant sur les 
perceptions et ambiances 
paysagères, 

Atlas Paysager du Languedoc-
Roussillon (DREAL LR) 

Etudes paysagères (SOBERCO, 
2012) 

Enjeux paysagers, identifiés 
dans le cadre du Schéma 
Directeur Architectural et 
Paysager 

SETEC (2012) 

 

 

 

 

 

 

 

 

SÉLECTION DES ENJEUX TERRITORIAUX DISCRIMINANTS DANS LA 
ZPP 

Certains indicateurs territoriaux utilement retenus dans le cadre de 
l’Etape 1 pour la définition de la Zone de Passage Préférentielle ne 
pouvaient plus être considérés comme paramètres discriminants 
pour la construction de la variante de moindres enjeux territoriaux 
pour les raisons suivantes : 

• l’indicateur n’est plus recensé au sein de la Zone de Passage 
Préférentielle (cas des Arrêtés Préfectoraux de Protection de 
Biotope - APPB, réserve naturelles régionales et nationales). 
Ce point traduit clairement la résultante de la démarche 
d’évitement effectuée lors des étapes antérieures ; 

• l’indicateur est intercepté sur toute la largeur de la Zone de 
Passage Préférentielle et de fait, aucune variante de tracé ne 
saurait l’éviter ou le contourner (cas de la plupart des cours 
d’eau, ou des corridors écologiques, etc.) ; 

• l’importance surfacique de l’indicateur est telle qu’elle couvre 
tout ou partie de la Zone de Passage Préférentielle (cas des 
sites Natura 2000, du PNR Narbonnaise …) ; 

• l’indicateur n’est plus jugé discriminant dans le choix des 
variantes car écarté suite au choix de la Zone de Passage 
Préférentielle : cas des équipements de distribution / 
alimentation de ressources ou d’énergie, les aéroports, les 
réseaux de transports d’une manière générale (gaz, routes, 
voies ferrées, etc.). 

A l’inverse, d’autres indicateurs ont trouvé pleinement leur 
expression à cette échelle plus précise d’analyse, et complètent les 
critères d’étape 1 conservés, car discriminants. 

Ces précisions et compléments correspondent aux éléments 
apportés par les études spécifiques engagées en Etape 2, avec 
notamment : 

• les études paysagères - notamment le Schéma Directeur 
Architectural et Paysager (SDAP) - qui hiérarchisent les 
enjeux en précisant les ambiances et les perceptions 
paysagères à l’échelle de la Zone de Passage 
Préférentielle, 

• les inventaires écologiques Faune/Flore/Habitats menés sur 
une année complète entre mars 2011 et mars 2012, qui 
permettent d’identifier et de caractériser les habitats 
favorables des espèces animales / végétales protégées et 
présents dans la Zone de Passage Préférentielle, 

• les études hydrogéologiques qui mettent en évidence une 
sensibilité des aquifères, une vulnérabilité et par croisement 
un enjeu final face au risque de pollution des nappes. 
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QUALIFICATION ET HIÉRARCHISATION DES ENJEUX TERRITORIAUX 
« DISCRIMINANTS » À L’AIDE DE LA DÉTERMINATION DU « CŒUR DE 

L’ENJEU » 

Comme pour l’étape précédente, un travail collaboratif de qualification et 
de hiérarchisation des enjeux a été réalisé au cours de la concertation 
engagée entre SNCF Réseau et les services de l’Etat et les acteurs 
locaux. 

De manière à prendre réellement en compte l’effet spatial du tracé de la 
variante de moindres enjeux, le « cœur de l’enjeu » a été déterminé 
pour chaque enjeu. 

La notion de « cœur de l’enjeu » se base sur le fait qu’un même type 
d’enjeu peut, au sein de son périmètre global, comporter des zones à 
enjeu plus ou moins fort. 

Une « démarche analytique spatialisée » a ensuite été mise en œuvre, 
définissant pour chaque indicateur environnemental surfacique (enjeu), 
le ou les espace(s) de référence qui s’y rattachent. Trois niveaux de 
hiérarchisation des cœurs d’enjeu sont retenus pour chaque thème 
étudié : 

• très forts, 

• assez forts à forts, 

• et faibles à modérés. 

L’objectif est alors d’analyser chaque composante de l’environnement 
pour faire ressortir le « cœur de l’enjeu », dont l’évitement guidera la 
construction de la variante de moindres enjeux territoriaux. 

 

INDICATEURS 
Enjeux 

environnementaux 
Cœurs de 

l’enjeu 
Enjeu très fort 

Enjeu assez 
fort à fort 

Enjeu faible 
à modéré 

Sources 
des 

données 

MH inscrits et classés 
Préservation des 
MH 

MH    

DRAC 

Base 
Mérimée 

Documents 
d’urbanisme 

DREAL LR 

Périmètre de protection des MH Abords du 
MH    

ZPPAUP / AMVP 
Préservation de la 
zone Site    

Sites classés, et UNESCO 

Conservation du 
patrimoine 

Site    

Zone d’influence directe autour 
du site (UNESCO) 

Abords du 
site 

   

Zone tampon secondaire autour 
du site (UNESCO)    

Site inscrit Préservation du site Site    

Vestiges archéologiques 
Préservation du 
patrimoine Site    SRA 

Ambiances paysagères 
Préservation des 
ambiances 
paysagères 

Ensemble 
paysager 
emblématique 

   étude 
Soberco 

Ensemble 
paysager 
d’ambiance 
homogène et 
de grande 
qualité 

   SDAP 

Perceptions paysagères 
Préservation des 
perceptions 
paysagères 

Secteur très 
exposé : 
covisibilité 
riveraine 
directe 

   SDAP 

Paysages 
ouverts, 
présence 
urbaine 
diffuse 

   SDAP 
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RÉSULTATS DE LA CONSTRUCTION DE LA VARIANTE DE MOINDRE ENJEU 

Sur la base de cette hiérarchisation, des cartes d’enjeux thématiques ont 
été produites, en retenant les enjeux les plus forts. 

Une approche itérative de conception d’un tracé de ligne a alors été 
engagée, en tenant bien évidemment compte des performances 
fonctionnelles recherchées et des contraintes techniques, pour construire 
la variante de moindres enjeux territoriaux, variante évitant au maximum 
les zones classées à enjeu environnemental très fort et/ou assez fort à 
fort. 

Cette variante a été définie dans chacune des cinq « séquences » de la 
ZPP. 

Cette variante de moindres enjeux territoriaux a ensuite été comparée 
aux autres variantes étudiées (la plus directe, la moins chère, la plus 
jumelée aux infrastructures existantes, la plus proche du PIG de 2000) 
dans le cadre de l’analyse multicritères. 

 

DÉFINITION DE LA VARIANTE RETENUE : LA DIMENSION 
ENVIRONNEMENTALE DANS L’ANALYSE MULTICRITÈRE DES VARIANTES 

La méthodologie est similaire dans son principe à celle utilisée pour 
l’analyse multicritère des Zones de Passage (ZP) en Etape 1. 

Elle repose sur les points suivants : 

• Une démarche conforme aux principes de développement durable 
et du Grenelle II, 

• Une échelle d’analyse territoriale encore plus précise, 

• La recherche d’indicateurs discriminants. 

 

Pour la conception des variantes de tracé, l’échelle d’analyse territoriale 
de comparaison des données n’est plus la même que celle de la 
recherche d’une ZPP : on passe d’une comparaison entre différentes 
zones de passage (ZP) à une comparaison de variantes de tracé au sein 
d’une seule Zone de Passage Préférentielle (ZPP), large de 1 000 m en 
moyenne. 

Le changement d’échelle d’analyse territoriale et la plus-value des études 
spécifiques disponibles en Etape 2 font que le caractère sélectif et 
discriminant de certains critères retenus en Etape 1 n’était plus pertinent 
en Etape 2. 

Pour la thématique du paysage, les indicateurs discriminants listés dans 
le tableau suivant ont été retenus. 

 

 

 

 

 

Critère Évaluation 

Protection 
réglementaire des 
monuments et des 
sites 

Indicateur composite pondéré intégrant : 

- longueur cumulée de périmètre de protection 
MH traversée (pondération 20%) 

- les 2 ZPPAUP (Bages, Loupian) : note 20 
attribuée à la traversée de la variante sur la 
commune de Loupian ; note 30 pour passage en 
viaduc sur l’allée de Java et 80 au niveau du 
TN ; note 0 en cas d’évitement ou de tunnel 
(pondération 30%) 

- longueur cumulée de périmètre de protection 
de sites classés, sites inscrits et sites UNESCO 
avec la première zone tampon (pondération 
50%) 

Traversée des 
paysages et de bâtis 
emblématiques 

Indicateur composite pondéré intégrant : 

- linéaire de variante interceptant les secteurs 
sensibles aux ambiances et perceptions 
paysagères d’enjeu très fort, hors zones en 
tunnel (50%) 

bâtiments listés dans l’inventaire patrimonial 
situés à moins de 200m du tracé (50%) 
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4.1.4. Quand l’évitement géographique n’est plus 
possible : la réduction par l’évitement 
technique 

Les démarches d’évitement présentées jusqu’à présent ont 
essentiellement consisté en l’évitement géographique des enjeux 
territoriaux, c’est-à-dire en leur contournement. 

Mais certains de ces enjeux n’ont pas pu être évités (géographiquement), 
d’autres n’ont pas pu être intégralement contournés. 

Dans ces deux cas, SNCF Réseau a cherché à éviter techniquement ces 
enjeux, c’est-à-dire à adapter les caractéristiques techniques du projet, 
de manière à réduire au maximum l’impact du projet sur l’enjeu 
considéré. 

Concrètement, l’évitement technique s’est traduit par les aménagements 
suivants : ajustement du profil en long, déplacement de piles et/ou de 
culées d’ouvrages, allongement de viaduc, déplacement de remblais, 
élargissement des ouvrages pour permettre le passage de la faune, 
aménagements paysagers pour intégrer le projet sur les territoires 
traversés, etc.). 

Cette démarche d’évitement technique a été menée : 

• en Etape 2 (pour la comparaison des variantes), à l’aide de l’outil 
« évaluation des effets environnementaux »), 

• puis en Etape 3, dans le cadre de l’optimisation technique de la 
variante proposée. 

L’évitement géographique des enjeux ayant été traité de façon optimale 
dans les étapes précédentes, SNCF Réseau a ensuite développé, en 
amont du choix de la variante aujourd’hui proposée, un outil permettant 
d’évaluer les effets des différentes variantes sur l’environnement, pour 
apprécier dans quelles mesures, des aménagements techniques 
(moyennant dans certain cas, un surcout du projet) devaient être 
envisagés. 

La méthode employée est la suivante. Pour toutes les variantes étudiées, 
les enjeux non évités ou partiellement évités, ont été analysés : 

• à travers le prisme de la sensibilité de l’enjeu, au regard des 
caractéristiques de la variante considérée (profil en long, 
positionnement des ouvrages d’art etc.), 

• au regard des adaptations techniques possibles, et pour un coût 
raisonnable (ajustement du profil en long, positionnement des 
ouvrages, etc.). 

La sensibilité de l’enjeu a été déterminée selon les critères suivants : 

• La connaissance : la donnée caractérisant l’enjeu est-elle 
suffisante et permet-elle à SNCF Réseau, de se positionner 
(critères : suffisant ou insuffisant) ?, 

• La réductibilité : des aménagements techniques sont-ils 
envisageables pour réduire l’effet du projet sur l’enjeu ? Est-il 
possible de réduire l’effet du projet (critères : pas réductible, 
partiellement réductible, réductible) ?  

• Le caractère compensable : est-il possible de recréer l’objet de 
l’enjeu ailleurs, en conservant ses fonctionnalités d’origine ? 
(critères : non compensable, difficilement compensable, 
compensable), 

• La portée géographique : l’effet du projet a-t-il des conséquences 
sur l’intégrité de l’enjeu au niveau national, territorial, local ? (un 
site Natura 2000 a une portée européenne par exemple ; critères : 
national, territorial, local), 

• La portée temporelle : l’effet du projet sur l’enjeu est-il permanent, 
temporaire à moyen terme, à long terme ? Concerne-t-il 
uniquement la phase travaux, la phase d’exploitation ou les deux 
? (critères : permanent, temporaire moyen / long terme), 

• La portée socio-économique : le projet induit-il des pertes ou des 
gains sur les aspects sociaux et économiques de l’enjeu impacté 
? (critères : fort, moyen, faible) 

L’ensemble de ces critères a permis de construire 4 classes de 
sensibilité, dans lesquelles ont été classés les enjeux discriminants. Les 
éléments de distinction entre ces classes sont précisés dans le tableau 
ci-après. 

En fonction de ces éléments, 4 classes de sensibilité de l’enjeu au regard 
du projet ont été distinguées. 

SENSIBILITE DE L’ENJEU NON EVITE géographiquement 

Classe 1 : 
Sensibilité 
très forte 

Les caractéristiques de l’enjeu sont telles qu’elles appellent 
à une conception et/ou une adaptation technique 
« lourdes » (ouvrage d’art type tunnel, tranchée couverte, 
viaduc) et/ou à la mise en œuvre de mesures 
compensatoires très importantes (acquisition de bâti et/ou 
de foncier, opérations de restauration et suivi de gestion de 
milieux naturels pour cause de destruction d’habitats ou 
d’espèces patrimoniales, etc…  

Classe 2 : 
Sensibilité 
forte 

Les caractéristiques de l’enjeu sont telles qu’elles appellent 
à des adaptations techniques classiques (optimisation du 
profil en long et/ou en travers de la ligne, 
imperméabilisation de plateforme, mise en œuvre d’un 
3ème rail, élargissement, voire équipement d’ouvrages 
pour permettre le passage de la faune de part et d’autre de 
l’infrastructure linéaire, etc. 

Classe 3 : 
Sensibilité 
modérée 

Les caractéristiques de l’enjeu sont telles qu’elles appellent 
à des optimisations courante de projet (profil en long, profil 
en travers) et/ou à des mesures d’accompagnement 
classiques et réglementaires (respects des seuils 
acoustiques par exemple), 

Classe 4 : 
Sensibilité 
faible 

Les caractéristiques de l’enjeu sont telles qu’elles appellent 
une conception du projet classique, sans mesures 
techniques particulières (précautions générales en phase 
travaux par exemple). 

4.1.4.1. OPTIMISATION TECHNIQUE DE LA VARIANTE PROPOSÉE POUR 

ÉVITER / RÉDUIRE LES EFFETS 

Cette optimisation technique, étape ultime de l’écoconception du projet 
de la LNMP, s’exprime pleinement en étape 3, lorsque la finesse de la 
définition du projet permet de mieux apprécier les effets sur 
l’environnement et permet donc d’adapter des points techniques pour 
éviter / réduire davantage les effets plus correctement appréhendés. 

Plus un projet est précisément défini, plus les effets sont justement 
appréciés. Sous réserve de contraintes techniques compatibles et 
n’entrainant pas des couts déraisonnables, il est encore possible en 
phase de conception, de proposer des adaptations pour éviter ou réduire 
les effets négatifs du projet sur les enjeux territoriaux préalablement 
cités. 

A l’issue de la comparaison des variantes en fin d’étape 2, une variante 
de tracé a été retenue. 

Les marges de manœuvres pour l’optimisation environnementale du 
projet (vis-à-vis de l’évitement notamment) en Etape 3 étaient donc plus 
réduites dans la mesure où le tracé en plan était pratiquement arrêté. 

Ainsi, à ce stade, l’écoconception a essentiellement porté sur les axes 
suivants : 

• l’insertion paysagère de l’ouvrage linéaire, 

• la réduction des nuisances acoustiques, 

• l’optimisation de la transparence hydraulique du projet, 

• l’optimisation de la transparence écologique de l’ouvrage (projets 
de passage à faune spécifique ou mixte, également appelés 
rétablissements écologiques), 

• l’optimisation dans le choix des zones d’implantation des 
remblais, des piles de pont / viaduc au droit des enjeux 
écologiques (poursuite de la logique d’évitement). 

Les différentes étapes de concertation, associées aux interfaces entre les 
équipes techniques de conception (équipements ferroviaires, génie civil, 
hydraulique, ouvrages d’art, géotechnique, acoustique, paysage etc.) et 
les équipes « environnementalistes » du projet LNMP ont été déployées 
de façon continue et soutenue, tout au long de l’étape 3. 
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4.1.4.2. APPLICATION AU CAS DE L’INTÉGRATION PAYSAGÈRE 

Les pages suivantes tracent à titre d’exemple la mise en commun des 
contraintes de différents intervenants dans le but d’optimiser dans le cas 
illustré ci-après, les aménagements paysagers au droit des 18 sites 
paysagers sensibles identifiés sur le projet de la LNMP. 

L’approche a été similaire à celle effectuée sur les continuités 
écologiques. 

Au regard des enjeux paysagers en présence, et des effets attendus du 
projet sur ces derniers, les paysagistes ont proposé une première série 
de mesures d’insertion paysagères reposant sur : 

• des propositions d’évolution à la marge du tracé pour éviter ou 
réduire l’effet de celui-ci sur un site sensible. Considérant les 
contraintes géométriques associées au calage du tracé en plan 
d’une LGV, ces préconisations n’ont pu être suivies au stade des 
études d’étape 3, 

• des propositions de passages en tranchée couverte dans certains 
grands déblais, 

• des propositions relatives à la nature et à l’ouverture des 
ouvrages d’art, et plus globalement à la ligne architecturale du 
projet, pour réduire la prégnance de la ligne sur les milieux 
environnants et sur les perceptions lointaines, 

• des propositions de profils en travers types déclinés pour chaque 
secteur sensible, illustrant les principes de réalisation des 
modelés de talus (pour les différentes sections en déblais et en 
remblais) et de plantation. Pour améliorer l’insertion paysagère du 
projet, ces mesures pouvaient constituer par exemple à coucher 
les talus pour adoucir l’empreinte de l’infrastructure sur le territoire 
ou créer des risbermes pour permettre la végétalisation des 
remblais/déblais. 

Ces propositions ont fait l’objet de débats et d’échanges constructifs, afin 
d’être analysées au regard des contraintes : 

• techniques : par exemple, le placage de terre végétale sur les 
remblais afin de permettre la mise en place d’une végétation 
arbustive ou arborée n’est pas compatible d’un point de vue 
géotechnique avec la pérennité de l’ouvrage (impacts des racines 
des arbres sur le remblai technique) ; 

• environnementales : coucher les talus dans le passage des 
Corbières ou de la Gardiole pour améliorer l’insertion paysagère 
engendre par exemple des emprises foncières supplémentaires et 
des effets sur les milieux naturels associés ; 

• financière : la réalisation d’une tranchée couverte en lieu et place 
d’un grand déblai s’accompagne d’un surcout conséquent qui ne 
doit pas remettre en cause la faisabilité du projet. 

Au regard des contraintes de chaque spécialité, des arbitrages ont été 
effectués par la maîtrise d’œuvre et proposés à SNCF Réseau pour 
validation. 
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4.2. ANNEXE 2 : JUSTIFICATION DU CHOIX DU PARTI 

D’AMÉNAGEMENT RETENU 

� Les paragraphes suivants sont extraits de la pièce F4 relative à 
la « description des solutions raisonnables examinées par le 
MOA et principales raisons du choix effectué » du dossier 
support à l’enquête d’utilité publique. Ces extraits synthétiques, 
visent à éclairer le lecteur sur la démarche d’élaboration du 
projet, du couloir du débat public jusqu’à la définition du tracé 
proposé à enquête. 

4.2.1. Choix de la Zone de Passage Préférentielle 

4.2.1.1. LA DÉMARCHE MÉTHODOLOGIQUE 

Comme présenté précédemment, le couloir d’études a été découpé en 
cinq « séquences », du sud au nord. Les limites de ce découpage 
correspondent, pour l’essentiel, à des secteurs contraints techniquement, 
présentant des enjeux environnementaux ou fonctionnels. Ces limites 
dans le couloir d’études constituent donc des points de passage obligés 
pour l’ensemble des différentes zones de passage à construire.  

La construction des zones de passage les plus pertinentes a été réalisée 
en plusieurs phases, rythmées par de nombreux échanges dans le cadre 
de la concertation, en s’appuyant sur le couloir de passage retenu à 
l’issue du débat public (« plaine littorale » entre Montpellier et Narbonne, 
et « Corbières littorales » entre Narbonne et Perpignan). 

Dans chaque séquence, les grandes options retenues ont été dictées par 
plusieurs logiques différentes et/ou combinées : 

• rechercher les possibilités de jumelage avec les infrastructures 
existantes (séquences 2, 4 et 5 où une zone de passage proche 
de l’A9 a été identifiée) ; 

• rechercher les itinéraires les plus directs (séquences 1 et 2, où 
une zone de passage traverse les Corbières, et séquence 3, avec 
une zone de passage rectiligne entre le sud de Nissan-lez-
Ensérune et Béziers) ; 

• privilégier les possibilités de connexions au réseau existant afin 
de tirer le meilleur parti de raccordements permettant un 
fonctionnement optimal du doublet « Ligne nouvelle / ligne 
existante » (séquence 1) ; 

• réutiliser le projet déclaré d’intérêt général en 2001, inscrit dans 
les documents d’urbanisme des collectivités sous forme 
d’emplacements réservés limitants le développement urbain et 
donc les coûts et les impacts fonciers. 

La séquence intéressant le massif de la Gardiole est la Séquence n°5. 

4.2.1.2. JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA ZONE DE PASSAGE RETENUE 

En fonction des séquences, une ou plusieurs zones de passage ont été 
considérées. Une comparaison multicritère des zones de passage a 
ensuite été menée. Elle s’est appuyée sur des outils et critères de 
comparaison concertés avec les différents acteurs du projet.  

 

Les critères ont été regroupés selon les trois grandes composantes du 
développement durable : 

• la dimension environnementale. Une attention particulière a été 
portée aux enjeux liés à la préservation de la biodiversité et des 
sites d’intérêt paysagers majeurs tels que les sites classés, des 
continuités écologiques, aux risques naturels et industriels… 

• la dimension sociétale, qui s’appuie, en termes d’acceptabilité 
sociale, sur le taux de réutilisation du PIG qui retranscrit bien les 
prises de position exprimées lors des réunions de concertation 
des Commissions Consultatives ; 

• la dimension économique, qui regroupe les approches liées aux 
fonctionnalités et aux coûts. 

 

La ZPP retenue à l’issue de l’étape 1 des études préalables à 
l’enquête d’utilité publique englobe plus de 95% du linéaire du 
PIG de 2000. Elle a été validée, le 16 juin 2011 par le comité de 
pilotage du projet puis, le 14 novembre 2011 par la Décision 
Ministérielle n°1. 

LA SÉQUENCE CONCERNANT LA TRAVERSÉE DU MASSIF DE LA 
GARDIOLE : LA SÉQUENCE 5 

La séquence 5 s’étend de Loupian à Lattes pour sa connexion au CNM 
et à Montpellier pour le raccordement à la ligne existante. Elle concerne 
également les territoires des communes de Villeveyrac, Bouzigues, 
Poussan, Balaruc-les-Bains, Balaruc-le-Vieux, Frontignan, Montbazin, 
Gigean, Vic-la-Gardiole, Cournonsec, Cournonterral, Fabrègues, Mireval, 
Saussan, Laverune, Saint-Jean-de-Védas, Villeneuve-lès-Maguelone et 
Montpellier. 

La séquence 5 est calée sur l’autoroute A9. S’inscrivant entre le littoral 
sétois et le bassin de Thau, d’une part, et l’agglomération de Montpellier, 
d’autre part, elle est principalement marquée, du point de vue du relief, 
par le massif de la Gardiole et la plaine de Fabrègues. Si la Gardiole se 
caractérise par son caractère naturel préservé (site classé), la plaine de 
Fabrègues accueille depuis bien longtemps l’ensemble des axes de 
communication de ce secteur, même si sa partie sud correspond à un 
site Natura 2000. 

Cette partie du couloir d’études est également marquée par le site inscrit 
du Parc d’Issanka, ainsi que par les vallées de la Vène et de la Mosson, 
et par les zones inondables correspondantes. 

Au sein de cette séquence, où l’habitat peut être dispersé ou plus 
regroupé selon les secteurs traversés, et où l’on trouve plusieurs zones 
d’activités (ZA Saint-Michel à Gigean, ZI de la Lauze à Saint-Jean-de-
Védas), sont également recensés plusieurs éléments patrimoniaux 
remarquables, inscrits à l’inventaire des monuments historiques, tels 
l’Abbaye Saint-Félix-de-Montceau ou le Domaine du Vieux Mujolan. 

 

� Descriptif des deux zones de passages 

Cette séquence débute sur la commune de Loupian et remonte le long 
du massif de la Gardiole jusqu’à l’arrivée sur l’agglomération 
montpelliéraine. A cette extrémité, elle doit permettre la connexion à la 

ligne classique Montpellier-Sète ainsi qu’au Contournement de Nîmes et 
de Montpellier sur la commune de Lattes. 

� Zone de passage dite « Plaine de Fabrègues » 

Le principe directeur de cette zone de passage est le jumelage avec l’A9. 
Après Loupian, elle traverse la Vène aux abords de Poussan (projet de 
parc régional d’activité), croise l’A9 et la RD613 sur Gigean en limite de 
Balaruc-le-Vieux, passe au sud de Fabrègues, traverse la Mosson à 
Saint-Jean-de-Védas et se raccorde dans l’axe du CNM, à Lattes. 

 

Les principaux enjeux environnementaux évités sont : 

• les zones inondables étendues de la Mosson et du Rieucoulon 
dans la plaine, 

• le fractionnement du massif de la Gardiole au sud de l’A9, côté 
mer, 

• le site Natura 2000 de la plaine de Fabrègues (sauf extrême 
limite, à l’est du site, incluse dans la zone de passage), 

• la zone d’activités Saint Michel à Gigean, 

• l’abbaye Saint-Félix de Montceau inscrite aux monuments 
historiques. 

� Zone de passage dite « Gardiole » 

Le principe directeur de cette option est le passage au sud du massif de 
la Gardiole, côté mer Méditerranée. Sitôt franchi la Vène à Poussan, elle 
s’enfonce dans le massif de la Gardiole sur la commune de Gigean, pour 
poursuivre en tunnel sur Fabrègues, Mireval et Villeneuve-lès-
Maguelone, à l’exception d’un passage en aérien au droit de la RD114. 
La traversée en souterrain de la Gardiole, outre les difficultés techniques 
pour une ligne mixte, s’inscrit dans un réseau karstique important. 

 

Les principaux enjeux environnementaux évités sont notamment : 

• les zones inondables étendues de la Mosson et du Rieucoulon 
dans la plaine, 

• le PNA (Plan National d’Actions) de la Pie Grièche, 

• le site Natura 2000 de la plaine de Fabrègues, 

• la proximité des nouveaux lotissements de Gigean, 

• la zone d’activités Saint Michel à Gigean, 

• le domaine du Vieux Mujolan à Fabrègues. 

 

4.2.1.3. LES FONCTIONNALITÉS PERMISES 

Ces deux zones de passage peuvent accueillir un projet mixte, dans la 
continuité du CNM et un raccordement dans le secteur de Lattes 
permettant la connexion avec la gare Saint-Roch de Montpelier. 
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4.2.1.4. LES ZONES DE PASSAGE ET LES PRINCIPAUX ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX 

Tableau 2 : Principaux enjeux évités dans les 2 ZP 

Enjeux évités dans la zone de 
passage dite « Plaine de 

Fabrègues »  

Enjeux évités dans la zone de 
passage dite « Gardiole »  

• ZA Saint-Michel à Gigean 

• Abbaye Saint-Félix-de-
Montceau inscrite aux 
monuments historiques 

• Garrigues du massif de la 
Gardiole 

• Site Natura 2000 de la Plaine 
de Fabrègues 

• Proximité du village de Gigean 

• ZA Saint-Michel à Gigean 

• Domaine du Vieux Mujolan à 
Fabrègues  

Tableau 3 : Principaux enjeux inclus dans les 2 ZP 

Enjeux inclus la zone de 
passage dite « Plaine de 

Fabrègues » 

Enjeux inclus dans la zone de 
passage dite « Gardiole »  

• Vallées de la Vène, de la 
Mosson et leurs zones 
inondables associées 

• Champs captant de la Gardiole 

• PNA de la Pie Grièche 

• Site Natura 2000 (sud de la 
plaine de Fabrègues) 

• ZNIEFF de type 1 des 
Garrigues de la Lauze 

• Zones d’habitat dispersé à 
Gigean et Villeneuve-lès-
Maguelone et proximité du 
bourg de Gigean 

• Zone Industrielle de la Lauze 

• Site classé du massif de la 
Gardiole et site inscrit du Parc 
d’Issanka 

• Domaine du Vieux Mujolan à 
Fabrègues, inscrit aux 
monuments historiques 

• 3 zones à forte potentialité 
archéologique 

• Vallées de la Vène, de la 
Mosson et leurs zones 
inondables associées 

• Massif karstique et champs 
captant de la Gardiole 

• ZNIEFF de type 1 des 
Garrigues de la Lauze 

• Zones d’habitat dispersé à 
Gigean et Villeneuve-lès-
Maguelone 

• Zone Industrielle de la Lauze 

• Site classé du massif de la 
Gardiole et site inscrit du Parc 
d’Issanka 

• Abbaye Saint-Félix-de-
Montceau inscrite aux 
monuments historiques 

• 3 zones à forte potentialité 
archéologique 

4.2.1.5. COMPARAISON DES ZONES DE PASSAGE POUR LA SÉQUENCE 

5 

 

Dans la séquence 5, l’analyse multicritère montre que la zone de 
passage « Plaine de Fabrègues », au nord de la crête du massif de la 
Gardiole, qui longe l’autoroute A9 est la plus favorable, tant du point de 
vue de l’environnement que de l’acceptabilité sociale (possibilité de 
conserver le tracé PIG). 

En effet, la zone de passage « Gardiole », plutôt au sud du massif côté 
mer, techniquement envisageable, conduit à une solution partiellement 
en tunnel traversant le massif de la Gardiole, qui n’est pas sans 
conséquence environnementale (notamment sur la réserve en eau 
constituée par les nappes dans le massif) et présente un coût 
disproportionné (mixité des tunnels dépassant 500 ml) sans apporter de 
service ou fonctionnalité supplémentaire. 

La zone de passage « Plaine de Fabrègues » est donc proposée 
comme zone de passage préférentielle. 

 

Apports de la concertation 

 

Au niveau de la séquence 5, l’ensemble des acteurs est unanime pour 
préserver le massif de la Gardiole; ils plébiscitent donc un passage sur 
le flanc nord du massif coté plaine de Fabrègues, proche de l’autoroute 
A9. 

 

 

Figure 29 : Radar de comparaison des zones de passage - 
séquence n°5 « Mixte » 

 

 

 

 

4.2.2. Comparaison des variantes de tracé – 
Justification du projet mis à l’enquête 

4.2.2.1. MÉTHODOLOGIE DE CONSTRUCTION ET D’ANALYSE 

MULTICRITÈRE DES VARIANTES DE TRACÉ ET DE GARES 

Comme pour la recherche des zones de passage, la zone de passage 
préférentielle a été découpée en secteurs, pour la recherche des 
variantes. 

Ce découpage répond à trois logiques : 

• la logique de développement et de gestion du territoire ; 

• la logique géo-structurale ; 

• la logique fonctionnelle ferroviaire. 

 

Le secteur intéressant le massif de la Gardiole est le secteur G. 

 

Une variante est une solution d’infrastructure de Ligne nouvelle étudiée 
dans la ZPP en plan et en profil en long. Elle est construite en 
recherchant sa meilleure insertion dans le territoire et en tenant compte 
des raccordements, des gares et des ouvrages annexes. 

Les tracés géométriques des variantes ont été recherchés en tenant 
compte des objectifs du projet et en s’inscrivant dans une véritable 
démarche d’écoconception, en concertation avec la DREAL : 

• minimiser les atteintes à l’environnement ; 

• se jumeler aux infrastructures existantes ; 

• rechercher le tracé le plus direct ; 

• s’inscrire dans le couloir du PIG – emplacement réservé – 
qui présente la plus grande acceptabilité sociale ; 

• concevoir une infrastructure d’un coût raisonnable. 
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Quatre types de variantes ont ainsi été identifiés : 

• la variante « PIG » ou « historique » (variante rose) ; 

• la variante de moindres enjeux territoriaux (variante verte) ; 

• la variante la plus directe (variante violette) ; 

• la variante en jumelage avec les infrastructures existantes. 

 

Un panel de variantes d’infrastructures a ainsi été étudié, en tenant 
compte également des objectifs de fonctionnalité du projet (mixité, 
desserte de nouvelles gares, desserte de gare centre) et des résultats 
de la concertation. 

Pour chacun des 7 secteurs composant la ZPP, le nombre de variantes 
étudiées varie de deux à six en fonction des niveaux de contraintes 
techniques et de sensibilité des enjeux du territoire (un même tracé en 
plan peut répondre à différents objectifs présentés ci-avant). 

Plusieurs points singuliers du territoire concentrent les contraintes 
techniques, fonctionnelles et territoriales : ils deviennent des points de 
passage obligés pour le projet où la plupart, si ce n’est la totalité des 
variantes convergent. Ils constituent alors des possibilités de 
combinaison entre variantes et délimitent deux secteurs d’étude. Entre 
deux points de passage obligé, la comparaison des variantes peut ainsi 
être réalisée de façon indépendante grâce aux possibilités de 
combinaison des variantes des différents secteurs. 

Sur chacun des secteurs/tronçons, les variantes ont fait l’objet d’une 
analyse multicritère (AMC) afin d’identifier, au prisme d’un certain 
nombre de critères, la meilleure d’entre elles.  

En cohérence et dans la continuité des comparaisons multicritères 
effectuées en étape 1 pour la comparaison des zones de passage, la 
démarche et les critères proposés en étape 2 pour la comparaison des 
variantes sont conformes aux objectifs du développement durable et 
prennent en considération les dimensions environnementale, sociétale 
et technico-financière. 

Ces trois dimensions ont été déclinées, comme en étape 1, selon 8 
thématiques : 

• « milieux physique et naturel », « risques naturels », 
« patrimoine et paysage », pour la dimension 
environnementale ; 

• « acceptabilité sociale et économique », « patrimoine 
productif agricole et viticole », « fonctionnalités ferroviaires », 
pour la dimension sociétale ; 

• « coûts et risques » et « complexité technique », pour la 
dimension technico-financière. 

Par ailleurs, sur les tronçons Da et Ea, les critères de l’AMC ont, du fait 
de la présence de gares nouvelles, été ajustés afin de prendre en 
compte la spécificité des gares par rapport à la partie infrastructure 
linéaire des variantes. Deux thématiques ont été ainsi été modifiées : 

• la thématique « fonctionnalités ferroviaires » a été remplacée 
par « acceptabilité et correspondances », pour la dimension 
sociétale ; 

• la thématique « complexité technique » a été remplacée par 
« technique et exploitation », pour la dimension technico-
financière. 

4.2.2.2. LES VARIANTES ÉTUDIÉES ET LA JUSTIFICATION DU CHOIX 

DU PROJET MIS À L’ENQUÊTE 

4.2.2.2.1. SECTEUR G : GIGEAN - LATTES 

Sur ce secteur, de Gigean à Montpellier, entre Montagne de la Moure et 
Gardiole, quatre variantes mixtes ont été comparées. Elles permettent 
toutes le raccordement à la ligne existante Tarascon – Sète, avec une 
complexité accrue pour la variante G – Violette. 

Deux groupes de variantes se distinguent sur ce secteur :  

• les variantes G – Rose et G – Bleue passant au sud de l’A9 : la 
variante G – Bleue est dépendante du choix réalisé sur le secteur 
précédent puis reprend le même tracé que G – Rose dans la quasi-
totalité du secteur, nous n’évoquerons donc dans cette analyse que 
G – Rose ; 

• les variantes G – Verte et G – Violette passant au Nord de l’A9. 

Les variantes G – Verte et G – Violette ont un impact plus marqué sur : 

• l’acceptabilité sociale et économique : ces deux variantes s’éloignent 
du PIG « historique » et se rapprochent du village de Gigean. Pour 
cette raison, elles ont été rejetées lors de la concertation par les 
populations riveraines de Gigean ; 

• le milieu naturel, du fait d’une incidence directe sur la zone Natura 
2000 « Plaine de Fabrègues – Poussan » ainsi que sur les zones à 
enjeux forts identifiées lors des inventaires faune – flore – habitat ; 

• le patrimoine et le paysage car, même si elles ne passent pas, 
contrairement à la variante G – Rose, dans le massif de la Gardiole, 
elles interceptent tout de même le site classé et traversent 
également les périmètres de protection de monuments historiques : 
Domaine du Vieux Mujolan et Oppidum de la Roque (ce dernier 
monument est évité par la variante G – Rose) ; 

• le patrimoine productif agricole : leur passage dans la plaine cultivée 
les rend moins performantes que la variante G – Rose qui s’inscrit 
majoritairement dans la garrigue de la Gardiole. 

• Au plan technique, la variante G – Violette franchit trois fois les 
méandres de la Mosson alors que les variantes G – Verte et G – 
Rose ne franchissent ce cours d’eau qu’une seule fois. 

 

 

 

 

 

La variante G – Rose, qui a été demandée lors de la concertation car 
son tracé reprend en grande partie le tracé PIG « historique », est 
légèrement plus onéreuse que les autres en raison : 

• d’un tunnel à Fabrègues au sud de l’A9 pour l’insertion paysagère, 

• du relief plus marqué au sud de l’A9, imposant des terrassements 
plus importants pour respecter la pente maximale d’une ligne mixte. 

L’analyse multicritère a permis de faire ressortir la variante rose, laquelle 
correspond au projet ayant fait l’objet d’un PIG et plébiscitée lors de la 
concertation. Cette variante, en passant au sein du massif de la 
Gardiole, est celle qui, parmi les trois, s’éloigne le plus des secteurs 
bâtis de Gigean et Fabrègues. Les études d’optimisation menées par 
SNCF Réseau ont par ailleurs permis d’améliorer ses performances 
fonctionnelles et de réduire son coût.  

 

Figure 30 : Représentation graphique des caractéristiques des 
variantes du secteur G 

 

 

Au vue de l’analyse multicritère, la variante G – Rose, réclamée 
lors de la concertation et pour laquelle les études d’optimisation 
ont permis de répondre aux besoins fonctionnels et également de 
réduire son coût, ressort comme la plus performante, y compris en 
termes de préservation de l’environnement. 

 

 

Sur le secteur G, la concertation a conduit à retenir la variante G – 
Rose. 
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Annexe Pièce I 

Mémoire en réponse de SNCF réseau à l’avis de l’Autorité Environnementale 
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Méditerranée 

Métropole 
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1. PREAMBULE 
Ce mémoire présente les réponses de SNCF Réseau à l’Autorité 
Environnementale (AE-CGEDD), dont l’avis délibéré n°2021-65 du 22 
septembre 2021 se trouve en pièce I du dossier d’enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique de la phase 1 du projet de Ligne Nouvelle 
Montpellier Perpignan. 



 
 

 

2. Compléments apportés par SNCF Réseau au dossier d’enquête publique, à l’étude 
d’impact et à l’évaluation socio-économique 
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2. COMPLEMENTS APPORTES PAR 
SNCF RESEAU AU DOSSIER 
D’ENQUETE PUBLIQUE, A 
L’ETUDE D’IMPACT ET A 
L’EVALUATION SOCIO-
ECONOMIQUE 

 

Ce chapitre a pour objet d’informer le lecteur des compléments apportés 
entre la version du dossier déposée à l’AE-CGEDD le 5 juillet 2021 et la 
version du dossier présentée à l’enquête publique. 

Ces éléments complémentaires ont été évoqués avec l’autorité 
environnementale dans le cadre de la visite de terrain qui s’est tenue les 
2 et 3 septembre 2021. 

Par ailleurs, en articulation avec une observation de l’AE-CGEDD dans 
son avis (§ 2 Analyse de l’étude d’impact) les définitions suivantes ont 
été reprises et modifiées dans la pièce A2 « glossaire et sigles » : 

• Covisibilité, 

• Démarche ERC (Eviter Réduire Compenser), 

• Espèce protégée, 

• État initial, 

• État actuel, 

• Milieu naturel, 

• Métropole, 

• Systémique, 

• Zone humide. 

 

2.1. COMPLEMENTS LIES AUX INVENTAIRES MILIEU 

NATUREL 

Les inventaires réalisés pour établir l’état initial du milieu naturel sont 
menés de façon régulière, afin de permettre le maintien de l’état des 
connaissances de SNCF Réseau en termes de biodiversité, et au 
regard de l’avancement de la définition du projet. 

Les inventaires naturalistes lancés à l’été 2020 se sont poursuivis au 
printemps et à l’été 2021. Les résultats des prospections 
complémentaires les plus récentes, qui n’ont pas pu être intégrés à la 
version du dossier déposé début juillet 2021, ont été ajoutés dans la 
version de novembre 2021, et sont répertoriés ci-dessous : 

 

Tableau 1 : Prospections complémentaires réalisées au printemps 
et été 2021 

Compartiment 

étudié 

Prospections 

complémentaires 

Précisions sur les 

prospections réalisées 

Flore / habitats 
24 jours de mars à juin 
2021 

Compléments printaniers sur 
les habitats naturels et la flore 
de pleine saison  

Zones humides  
30 jours entre mars et mai 
2021 

Sondages pédologiques sur 
les habitats cotés p. « pro 
parte » ou non renseignés 
dans l’arrêté du 24 juin 2008 
entre Montpellier et Béziers. 

Entomofaune 52 entre avril et juillet 2021 

Prospections complémentaires 

sur tous les secteurs 

favorables : 

- 30 échantillonnages 

pour les lépidoptères,  

- 40 échantillonnages 

les odonates  

- 30 échantillonnages 

pour les orthoptères  

- 25 échantillonnages 

pour les hétérocères  

- un passage tardif 

pour les coléoptères 

saproxyliques sur les 

secteurs de présence 

potentielle 

Batrachofaune 
5 jours de mars à avril 
2021 

Inventaires en période de 
reproduction  

Herpétofaune 
7 jours de mars à mai 
2021 

Compléments d’inventaire au 
printemps 2021 en période de 
reproduction 

Mammifères 
terrestres et 
chiroptères 

6 jours en juin 2021  
Prospection sur les gites 
potentiels sur la période des 
mise-bas  

Avifaune 

7 jours en mars 2021 

 

42 jours entre avril et juin 
2021 

Protocoles spécifiques pour la 
Pie-grièche méridionale  

Deux passages par point 
d’écoute pour les espèces 
reproductrices chanteuses et 
protocole spécifique Rollier et 
oiseaux non chanteurs 

Malacofaune 2 jours en avril 2021 

Prélèvements d’ADN 
environnemental sur les 
stations à sec en novembre 
2020 

Poissons  3 jours en juillet 2021 
Pêches électriques sur les 8 
cours d’eau (4 d’entre eux 
étaient cependant à sec) 

Compartiment 

étudié 

Prospections 

complémentaires 

Précisions sur les 

prospections réalisées 

Milieux 
aquatiques 

1 jour en novembre 2020 

1 jour en mars 2021 

2 campagnes de prélèvement 
d’eau pour l’analyse physico-
chimiques de 12 cours d’eau 
(1 campagne basses eaux et 1 
campagne moyennes eaux)  

2 jours en mars 2021 
1 campagne de prélèvement 
de sédiments pour l’analyse 
physico-chimiques 

64 jours de mars à avril 
2021. 

Définition de la qualité des 
habitats aquatiques des cours 
d’eau intersectés   

4 jours entre mai et juillet 
2021 

Prélèvement pour l’analyse 
des macro-invertébrées 
benthiques   

4 jours en juin 2021 

Prélèvement pour l’analyse 

des macro-invertébrées 

benthiques et les diatomées 

sur le Pallas, la Mosson, 

l’Hérault et l’Orb 

 

Par ailleurs, une nouvelle demande d’extraction des données Système 
d’Information de l’Inventaire du Patrimoine Naturel (SINP) a été réalisée 
pour intégrer l’ensemble des données bibliographiques qui auraient été 
déposées depuis la dernière demande de décembre 2020. 

 

L’intégration de l’ensemble de ces données 

complémentaires offre une vision actualisée et 

représentative à l’échelle d’un cycle biologique complet et 

récent, et ne modifie pas de manière significative 

l’évaluation des incidences du projet sur la flore, la faune, 

les habitats naturels et les fonctionnalités écologiques qui 

avait été précédemment produite et présentée à l’Autorité 

environnementale en juillet 2021. Ces inventaires s’inscrivent 

dans un processus continu et itératif d’actualisation des enjeux 

qui se poursuivra jusqu’à l’obtention de l’Autorisation 

Environnementale. 
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2.2. PRISE EN COMPTE DES EVOLUTIONS DES 

DOCUMENTS D’URBANISME ET DOCUMENTS DE 

PLANIFICATION 

Le dossier d’enquête publique support déposé à l’AE-CGEDD le 5 juillet 
2021 intégrait les documents d’urbanisme et documents de planification 
disponibles en date d’avril 2021 (approuvés ou en cours d’approbation). 

 

Depuis cette date, trois documents de planification ont évolué : 

• Le SCOT de la Narbonnaise a été approuvé le 10 avril 2021, 

• Le PCAET de la Communauté d’agglomération Hérault 
Méditerranée a été approuvé le 31 mai 2021, 

• Le PCAET de la Communauté d’agglomération Sète Agglopôle 
Méditerranée a été approuvé le 21 octobre 2021, 

 

Ces évolutions ont conduit à une mise à jour du dossier sur les pièces et 
chapitres suivants. 

 

Tableau 2 : Liste des pièces et chapitres concernés par les 
évolutions des documents de planification 

Pièce concernée par les évolutions 

Pièce D Notice explicative 

Pièce F1 Résumé non technique 

Pièce F3 État initial global 

Pièce F5 Analyse globale des effets du projet 

Pièce F7B1 État initial détaillé phase 2 

Pièce F7B2 Effets et mesures Phase 2 

Pièces F8/F8A/F8B : Évaluation des incidences sur les sites N2000 

 

Ces compléments apportés ne remettent pas en cause la 

compatibilité du projet avec les documents de planification 

du territoire. 

 

2.3. PRISE EN COMPTE DES EVOLUTIONS DES PROJETS 

EXISTANTS OU APPROUVES 

Le dossier d’enquête publique déposé à l’AE-CGEDD le 5 juillet 2021 
intégrait les projets existants ou approuvés en date d’avril 2021. 

 

Depuis cette date, 4 projets existants ou approuvés supplémentaires ont 
été pris en compte : 

• projet de mise à 2x2 voies de la RD600 entre l’Autoroute A9 et 
Frontignan, 

• projet de la ZAC Gimels sur la commune de Grabels, 

• projet de renouvellement du parc éolien de Corbières Maritimes 
sur la commune de Sigean, 

• projet de centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit le Castello – 
commune de Cuxac-d’Aude. 

 

Ces évolutions ont conduit à une mise à jour du dossier d’enquête 
publique sur les pièces et chapitres suivants : 

• Pièce F1 résumé non technique, chapitre 3.10 « effets cumulés 
avec les projets existants ou approuvés », 

• Pièce F5 effets globaux du projet, chapitre 13 « effets cumulés 
du projet de ligne nouvelle avec d’autres projets existants ou 
approuvés », 

• Pièces F8A et F8B, « évaluation des incidences du projet sur 
les sites Natura 2000 » en phase 1 et phase 2. 

 

Les effets cumulés du projet LNMP avec ces nouveaux 

projets ne remettent pas en cause l’évaluation initiale du 

projet LNMP. 

2.4. COMPLEMENTS APPORTES SUR LA SOCIO-ECONOMIE 

Des ajustements ont également été apportés au contenu de la pièce G 
« évaluation économique et sociale ». Certains d’entre eux sont 
consécutifs aux échanges menés dans le cadre de la contre-expertise 
du Secrétariat Général Pour l’Investissement (SGPI), dont l’avis 2021-
n°105 a été émis le 14 octobre 2021.  

L’analyse stratégique de la pièce G a ainsi évolué de la manière 
suivante : 

• Mise en regard de l’évolution passée et prospective des 
populations dans la zone d’étude, 

• Ajout de précisions relatives à la dynamique touristique passée 
dans le périmètre d’étude. 

L’analyse des effets a été complétée sur les points suivants : 

• Ajout d’une analyse du non-prolongement de 2 allers-retours 
journaliers Bordeaux-Marseille à Nice en option de projet.  

o Les études d’exploitation ont en effet démontré que ce 
prolongement perturbait les circulations ferroviaires en 
l’absence de la phase 2 du projet Ligne Nouvelle 
Provence Côte d’Azur (LNPCA). Or, cette deuxième 
phase ne fait pas partie du scénario de référence du 
projet LNMP.  

o Il a donc été décidé que la mise en service de LNMP ne 
pouvait conduire à un prolongement de ces trains 
jusqu’à Nice. Cela a des conséquences sur le nombre 
de déplacements ferroviaires et donc sur les indicateurs 
du bilan socio-économique.  

o Tous les chiffres, graphiques, illustrations et autres 
cartographies ont été mis à jour en conséquence, 

• Extension du périmètre de valorisation socio-économique des 
effets fret (d’un périmètre restreint en version de juillet 2021 au 
périmètre national en version définitive) afin de mieux tenir 
compte des reports d’itinéraires des marchandises entre les 
options de référence et projet, 

• Ajout des dates optimales de mise en service dans la liste des 
indicateurs du bilan socio-économique, 

• Ajout des impacts du projet sur les émissions de gaz à effet de 
serre en phase exploitation et dans le cadre du scénario de 
référence Avec Mesures Existantes (AME) présenté dans 
l’encadré suivant, 

• Ajout des résultats du calcul socio-économique obtenus dans le 
cadre du scénario de référence AME. 
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La synthèse de l’évaluation économique et sociale reprend les 
ajustements apportés dans l’analyse stratégique et l’analyse des effets. 

 

Enfin, le mémoire en réponse de la Maitrise d’Ouvrage à l’avis du SGPI 
et au rapport de contre-expertise du SGPI a été annexé à la pièce G 
« évaluation économique et sociale ». Certaines remarques et 
recommandations du SGPI peuvent concerner directement des 
passages de l’évaluation économique et sociale. Le cas échéant, ils ont 
été mis en évidence par des renvois dans le corps de la pièce G.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel de la définition du scénario AMS / AME 

Introduite par la Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte, la 
Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) est la feuille de route de la 
France pour lutter contre le changement climatique.  

Elle donne des orientations pour mettre en œuvre, dans tous les secteurs 
d’activité, la transition vers une économie bas-carbone, circulaire et 
durable.  

Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre jusqu’à 2050 et fixe des objectifs à court-moyen termes : les budgets 
carbone.  

Elle a deux ambitions : atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 et 
réduire l’empreinte carbone de la consommation des Français. 

Les décideurs publics, à l’échelle nationale comme territoriale, doivent la 
prendre en compte. 

Les projections de la demande de transport et des trafics proviennent des 
scénarios élaborés dans le cadre de la Stratégie Nationale Bas-Carbone 
2019, présentée en débat public début 2019. Ces projections sont 
déclinées en deux scénarios : 

• scénario AMS (avec mesures supplémentaires), scénario 
principal de la SNBC, dont les hypothèses permettent d’atteindre 
l’objectif politique d’une neutralité carbone à l’horizon 2050, et de 
diminuer les consommations d’énergie de manière importante et 
durable via l’efficacité énergétique ou des comportements plus 
sobres, 

• scénario AME (avec mesures existantes), qualifié de tendanciel 
et qui intègre l’ensemble des mesures décidées avant le 1er juillet 
2017. 

Le scénario AMS (retenu comme scénario de base dans la pièce G « 
évaluation économique et sociale », conformément aux instructions des 
fiches-outils) suppose que le secteur des transports réussit à faire sa 
transition écologique. 

Le scénario AME est cependant également analysé comme variante. 
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3. ORGANISATION DU MEMOIRE EN 
REPONSE 

La formation d’autorité environnementale du CGEDD (AE-CGEDD) a 
émis un avis en date du 22 septembre 2021 sur le dossier d’enquête 
publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) du projet 
LNMP. Cet avis a pour objet d’éclairer le lecteur sur la qualité de l’étude 
d’impact jointe au dossier. Il se traduit par des recommandations faites 
par l’AE-CGEDD visant à améliorer la qualité de l’étude d’impact tout au 
long du processus de décision du projet. 

Ces recommandations sont assorties d’observations qui, dans de 
nombreux cas, viennent éclairer sur leur portée.  

 

 

Les recommandations issues de l’avis de l’AE-CGEDD sont indiquées 
dans un encadré bleu dans la suite du document, par exemple : 

L’AE-CGEDD recommande de prendre en compte les dernières cartes 
d’aléas et de risques des territoires à risques d’inondation présents sur le 
périmètre du projet. 

 

Les autres observations mentionnées dans l’avis de l’AE-CGEDD, sans 
toutefois être en lien direct avec une recommandation, et appelant des 
commentaires de la part de SNCF Réseau sont indiquées dans un 
encadré vert, par exemple : 

Pour les départements des Pyrénées-Orientales, de l’Aude et de l’Hérault, 
le secteur du transport est l’émetteur principal d’oxydes d’azote à près de 
81 %. Aucune mesure n’a été faite à proximité des futures gares ni du futur 
tracé lorsqu’il longe celui du réseau autoroutier (A9, A61). Il serait utile de 
le faire en particulier eu égard aux futurs riverains de la gare nouvelle de 
Béziers. 

 

 

Pour faciliter la lecture, les recommandations sont numérotées R1, 
R2… ; les observations sont numérotées O1, O2… 

 

Le tableau suivant, reprenant le code couleur précité, précise la 
correspondance entre les éléments cités de l’avis de l’AE-CGEDD et le 
paragraphe du présent mémoire précisant les réponses / compléments 
apportés par SNCF Réseau. 
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Tableau 3 : Correspondance entre les recommandations formulées par l’Autorité environnementale dans son avis et les précisions apportées dans le présent mémoire par SNCF réseau 

N° Recommandations/ observations de l’AE-CGEDD 
Page 

de l’avis 

Réponse 
paragraphe 

mémoire 

O1 

La ligne nouvelle devrait être « interopérable », c’est-à-dire permettre indifféremment la circulation de trains grandes lignes et de trains express régionaux (TER). Cela impose un dispositif de 

gestion et de signalisation European Railway Traffic Management (ERTMS) de niveau 2. 

 […] 

Des entretiens que les rapporteures ont eus avec le maître d’ouvrage, il ressort que le manque de fiabilité de la ligne classique pose d’ores et déjà question et que des travaux de 

confortement y seront nécessaires. En tout état de cause, le dossier affiche un grand nombre d’objectifs. 

6 et 7 5.1 

O2 

 

Une sous-station électrique sera construite à Florensac, contiguë à un poste existant ; un groupe de traction supplémentaire sera installé dans le poste existant de la Castelle construit pour 
alimenter le contournement Nîmes-Montpellier. 10 5.2 

Aucun aménagement foncier, agricole et, forestier et environnemental (Afafe) ne serait projeté en lien avec les travaux de la phase 1. 

R1 

Les cartes des territoires à risque important d’inondation (par débordement de cours d’eau et par submersion marine) produites à l’appui de l’élaboration du plan de gestion des risques 
d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée (cycle 2022-2027) seraient à prendre en considération, notamment au travers des stratégies locales de gestion du risque inondation, ce qui ne 
semble pas être le cas. 

L’AE-CGEDD recommande de prendre en compte les dernières cartes d’aléas et de risques des territoires à risques d’inondation présents sur le périmètre du projet. 

13 et 14 4.1 

O3 
Pour les départements des Pyrénées-Orientales, de l’Aude et de l’Hérault, le secteur du transport est l’émetteur principal d’oxydes d’azote à près de 81 %. Aucune mesure n’a été faite à 
proximité des futures gares ni du futur tracé lorsqu’il longe celui du réseau autoroutier (A9, A61). Il serait utile de le faire en particulier eu égard aux futurs riverains de la gare nouvelle de 
Béziers. 

17 et 18 5.3 

O4 
Des mesures de bruit in situ ont été diligentées en 2010 et 2012. Elles concernent les zones de passage de la future ligne à proximité des voies routières et ferroviaires. Elles présentent les 
imprécisions classiquement rencontrées : arrondis au demi-décibel (dB) le plus proche, sans fournir la précision du modèle, restitution des bruits globaux (nuit, jour ou total) et non pas des 
émergences. 

18 5.4 

O5 

Le dossier affirme que la très faible utilisation du train pour les déplacements de courte distance, notamment entre le domicile et le travail, résulte de la place limitée laissée aux sillons TER du 
fait de la circulation des trains Grandes lignes et fret. …/… Le dossier ne présente par l’articulation existant entre les différents modes de transport du territoire et notamment les grandes lignes 
ferroviaires, les TER, parking relais, bus, car et tramway et la billettique et les tarifications associées. 

 

19 5.5 
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N° Recommandations/ observations de l’AE-CGEDD 
Page 

de l’avis 

Réponse 
paragraphe 

mémoire 

R2 

La situation actuelle est perçue comme indéniablement insatisfaisante. La ligne classique est présentée comme vulnérable au changement climatique, et en particulier à l’effet des 
vagues35 compte tenu de la proximité des étangs, et devant faire l’objet de confortements pour la fiabiliser, sans que ne soient finement documentés ni les constats ni surtout les travaux 
ou aménagements à effectuer pour y remédier. Sa saturation est réputée entraver le développement du fret et l’amélioration de la desserte en TER. 

Les objectifs du projet semblent avoir évolué : 

• la liaison fret ferroviaire à grande capacité, modernisée avec le réseau espagnol, ne paraît plus centrale. La mixité de la ligne n’est prévue que sur la partie Montpellier – Béziers et 
l’extrémité Soler- Rivesaltes ; 

• l’objectif affiché est de donner de meilleures conditions aux TER et au fret. Le fret continuera cependant de passer dans les gares de centre-ville tandis que les voyageurs devront accéder 
à des gares nouvelles excentrées, desservies préférentiellement en voiture individuelle. Le développement du rail passe donc par une augmentation des nuisances associées au passage 
du fret en centre-ville et à l’augmentation de l’usage de la voiture individuelle pour accéder aux gares voyageurs. Les évolutions du projet en cas de choix d’une mixité pour l’ensemble de 
la ligne sont toutefois complexes. Elles constitueraient des défis techniques (instabilité des roches du massif des Corbières par exemple) et accentueraient les enjeux hydrauliques et 
paysagers (taille des bassins de rétention pour tamponner des pollutions accidentelles par exemple), etc. 

L’AE-CGEDD recommande d’évaluer précisément les nuisances associées à l’augmentation du fret en centre-ville. 

 

20 

4.2 

Cependant, le dernier bilan des garants de concertation recommandait notamment de prendre en compte pour le dossier d’enquête publique (phase 1 du projet) les observations du public sur : 
la desserte de Sète, l’insertion paysagère à Lattes et l’insertion urbaine à Villeneuve-lès-Béziers et à Cers, la biodiversité et le patrimoine de la Gardiole, le paysage et l’environnement de Thau 
(viaduc de Poussan et AOC Pinet). Pour la phase 2, « Les garants relèvent que sur ces thématiques [l’opportunité des deux gares nouvelles, du contournement ouest de Perpignan, de la mixité 
ou non du tronçon phase 2, ainsi que les modalités de traversée du Soler et du massif des Corbières], les décisions précédemment entérinées ne font pas l’objet de consensus et il semble 
nécessaire de les revisiter à la lumière de l’expérience du projet et de l’évolution du contexte. En particulier, des expériences comme celle de la gare nouvelle de Montpellier Sud de France et 
des intempéries subies par la voie ferrée littorale appellent à intégrer de nouvelles considérations dans la réflexion. De la même façon, les études en cours d’actualisation (en particulier les 
prévisions de trafic voyageurs et de fret) devront être intégrées aux réflexions à venir sur l’avenir du projet. ». Ces constats, qui en rappellent d’autres, issus de précédents rapports, expriment 
une incompréhension du public sur la façon dont le maître d’ouvrage a pris en compte d’une part certains enjeux relatifs au paysage et aux milieux naturels et, d’autre part, le retour 
d’expérience de la mise en service encore récente de lignes et gares nouvelles à proximité, et également le devenir de la ligne ferroviaire actuelle. L’AE-CGEDD note qu’une variante consistant 
à maintenir la desserte des gares centres, sans créer de nouvelles gares à l’extérieur et à réaliser des contournements pour le fret n’a pas été envisagée. Le choix de ne pas prévoir l’accueil de 
trains d’une longueur supérieure à 750 mètres n’est pas discuté dans le dossier. 

Certains sujets (insertion paysagère et urbaine par exemple) devraient faire l’objet de compléments et précisions au stade de la demande d’autorisation environnementale, en s’appuyant 

notamment sur les prescriptions de l’inspection générale des sites. 

D’autres sujets nécessitent d’être documentés dès ce stade de la DUP, n’étant en effet pas éclairés dans le dossier fourni, ce qui, pour l’AE-CGEDD, est incompréhensible pour un projet 

de cette envergure. Il s’agit : 

• du devenir de la ligne ferroviaire actuelle, qui n’est l’objet d’aucune analyse des besoins alors que l’atteinte des objectifs assignés au projet (et évoqués en concertation) nécessite son 

bon fonctionnement et le développement de dessertes infrarégionales cadencées, 

• des retours d’expérience de la réalisation (travaux et exploitation, y compris fonctionnalités et mesures ERC) de projets de lignes et gares nouvelles (en particulier le contournement 

Nîmes Montpellier et les gares Montpellier sud de France et Nîmes Manduel-Pont du Gard, mais aussi la LGV Sud Europe Atlantique mise en service en 201740), dans un contexte où 

la gare Montpellier Sud de France paraît-sous-utilisée, 

• des perspectives mises à jour de l’évolution à moyen et long terme des besoins de mobilité, en particulier suite à la crise sanitaire et en prenant en compte la stratégie nationale bas 

carbone, 

• de la demande de fret ferroviaire et des objectifs nationaux en la matière, des capacités du projet à y répondre, et des perspectives d’évolution des flux de marchandises sur ce 

tronçon (à relier par exemple à une éventuelle évolution de la consommation de produits alimentaires par les Européens). 

21 et 22 
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R2 

En particulier, le niveau très élevé des incertitudes sur la capacité à respecter l’objectif d’absence de perte nette de biodiversité, à compenser les incidences du projet sur les espèces protégées 
et à ne pas hypothéquer l’atteinte des objectifs de conservation des sites Natura 2000, justifie d’étudier, avant la déclaration d’utilité publique de la phase 1, de nouvelles solutions de 
substitution. 

Les rapporteures ont été informées que la solution d’un tunnel pour la traversée des Corbières, si elle a fait partie des premières solutions étudiées, n’a pas été l’objet d’études permettant d’en 
évaluer la faisabilité technique et le coût ; les caractéristiques du sol et du sous-sol la rendent a priori complexe et très coûteuse, surtout s’il fallait envisager une ligne mixte sur ce tronçon. Ce 
secteur est cependant celui du tracé présentant les plus forts enjeux environnementaux 

22 

4.2 

L’AE-CGEDD recommande de décrire précisément la vulnérabilité de la ligne actuelle aux perturbations climatiques et d’inclure au projet son devenir (infrastructure, exploitation, usages) – en 
se rapprochant de la maîtrise d’ouvrage concernée le cas échéant-, de clarifier et d’actualiser les besoins de mobilité et de fret ferroviaire entre Montpellier et Perpignan ainsi que les objectifs 
du projet, de produire un retour d’expérience de la réalisation de lignes et gares nouvelles, d’éclairer les choix retenus au regard de ces éléments et si nécessaire de les reconsidérer. 

 

22 

 

R3 

Au stade de la demande d’autorisation environnementale, l’articulation entre les différentes analyses, méthodes, hypothèses, études et résultats présentés devra être clairement exposée. Les 
éléments finalement retenus devront être indiqués de façon explicite. Le choix ayant conduit à retenir chacun d’entre eux devra être étayé. 

L’AE-CGEDD recommande d’assurer tout au long de l’actualisation de l’étude d’impact la cohérence, la lisibilité et la fiabilité des évaluations produites. 

23 

4.3 

L’articulation entre les mesures ERC de l’A9 et celles projetées pour la LNMP n’apparaît pas clairement. Une telle démarche pourrait opportunément être menée entre le contournement 
ferroviaire Nîmes-Montpellier (CNM) et l’A9 également. 

L’AE-CGEDD recommande à l’État de piloter la mise en place de mesures mutualisées ou coordonnées de réduction de la fragmentation générée par l’A9, le CNM et la LNMP afin d’en limiter 
les incidences environnementales et notamment de réduire la vulnérabilité de la ligne aux intempéries et plus largement celle du territoire au changement climatique. 

23 

Le dossier n’évoque aucun retour d’expérience des mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences de ce projet, qu’elles relèvent de sa conception, de la réalisation de la 
phase de travaux ou de son exploitation. Ce manque de référence, comme à d’autres projets de ligne nouvelle43, n’apporte aucun éclairage sur l’efficacité et donc la pertinence des mesures 
présentées. 

L’AE-CGEDD recommande à l’État, ayant autorisé le projet de CNM et ses gares attenantes, d’organiser avec le concours des maîtres d’ouvrage et exploitants, le retour d’expérience en 
matière d’efficacité des mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC) et sa mutualisation auprès de l’ensemble des maîtres d’ouvrage ferroviaires et services instructeurs 
concernés. 

24 

Pour la phase 2, le dossier précise qu’en « raison des limites des connaissances sur les flux des populations de chiroptères au niveau du projet de ligne nouvelle et en l’absence de retour 
d’expérience scientifique sur les effets des voies ferrées sur les chiroptères, des suivis scientifiques sont prévus pré-travaux et post-travaux pour optimiser au besoin les mesures de réduction 
proposées ». Ce constat surprend au vu du nombre de dossiers de lignes ferroviaires à grande vitesse déjà en service dont certains ont été l’objet d’avis de l’AE-CGEDD. Elle réitère sa 
recommandation émise au § 2.3.1 du présent avis quant aux retours d’expérience de projets ferroviaires. 

33 

Des sites de dépôt définitif ne présentant selon le dossier ni enjeux agricoles ni enjeux pour les milieux naturels ont été pressentis, sans être précisément localisés dans le dossier (6 en phase 1 
et 36 en phase 2), pour accueillir les déblais non réutilisables sur le chantier du fait de leur qualité ou à une distance non raisonnable de leur lieu d’extraction (20 km environ44). Ils feront l’objet 
de mesures d’insertion paysagère. 

L’AE-CGEDD recommande d’évaluer les incidences du projet sur l’activité des carrières auprès desquelles il est prévu de s’approvisionner, de mieux décrire et évaluer les incidences de la mise 
en dépôt des matériaux excédentaires, préciser les critères retenus pour définir « l’absence de sensibilité environnementale » des sites de stockage et de les localiser. 

24 

Les carrières voisines fourniront 4,2 millions de m3 de matériaux nobles nécessaires à la couche de forme, sans que le dossier précise la part de leur production que cela représente et donc la 
pression d’exploitation imposée par le projet par rapport à leur activité de fond, ni son inscription dans le schéma régional des carrières d’Occitanie. 

L’AE-CGEDD recommande d’évaluer les incidences du projet sur l’activité des carrières auprès desquelles il est prévu de s’approvisionner, de mieux décrire et évaluer les incidences de la 

mise en dépôt des matériaux excédentaires, préciser les critères retenus pour définir « l’absence de sensibilité environnementale » des sites de stockage et de les localiser. 

24 

La contribution du projet à l’atteinte des objectifs de la stratégie nationale bas carbone en 2050 est donc non seulement limitée mais même négative. 

L’AE-CGEDD recommande d’expliquer en quoi le projet contribue à l’atteinte des objectifs de la stratégie nationale bas carbone. 
25 
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La faisabilité des compensations hydrauliques par décaissement du terrain naturel à proximité a été analysée et devrait être possible, mais contrainte, au niveau du Têt, de l’Agly et de l’Hérault. 
Cette conclusion est à conforter. 

L’AE-CGEDD recommande de finaliser l’analyse de faisabilité des compensations hydrauliques, et si nécessaire de faire évoluer le projet en conséquence, et de mettre en place un dispositif de 
suivi de la qualité des eaux dont la réactivité serait adaptée à la vulnérabilité des milieux au niveau de chacun des ouvrages hydrauliques. Elle recommande également d’étendre la technique 
de désherbage sans pesticide à l’ensemble des zones présentant une sensibilité environnementale et de santé humaine voire à l’ensemble de la ligne. 

26 4.3 

O6 

Pour le captage d’Issanka, des études sont encore en cours pour s’assurer de la compatibilité du projet (base travaux de Bessan Saint-Thibery). Pour la section mixte, la plateforme est 
étanchéifiée, accompagnée de bassins de rétention, et équipée d’un troisième rail (qui maintient les wagons sur la plateforme étanche en cas de déraillement) afin de réduire le risque de 
pollution accidentelle de la nappe. Localisés à ce stade de façon approximative, le positionnement et le dimensionnement des ouvrages et bassins seront précisés dans le dossier d’autorisation 
environnementale comme les situations potentiellement nécessaires 

26 5.6 

R4 

Comme dans les autres domaines de l’environnement, aucun retour d’expérience - par exemple le résultat du suivi de collisions d’autres lignes de même type - n’est fourni. 

 

Sans éléments de comparaison par rapport à d’autres projets de même type ainsi que des retours d’expérience associés et un état des lieux des cheminements préférentiels actuels de la faune 
sur l’aire d’étude, cette information est difficilement exploitable. 

L’AE-CGEDD recommande de documenter l’efficacité supposée de la densité, de la localisation et de la typologie des points de franchissements de la ligne, ainsi que des mesures de lutte 
contre les espèces invasives. 

28, 29 et 30 4.4 

Il est en outre indispensable que la maîtrise d’ouvrage dispose d’éléments à jour et fiables sur les surfaces déjà gagées au titre des mesures compensatoires d’autres projets situées à proximité 
voire au sein de l’aire d’étude. Ce n’est, semble-t-il, pas le cas. 

Là encore, l’absence de retour d’expérience de l’A9, du CNM et de ses gares, et de la LGV Sud Europe Atlantique (SEA) par exemple et des organisations gérant les mesures compensatoires 
de ces projets fait défaut pour bâtir une démarche adaptée et optimisée. 

Le volume de mesures à engager, près de 6 000 ha, paraît extraordinairement ambitieux et peut-être difficilement compatible avec les disponibilités du territoire d’autant plus que ces mesures 
hypothèqueraient des surfaces, empêchant la mise en œuvre de mesures compensatoires aux incidences d’autres projets. Pour l’AE-CGEDD, ce point est majeur dans le processus 
d’autorisation du projet. Devant une impossibilité à compenser des incidences sur des habitats ou des espèces d’intérêt communautaire, la seule possibilité est de reprendre l’analyse de 
solutions de substitution. 

 

L’AE-CGEDD recommande d’évaluer la capacité du territoire à accueillir les mesures compensatoires requises et, si elle n’était pas avérée, de reprendre l’analyse des solutions de substitution 
et potentiellement de les faire évoluer. 

R5 

Les évaluations s’appuient sur les références réglementaires du bruit qui sont des énergies acoustiques moyennes journalières (Lden) ou à la demi-journée. Les indicateurs tiennent mal 
compte des émergences et de la répétitivité du bruit, objets d’inconfort et ayant conduit à des plaintes des riverains de la LGV Bretagne Pays de la Loire par exemple. Dans son avis du 12 juin  
2019, le conseil national du bruit préconisait la prise en compte de ces émergences par des indicateurs événementiels, complémentaires aux indicateurs énergétiques. Cela ne figure pas au 
dossier. Les incidences du projet sur les voiries voisines du fait de reports de circulation sont évaluées. 

Les rapporteures ont pu constater cependant que l’A9 laisse une trace sonore prégnante sur l’ensemble de son tracé et particulièrement sur les hauteurs alentour. C’est le cas dans le massif de 
la Gardiole. 

L’AE-CGEDD recommande d’évaluer la répétitivité et le niveau des émergences sonores aux différents horizons de mise en service de la future ligne et si nécessaire de faire évoluer les 
mesures d’évitement et de réduction en conséquence. 

31 4.5 

https://www.bruit.fr/images/pdf/avis-cnb-12-juin-2019-indicateurs-bruit-environnement.pdf
https://www.bruit.fr/images/pdf/avis-cnb-12-juin-2019-indicateurs-bruit-environnement.pdf
https://www.bruit.fr/images/pdf/avis-cnb-12-juin-2019-indicateurs-bruit-environnement.pdf
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Concernant le Schéma régional d’aménagement et de développement durable des territoires (Sraddet) Occitanie (à prendre en référence dès son approbation), il met en avant dans sa règle 2 
le développement de l’intermodalité autour des pôles d’échanges multimodaux, et dans sa règle 4 l’importance de développer prioritairement les projets d’équipements et de services dans des 
lieux accessibles autrement qu’en voiture. Le respect des objectifs et règles du Sraddet par le projet appelle une analyse plus fine. 

À ce stade d’avancement du projet, le maître d’ouvrage a pu constater le fort développement d’installations (parcs photovoltaïques, éoliens, zones d’aménagement) autorisées au sein des 
emprises du projet telles que définies par le projet d’intérêt général (PIG), sans avoir été auparavant été consulté pour avis, ce qui cependant est requis. Ces implantations interrogent la 
faisabilité effective des mesures ERC par le projet. 

31 et 32 4.5 
Les effets cumulés du projet avec d’autres projets connus, tous d’emprise mesurée, sont évalués. Ils le sont cependant séparément, sans analyse d’ensemble sur leurs incidences à l’échelle du 
projet. L’analyse ne prend pas en compte le projet régional Aqua Domitia de sécurisation de l’approvisionnement en eau du territoire biterrois et audois par le recours à l’eau du Rhône que le 
tracé traverse. La liste des projets à prendre en considération sera à actualiser et sera l’occasion d’effectuer cette évaluation à cette échelle d’ensemble, en attirant l’attention des acteurs 
territoriaux sur les incidences du développement rapide d’installations diverses qui ne permettront pas d’optimiser par exemple l’intégration paysagère du projet. 

L’AE-CGEDD recommande d’évaluer précisément les incidences du projet sur le développement de l’urbanisation induit par la localisation des gares nouvelles, leur effet sur les déplacements, 
et la consommation d’espaces accompagnée de l’artificialisation de terres qu’elles provoqueront. 

O7 
Au stade de l’autorisation environnementale, il conviendra de fournir un atlas de photomontages permettant d’éclairer le public et les riverains sur les incidences paysagères du projet, y compris 
des gares nouvelles. 

32 5.7 
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R6 

L’analyse socio-économique s’appuie sur une instruction et une note technique de 2014, actualisée en août 2019 avec des fiches-outils, notamment celle de juillet 2020 sur l’effet de la crise 
sanitaire. Les taux de croissance annuels n’ont pas été recalés sur les taux observés, qu’il s’agisse de croissance ou de déplacements. 

Pour le fret, l’incidence de la crise sanitaire est estimée à un écart de moins 4,5 % à l’horizon 2025 par rapport aux prévisions modélisées. Pour les voyageurs, le modèle ne distingue pas 
grandes lignes et grande vitesse. Une stabilité du trafic est postulée pour la voiture entre 2019 et 2021, pour le covoiturage, l’autocar et le train entre 2019 et 2022, pour l’avion entre 2019 et 
2025, la croissance tendancielle reprenant ensuite au même rythme qu’avant la crise sanitaire. L’hypothèse est appliquée indifféremment dans les modèles pour la courte et la longue distance.  

Aucune évolution n’est anticipée dans les habitudes de mobilité. 

 

Alors même que deux des trois objectifs définis par les co-financeurs en amont du débat public de 2009, recoupant les attentes mises en avant lors des phases de concertation portent sur le 
développement du fret: «Renforcer l’offre de train régional et dégager des sillons pour le fret; Favoriser le report modal des voitures et des poids lourds sur le rail; maintenir et renforcer les liens 
entre tous les territoires de la région et avec les autres métropoles régionales et européennes», le projet retenu conserve la grande vitesse sur l’intégralité du linéaire et réserve la mixité de la 
ligne nouvelle sur les seules sections saturées entre Béziers et Perpignan. Il en résulte que seuls 30% des trains de fret évitent les gares actuelles, situées en centre-ville. 

 

Ce choix biaise le calcul des temps de parcours puisque les gains de temps sont appréciés à partir des seules gares nouvelles (22 minutes de Montpellier TGV à Béziers TGV, 24 minutes 
jusqu’à Narbonne TGV), alors même qu’il est manifeste aujourd’hui que la gare TGV de Montpellier est sous-utilisée parce que les voyageurs visent préférentiellement la gare centre. Il faudrait 
déduire de ces gains de temps les temps d’accès au centre-ville pour restaurer des interconnexions et obtenir des résultats plus robustes. Les comparaisons prennent d’ailleurs tantôt la gare 
centre pour référence et tantôt la gare nouvelle, ce qui est également une distorsion. 

 

À l’horizon 2035 (achèvement de la phase 1), cinq aller-retours à grande vitesse quotidiens aujourd’hui à destination de Montpellier seraient prolongés jusqu’à Béziers : deux en lien avec Paris, 
un avec Lyon, un avec Bruxelles et un avec Luxembourg. Des allers-retours en trains d’équilibre du territoire seraient également prolongés : deux Bordeaux-Marseille jusqu’à Nice, un Toulouse-
Marseille jusqu’à Bordeaux, un Bordeaux-Nîmes jusqu’à Marseille. Selon le dossier « le nombre de dessertes Grandes Lignes et la phase 1 du projet n’évolue pas en 2035 et reste égal à 38 
aller-retours par jour ». 

 

Il en va de même pour l’appréciation à 2045. Pourtant le dossier indique que l’offre Grandes lignes passe de 39 à 42 services aller-retours par jour (ajout d’un Paris-Montpellier TGV et de deux 
Paris-Perpignan) et dix services aller-retours sont prolongés, soit jusqu’à Barcelone (5) soit de Béziers à Perpignan (4), soit enfin de Montpellier à Perpignan. Il précise également qu’avec la 
mise en service des deux gares nouvelles, les gares centres de Montpellier et Nîmes passent au second plan (10 trains sur 41 ou 38), celle de Béziers devient marginale (2 sur 25) et Narbonne 
centre n’est plus desservie par les Grandes Lignes. Au total 31 services aller-retours circulent sur la ligne nouvelle en 2045. 

 

En revanche, la mise en service de la ligne nouvelle ouvre des possibilités au fret ferroviaire, bien que les trafics soient sensiblement identiques en phase 1 et en option de référence, malgré la 
ligne mixte, ce qui se traduit par une faible diminution des trafics routiers. Avec la mise en service du projet d’ensemble, la ligne étant dédiée aux seuls voyageurs entre Béziers et Rivesaltes, 
les gains de temps sont de l’ordre de 15 minutes et le trafic sensiblement le même qu’en situation de référence. Mais le dossier en conclut que l’écart important est entre les scénarios AME 
(160 aller-retours quotidiens) et AMS (110). 

 

34, 36 et 37 

4.6 

L’AE-CGEDD recommande d’intégrer au bilan socio-économique : 

• les pertes de temps liées au caractère excentré des gares nouvelles en unifiant la référence pour les apprécier ; 

• l’artificialisation induite par cette localisation ; 

• la consommation énergétique et les gaz à effet de serre occasionnés par ces déplacements vers les gares nouvelles ; 

• les nuisances accrues (bruit, vibrations) pour les riverains par l’augmentation des trains de fret dans les gares centres. 

L’AE-CGEDD relève cependant que le fait que les émissions de gaz à effet de serre de la phase travaux du projet ne soient pas prises en compte dans son bilan socio-économique, 
quoique conforme au cahier des charges de ce type de bilan, reste critiquable. 

37 
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R7 

Le suivi présenté consiste de façon fréquente à suivre ou contrôler la mise en œuvre de la mesure : si cet aspect est important, il faut le compléter par le suivi de l’efficacité de la mesure. Pour 
la plupart, une durée de cinq ans est prévue sans que cette durée soit objectivée au regard ni des enjeux en présence, ni du résultat, de leur efficacité ni de la durée probable des incidences 
qu’elles visent à éviter, réduire ou compenser. Leur fréquence est également à ajuster en fonction de la sensibilité ou de la vulnérabilité des milieux par exemple. Les caractéristiques des suivis 
projetés seront à détailler au stade de la demande d’autorisation environnementale (responsable, fréquence, durée, objet, modalités de calcul, origine des données, objectifs etc.). 

Les modalités de suivi présentées s’effectueront « par ailleurs dans le cadre du bilan environnemental, conformément à la Loi d’Orientation des Transports Intérieurs ». Il conviendra d’expliquer 
en quoi cela consiste et de préciser quelle information sera faite au public et à l’ensemble des acteurs, et sous quelle forme, des résultats de ce suivi et de l’efficacité des mesures mises en 
œuvre ainsi que de leur revue le cas échéant. 

 

L’AE-CGEDD recommande de caractériser et d’objectiver les mesures de suivi projetées au regard de la sensibilité des enjeux concernés et de les compléter par un suivi de l’efficacité des 
mesures en rapport avec celle de l’infrastructure, de l’ordre du siècle. 

38 4.7 

R8 L’AE-CGEDD recommande de prendre en compte dans le résumé non technique les conséquences des recommandations du présent avis. 38 4.8 

R9 

L’AE-CGEDD constate que les mises en compatibilité ne prévoient pas explicitement l’urbanisation autour de la gare nouvelle de Béziers même si sa construction n’est pas prévue au cours de 
la phase 1 des travaux. De ce fait elles n’évaluent pas les incidences en termes d’urbanisation induite et la transformation à terme de zones agricoles ou naturelles en zones à urbaniser. À titre 
d’illustration, il est précisé que la zone d’étude est entièrement en zone N, qu’aucun bâti n’est situé dans la zone d’étude et, en matière de déplacements que « Seule l’autoroute A9 est 
concernée par la zone d’étude. » 

L’AE-CGEDD recommande d’expliciter les conséquences en termes d’urbanisation de la création de la gare nouvelle de Béziers. 

38 et 39 4.9 
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4. PRISE EN COMPTE DES 
RECOMMANDATIONS DE L’AE-
CGEDD PAR SNCF RESEAU 

4.1. RECOMMANDATION N°1 (R1) : PRISE EN COMPTE 

DES DERNIERES CARTES D’ALEAS ET DE RISQUES 

DES TERRITOIRES 

Les cartes des territoires à risque important d’inondation (par 
débordement de cours d’eau et par submersion marine) produites 
à l’appui de l’élaboration du plan de gestion des risques 
d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée (cycle 2022-2027) 
seraient à prendre en considération, notamment au travers des 
stratégies locales de gestion du risque inondation, ce qui ne 
semble pas être le cas. 

L’AE-CGEDD recommande de prendre en compte les dernières 
cartes d’aléas et de risques des territoires à risques d’inondation 
présents sur le périmètre du projet. 

 

Dans le cadre de l’état initial, la définition des zones inondables 
couvrant la zone d’étude a été réalisée sur la base des documents de 
planification approuvés Plans de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles (PPRn) et Plans des Surfaces Submersibles (PSS) pour les 
communes en étant dotées, complétés, selon les cas des Porter à 
connaissance (PAC) ou Transmission d’Information au Maire (TIM), 
qui ont été transmis par les DDTM des trois départements.  

Les DDTM ont en effet été sollicitées lors de la collecte des données 
nécessaires pour réaliser l’état initial de l’étude d’impact, 
particulièrement concernant le risque d’inondation. 

Ces PAC ou TIM incluent l’aléa inondation défini par le PPRn approuvé, 
complété selon les cas des aléas définis par des études hydrauliques, 
l’atlas des zones inondables ou encore le plan des surfaces 
submersibles. 

Le premier cycle de la directive inondation des Plans de Gestion des 
Risques Inondation (PGRI 2016-2021) arrive à sa fin.  

Les travaux préparatoires du deuxième cycle sont d'ores et déjà lancés 
afin de respecter les étapes et échéances prévues par les textes pour 
l'élaboration du PGRI 2022-2027 pour lequel les TRI sont mis à jour. 

Le projet est concerné par les cartographies des territoires à Risques 
Importants d’Inondation (TRI) suivants : 

• Béziers - Agde ; 

• Montpellier - Lunel - Mauguio - Palavas ; 

• Narbonne ; 

• Perpignan - Saint Cyprien 

• Sète. 

Parmi ces 5 TRI, ceux de Béziers-Agde, Montpellier-Lunel-Mauguio-
Palavas et Sète ont été modifiés dans le cadre du 2ème cycle (arrêté 
modificatif du 11/12/2018). 

Ces TRI, dont des extraits sont présentés en annexe, sont accessibles 
sur le site de l’agence de l’eau du bassin Rhône-Méditerranée  

La comparaison entre les cartes de TRI et les zones inondables 
prises en compte dans l’étude d’impact (voir annexe) ne met pas 
en évidence de différence sensible. Globalement les zones 
inondables prises en compte dans l’étude d’impact sont plus 
étendues que celle du TRI, notamment dans le secteur de Poussan. 

Globalement le risque inondation a donc été pris en compte de 
manière cohérente avec les derniers documents disponibles. 

Dans le cadre des demandes d’autorisation environnementale des 
phases 1 et 2, l’ensemble de la documentation relative à la gestion et à 
la prévention du risque inondation sera analysé et pris en compte dans 
les études des incidences hydrauliques du projet. 

 

4.2. RECOMMANDATION N°2 (R2) : ANALYSE DE LA 

RECHERCHE DE VARIANTES ET DU CHOIX DU PARTI 

RETENU 

La situation actuelle est perçue comme indéniablement 
insatisfaisante. La ligne classique est présentée comme 
vulnérable au changement climatique, et en particulier à 
l’effet des vagues35 compte tenu de la proximité des étangs, 
et devant faire l’objet de confortements pour la fiabiliser, sans 
que ne soient finement documentés ni les constats ni surtout 
les travaux ou aménagements à effectuer pour y remédier. Sa 
saturation est réputée entraver le développement du fret et 
l’amélioration de la desserte en TER. 

Les objectifs du projet semblent avoir évolué : 

• la liaison fret ferroviaire à grande capacité, modernisée 
avec le réseau espagnol, ne paraît plus centrale. La mixité 
de la ligne n’est prévue que sur la partie Montpellier – 
Béziers et l’extrémité Soler- Rivesaltes ; 

• l’objectif affiché est de donner de meilleures conditions 
aux TER et au fret. Le fret continuera cependant de passer 
dans les gares de centre-ville tandis que les voyageurs 
devront accéder à des gares nouvelles excentrées, 
desservies préférentiellement en voiture individuelle. Le 
développement du rail passe donc par une augmentation 
des nuisances associées au passage du fret en centre-ville 
et à l’augmentation de l’usage de la voiture individuelle 
pour accéder aux gares voyageurs. Les évolutions du 
projet en cas de choix d’une mixité pour l’ensemble de la 
ligne sont toutefois complexes. Elles constitueraient des 
défis techniques (instabilité des roches du massif des 
Corbières par exemple) et accentueraient les enjeux 
hydrauliques et paysagers (taille des bassins de rétention 

pour tamponner des pollutions accidentelles par exemple), 
etc. 

 

L’AE-CGEDD recommande d’évaluer précisément les nuisances 
associées à l’augmentation du fret en centre-ville. 

 

Cependant, le dernier bilan des garants de concertation 
recommandait notamment de prendre en compte pour le dossier 
d’enquête publique (phase 1 du projet) les observations du public 
sur : la desserte de Sète, l’insertion paysagère à Lattes et 
l’insertion urbaine à Villeneuve-lès-Béziers et à Cers, la biodiversité 
et le patrimoine de la Gardiole, le paysage et l’environnement de 
Thau (viaduc de Poussan et AOC Pinet). Pour la phase 2, « Les 
garants relèvent que sur ces thématiques [l’opportunité des deux 
gares nouvelles, du contournement ouest de Perpignan, de la 
mixité ou non du tronçon phase 2, ainsi que les modalités de 
traversée du Soler et du massif des Corbières], les décisions 
précédemment entérinées ne font pas l’objet de consensus et il 
semble nécessaire de les revisiter à la lumière de l’expérience du 
projet et de l’évolution du contexte. En particulier, des expériences 
comme celle de la gare nouvelle de Montpellier Sud de France et 
des intempéries subies par la voie ferrée littorale appellent à 
intégrer de nouvelles considérations dans la réflexion. De la même 
façon, les études en cours d’actualisation (en particulier les 
prévisions de trafic voyageurs et de fret) devront être intégrées aux 
réflexions à venir sur l’avenir du projet. ». Ces constats, qui en 
rappellent d’autres, issus de précédents rapports, expriment une 
incompréhension du public sur la façon dont le maître d’ouvrage a 
pris en compte d’une part certains enjeux relatifs au paysage et 
aux milieux naturels et, d’autre part, le retour d’expérience de la 
mise en service encore récente de lignes et gares nouvelles à 
proximité, et également le devenir de la ligne ferroviaire actuelle. 
L’AE-CGEDD note qu’une variante consistant à maintenir la 
desserte des gares centres, sans créer de nouvelles gares à 
l’extérieur et à réaliser des contournements pour le fret n’a pas été 
envisagée. Le choix de ne pas prévoir l’accueil de trains d’une 
longueur supérieure à 750 mètres n’est pas discuté dans le 
dossier. 

Certains sujets (insertion paysagère et urbaine par exemple) 
devraient faire l’objet de compléments et précisions au stade de la 
demande d’autorisation environnementale, en s’appuyant 
notamment sur les prescriptions de l’inspection générale des sites. 

D’autres sujets nécessitent d’être documentés dès ce stade de la 
DUP, n’étant en effet pas éclairés dans le dossier fourni, ce qui, 
pour l’AE-CGEDD, est incompréhensible pour un projet de cette 
envergure. Il s’agit : 

- du devenir de la ligne ferroviaire actuelle, qui n’est l’objet 
d’aucune analyse des besoins alors que l’atteinte des 
objectifs assignés au projet (et évoqués en concertation) 
nécessite son bon fonctionnement et le développement de 
dessertes infrarégionales cadencées, 

- des retours d’expérience de la réalisation (travaux et 
exploitation, y compris fonctionnalités et mesures ERC) de 
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projets de lignes et gares nouvelles (en particulier le 
contournement Nîmes Montpellier et les gares Montpellier 
sud de France et Nîmes Manduel-Pont du Gard, mais aussi 
la LGV Sud Europe Atlantique mise en service en 2017), 
dans un contexte où la gare Montpellier Sud de France 
paraît-sous-utilisée, 

- des perspectives mises à jour de l’évolution à moyen et 
long terme des besoins de mobilité, en particulier suite à la 
crise sanitaire et en prenant en compte la stratégie 
nationale bas carbone, 

- de la demande de fret ferroviaire et des objectifs nationaux 
en la matière, des capacités du projet à y répondre, et des 
perspectives d’évolution des flux de marchandises sur ce 
tronçon (à relier par exemple à une éventuelle évolution de 
la consommation de produits alimentaires par les 
Européens). 

 

En particulier, le niveau très élevé des incertitudes sur la capacité 
à respecter l’objectif d’absence de perte nette de biodiversité, à 
compenser les incidences du projet sur les espèces protégées et à 
ne pas hypothéquer l’atteinte des objectifs de conservation des 
sites Natura 2000, justifie d’étudier, avant la déclaration d’utilité 
publique de la phase 1, de nouvelles solutions de substitution. 

 

En note de bas de page de l’avis de l’AE-CGEDD (note n°41 en page 
22), l’observation suivante est apportée : 

Les rapporteures ont été informées que la solution d’un tunnel 
pour la traversée des Corbières, si elle a fait partie des premières 
solutions étudiées, n’a pas été l’objet d’études permettant d’en 
évaluer la faisabilité technique et le coût ; les caractéristiques du 
sol et du sous-sol la rendent a priori complexe et très coûteuse, 
surtout s’il fallait envisager une ligne mixte sur ce tronçon. Ce 
secteur est cependant celui du tracé présentant les plus forts 
enjeux environnementaux. 

 

L’AE-CGEDD recommande de décrire précisément la vulnérabilité 
de la ligne actuelle aux perturbations climatiques et d’inclure au 
projet son devenir (infrastructure, exploitation, usages) – en se 
rapprochant de la maîtrise d’ouvrage concernée le cas échéant-, de 
clarifier et d’actualiser les besoins de mobilité et de fret ferroviaire 
entre Montpellier et Perpignan ainsi que les objectifs du projet, de 
produire un retour d’expérience de la réalisation de lignes et gares 
nouvelles, d’éclairer les choix retenus au regard de ces éléments et 
si nécessaire de les reconsidérer. 

 

 

4.2.1. Devenir et vulnérabilité de la ligne existante 

Le projet de Lige Nouvelle Montpellier Perpignan ne nécessite pas 
d’aménagements complémentaires sur la ligne classique.  

Aussi des programmes d’investissements, relatifs à l’entretien de la 
ligne classique et au maintien de son exploitation, sont bien prévus par 
SNCF Réseau dans le cadre de l’entretien annuel du réseau ferré. La 
ligne classique fait également l’objet d’un programme de modernisation 
ambitieux débuté en 2015 (qualifié à l’époque de plus gros chantier 
ferroviaire de France) : à ce jour les voies entre Nîmes et Narbonne ont 
été renouvelées pour un montant proche de 400M€. La section 
Narbonne Perpignan sera réalisée d’ici 2025. 

La ligne actuelle fait ainsi l’objet d’opérations de maintenance et de 
modernisation appropriées qui ne sont pas liées à la création de la ligne 
nouvelle. Elles permettent de maintenir un haut niveau de qualité des 
infrastructures et de l’exploitation en intégrant, selon le niveau de 
connaissance, les spécificités du territoire. 

 

Dans le cadre de la mise en place d’une démarche d’adaptation du 
réseau ferré au changement climatique, SNCF Réseau engage l’étude 
de la vulnérabilité des composantes des infrastructures ferroviaires aux 
évolutions climatiques, selon deux trajectoires définies par le GIEC 
(tendance +2°C voulue par l’accord de Paris et tendance > +4°) et selon 
deux horizons de temps (moitié et fin de siècle). 

Cette évaluation de la vulnérabilité doit permettre de définir le panel des 
actions nécessaires dans le temps en vue de renforcer la résilience du 
réseau et la sécurité des circulations : de la surveillance du réseau 
jusqu’aux besoins de modernisation de l’infrastructure, en passant par 
des mesures d’exploitation et de maintenance des actifs. 

Ces études de vulnérabilité sont appelées à être déployées 
progressivement sur le réseau structurant. Elles sont conduites selon la 
méthodologie du Cerema développée dans le document « Les 
infrastructures de transport face au climat ». En 2021, cette démarche a 
été expérimentée sur l’Axe Seine, entre Paris et Le Havre. En 2022, elle 
sera reconduite sur l’arc méditerranéen, qui connait de nombreuses 
perturbations liées aux pluies et inondations notamment, dont il convient 
d’évaluer les évolutions dans un contexte de changement climatique. 

Par ailleurs, SNCF Réseau cherche à améliorer l’intégration des 
conséquences du changement climatique dans la conception et le 
dimensionnement des nouvelles infrastructures, comme LNMP ou 
GPSO (Grand Projet du Sud Ouest) par exemple, afin de garantir la 
résilience du réseau. 

 

 

4.2.2. Mixité totale : intérêts et coûts  

« Accompagner la hausse du transport de marchandise » figure toujours 
parmi les objectifs assignés au projet LNMP, cela est rappelé dans le 
§2.4.1 (« Objectifs du projet ») de la pièce G « évaluation économique 
et sociale » du Dossier d’Enquête d’Utilité Publique. 

Le projet LNMP accompagne la hausse du transport de marchandise en 
proposant une infrastructure ferroviaire plus performante qui, de 
surcroît, augmente la capacité du réseau ferroviaire dans la zone 
d’étude. Du fait des contraintes d’exploitation ferroviaire (cf. ci-après), la 
mixité totale de la ligne nouvelle n’apporte qu’un surplus de 
capacité limité par rapport au scénario de mixité partiel acté par la 
décision ministérielle n°2 du 15 décembre 2013.  

 

Le dossier support à cette décision ministérielle précise la nature des 
contraintes d’exploitation d’une ligne nouvelle à grande vitesse mixte de 
bout en bout (c’est à dire de Montpellier à Perpignan) : « la circulation 
des trains de fret sur ligne nouvelle est contrainte par le différentiel de 
vitesse entre ces circulations et les trains grandes lignes ; ce qui impose 
un espacement minimal entre deux trains rapides afin de tracer un train 
de marchandise sans possibilité de rattrapage. […] Sauf à créer des 
évitements intermédiaires, cette contrainte réduit la possibilité de tracer 
des sillons fret sur la ligne nouvelle quand plusieurs TAGV1 doivent y 
circuler pendant une heure donnée. […] Par exemple, un train grande 
ligne direct entre Montpellier et Perpignan doit partir environ 
1 heure après le passage d’un train de marchandise ». 

 

Ce même dossier met en évidence l’apport capacitaire réduit d’une 
mixité totale par rapport à une mixité partielle de la ligne nouvelle : 
« Entre Perpignan et Narbonne […] avec la présence de la mixité dans 
la plaine du Roussillon2, la capacité résiduelle3 serait de l’ordre de 
15 trains par jour (dans les deux sens). Dans le scénario de mixité entre 
Narbonne et Perpignan, cette capacité résiduelle serait de l’ordre de 
40 trains par jour (dans les deux sens) ». La mixité complète 
permettrait donc de faire circuler environ 25 trains de 
marchandises supplémentaires au sud de Narbonne (40 trains pour 
une mixité totale contre 15 trains pour une mixité partielle), soit 
une hausse de + 8%.  

La mixité totale n’est donc pas synonyme de capacité ferroviaire 
fret significativement plus élevée, et ce faisant ne constitue pas 

------------------------------------- 

1 TAGV : Train Apte à la Grande Vitesse 

2 Il s’agit du scénario de mixité retenu entre Narbonne et Perpignan dans le 
Dossier d’Enquête d’Utilité Publique du projet LNMP. 

3 Il s’agit dans le texte original de la capacité ferroviaire fret, i.e. le nombre de 
trains de fret supplémentaires qu’il est possible de faire circuler après avoir 
satisfait l’ensemble de la demande de transport ferroviaire de marchandise 
modélisée aux horizons futurs (ici, l’horizon 2050). 
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une solution nettement plus efficace pour accompagner le 
développement du fret ferroviaire. 

 

A fortiori, ce gain capacitaire est à mettre en regard du surcoût 
d’investissement de la mixité totale par rapport à une mixité partielle. Le 
dossier support à la décision ministérielle apporte cet éclairage :  

« L’estimation du coût de la mixité est donc basée sur un différentiel par 
rapport à un projet de ligne nouvelle mixte jusqu’à Béziers. 

L’augmentation du linéaire de mixité sur le projet de ligne nouvelle 
induirait les surcoûts suivants : […] 

Mixité de Béziers à Perpignan : + 1 200 M€ 4.» 

En définitive, le surplus de capacité généré par la mixité totale a été 
jugé insuffisant pour justifier ce surcoût d’investissement. 

 

Concernant le tunnel des Corbières, la décision ministérielle n°1 du 14 
novembre 2011 précise : 

« Sur la séquence de Salses-le-Château à Peyriac-de-Mer, RFF a 
examiné trois zones de passage préférentielles dites « Corbières », 
« Médiane » et « Littoral ». Dans l’hypothèse où cette section serait 
dédiée aux seuls trafics de voyageurs, l’option « Médiane » est apparue 
comme la plus favorable en termes d’insertion paysagère, de 
préservation du patrimoine, de moindres risques naturels et industriels, 
et de coûts. Toutefois si la mixité voyageurs/fret devait être retenue sur 
cette section, son coût devrait doubler, passant de 700 M€ à 1 450 M€ 
aux conditions économiques de janvier 2010, compte tenu des 
contraintes qu’impose la mixité en termes de pentes et de rayon de 
courbure dans une zone de relief marqué. Dans ce cas de figure, 
l’option « Littoral » présenterait alors une meilleure performance globale, 
avec notamment un coût inférieur d’au moins 200 M€ à l’option 
« Médiane ». 

Dans ces conditions, nous retenons à ce stade pour la poursuite des 
études les deux zones de passage préférentielles dites « Médiane », 
dans l’hypothèse où cette section serait dédiée aux trafics de voyageurs 
et « Littoral », dans l’hypothèse d’une mixité voyageurs/fret. ». 

 

Ainsi lors des études menées post 2011, l’option d’un tunnel dans les 
Corbières et sur la zone de passage « Médiane » n’a pas été étudiée au 
niveau APS car la mixité était uniquement envisagée sur la zone de 
passage « Littorale ». Les éclairages sur la faisabilité technique et les 
surcouts associés à un tel ouvrage souterrain pourront être apportés 
dans les phases ultérieures d’études de la phase 2, préalables à 
l’enquête d’utilité publique de cette phase (post DUP de la phase 1). 
SNCF Réseau rappelle qu’ils questionneront de manière plus globale la 
faisabilité technique de la mixité entre Béziers et Rivesaltes (traversée 
des basses plaines de l’Aude et du Narbonnais par exemple) et les 
surcouts occasionnés, et ré-ouvriront les échanges et itérations sur 
l’option de la zone de passage dite « Littorale », dans le cadre des 
études préalables à la déclaration d’utilité publique de la phase 2. 

------------------------------------- 

4 Aux conditions économiques de janvier 2010. 

 

4.2.3. Circulations fret en zones urbanisées 

La réduction des nuisances liées au transport pour les zones fortement 
peuplées figure toujours parmi les objectifs assignés au projet LNMP, 
cela est rappelé dans le §2.4.1 (« Objectifs du projet ») de la pièce G 
« évaluation économique et sociale » du Dossier d’Enquête d’Utilité 
Publique. 

En préambule, il convient de rappeler que LNMP ne sera à l’origine 
d’aucune augmentation significative des circulations de fret. En effet, les 
projections de trafic avec et sans LNMP sont sensiblement équivalentes 
aux différentes échéances d’évaluation : ce sont les orientations et 
stratégies mises en œuvre aux niveaux national et européen pour le 
transport de marchandises qui sont à l’origine des augmentations des 
circulations fret et non l’évolution du réseau d’infrastructures. 

Si les études de trafics de marchandise prévoient bien une forte hausse 
du nombre de train de fret dans la zone d’étude entre aujourd’hui et 
l’horizon 2035, la mise en service de la première phase du projet LNMP 
permettrait de faire basculer une partie des trains de fret sur la ligne 
nouvelle entre Montpellier et Béziers, ce qui serait synonyme d’une 
réduction significative des nuisances liées aux trains de 
marchandises par rapport à une situation où LNMP n’existerait pas.  

 

Dans le cadre du scénario de référence AMS (défini au § 2.4), le Maître 
d’Ouvrage estime qu’en présence de la première phase de LNMP, seul 
un tiers des trains de fret circuleraient encore sur la ligne classique 
entre Montpellier et Béziers (du fait notamment de la desserte fret de 
proximité, telle que la desserte des infrastructures portuaires). La mise 
en service de LNMP devrait donc induire une réduction d’environ 2/3 
des circulations de fret sur la ligne existante entre Montpellier et Béziers 
et entrainera des réductions sensibles des nuisances liées aux 
circulations fret au sein des communes traversées par la ligne existante.  

 

Les augmentations de circulations fret qui sont attendues d’ici 2035, 
mais non liées à la mise en service de LNMP, devraient de fait entrainer 
une augmentation des nuisances perçues aux abords des lignes 
concernées. Cependant, comme elles ne sont pas imputables à LNMP, 
ces augmentations de nuisances seront prises en considération dans le 
cadre de l’observatoire de l’environnement le long des lignes existantes. 
Il s’agit d’un dispositif de résorption des nuisances riveraines le plus 
importantes mis en place par SNCF Réseau dans le cadre d’une 
politique nationale. Ce dispositif consiste à recenser les situations les 
plus critiques pour déclencher des opérations d’amélioration.  

De plus, SNCF Réseau investit dans la recherche pour trouver des 
solutions innovantes : absorbeurs sur rails, traitement de ponts 
métalliques, expérimentations pour atténuer les vibrations, installations 
de murs anti-bruit de faible hauteur et remplacement des semelles de 
freins en fonte par des matériaux composites. L’entreprise s’associe, sur 
ces sujets, à des programmes nationaux ou européens 

 

Par ailleurs, et en complément, on rappellera qu’une étude des effets 
acoustiques induits par l’exploitation de LNMP sur le réseau existant a 
été réalisée à l’échelle de la phase 1 Montpellier-Béziers (voir volume 
F5 § 6.8). Il ressort de cette étude qu’à l’horizon 2045, les circulations 
sur LNMP n’induiront des augmentations de trafic susceptibles 
d’entrainer des modifications significatives de l’ambiance acoustique 
uniquement sur la ligne CNM, et seulement sur certaines de ses 
sections (pour mémoire : la ligne CNM pour « Contournement Nîmes – 
Montpellier » évite les zones densément urbanisées).  

 

Des variantes de contournement fret ont été envisagées avant le stade 
débat public dès 2007-2008 et proposées lors des COTECH du 29 
novembre 2007 et du 6 mars 2008 mais rapidement écartées car elles 
ne répondaient pas aux attentes des territoires en termes de difficultés 
d’exploitation et du nombre nécessaire de raccordements (impact 
environnemental et coût).  

Les fonctionnalités du projet ont été confirmées par les différentes 
décisions ministérielles de 2011 à 2021. 

 

4.2.4. Amélioration de la desserte TER  

« Faciliter les liens entre bassins de vie régionaux » et « faciliter l’accès 
au réseau à grande vitesse dans la région » figurent toujours parmi les 
objectifs assignés au projet LNMP, cela est rappelé dans le §2.4.1 
(« Objectifs du projet ») de la pièce G « évaluation économique et 
sociale » du dossier d’enquête publique. 

Le basculement d’une partie des trains de marchandises et de 
voyageurs sur la ligne nouvelle libèrerait de la capacité sur la ligne 
classique pour les TER, ce qui permettrait de densifier la desserte TER. 
De plus, le Maître d’Ouvrage prévoit que des missions grandes lignes 
soient prolongées vers le sud de la zone d’étude (Béziers et Perpignan 
principalement). 

Le Maître d’Ouvrage a donc testé les effets d’une amélioration de l’offre 
ferroviaire TER sur la ligne classique consécutivement à la mise en 
service de la première phase du projet LNMP (en scénario AMS). 

D’après les études d’exploitation et dans le cadre du scénario de 
référence AMS (défini au § 2.4), la mise en service de la phase 1 de 
LNMP permettrait pour faire circuler 10 allers-retours TER 
supplémentaires quotidiens sur ligne classique entre Montpellier et 
Narbonne. Les études de trafics voyageurs considèrent que cette 
amélioration de l’attractivité du service TER conduirait à une hausse de 
+ 300 000 voyageurs ferroviaires annuels à l’horizon 2035, 
principalement au sein de l’ex-région Languedoc-Roussillon.  

La première phase du projet LNMP offrirait donc bien les 
conditions nécessaires pour faciliter les déplacements 
intrarégionaux (via la densification de la desserte TER), tout en 
améliorant la qualité du rabattement ferroviaire vers les gares où 
les dessertes grandes lignes sont les plus denses (notamment 
Béziers, qui verrait son accès à la grande vitesse renforcé avec la 
première phase de LNMP).
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4.2.5. Conséquences en termes de flux routiers de 
rabattement  

En situation d’état initial (à date d’édition du présent document) ainsi 
qu’en état de référence (horizon futur en l’absence de réalisation du 
projet LNMP), compte tenu de l’absence de gares nouvelles et de la 
desserte modeste par les TGV des gares centres de Béziers et 
Narbonne (variable en fonction des destinations), les usagers utilisent 
en réalité de manière importante les gares de Montpellier St-Roch ou 
Montpellier Sud de France, plus densément desservies, comme gare 
TGV de rabattement.  

La seconde phase du projet LNMP prévoit la réalisation de deux gares 
nouvelles : Béziers Est et Narbonne Ouest. La première ne serait pas 
interconnectée avec les trains TER, contrairement à la deuxième. La 
mise en service des gares nouvelles de Béziers Est et Narbonne Ouest 
génère certes des rabattements d’usagers (y compris en mode routier), 
mais qui sont raccourcis par rapport à ceux effectués sans le projet pour 
une partie d’entre eux pour « aller chercher le TGV à Montpellier ».  

A titre d’illustration et selon les études de trafics du Maître d’Ouvrage les 
voyageurs souhaitant effectuer un déplacement entre Béziers et Lyon 
se rabattent aujourd’hui à 81% à Montpellier St-Roch pour prendre un 
train grande ligne. Seuls 18% des voyageurs prennent directement ce 
train grande ligne à Béziers. La mise en service de la première phase 
du projet LNMP et l’évolution des dessertes grandes lignes associée 
feraient passer la proportion de voyageurs prenant le train grande ligne 
à Béziers de 18% à 78%. Avec l’arrivée de la seconde phase du projet, 
des gares nouvelles et de la nouvelle desserte des trains grandes 
lignes, les études de trafics estiment que 90% des voyageurs se 
rabattraient en gare de Béziers Est, et 6% en gare de Narbonne Ouest. 

Si les gares nouvelles peuvent générer de nouveaux flux routiers 
courtes distances, elles facilitent l’accessibilité à la grande vitesse 
pour les territoires au sud de Montpellier. Ainsi, une fois la phase 2 
du projet LNMP mise en service, les déplacements de rabattement 
pour accéder à la grande vitesse depuis ces territoires seraient ce 
faisant raccourcis par rapport à aujourd’hui ou à une situation 
prospective sans LNMP. 

Enfin, le Maître d’Ouvrage tient à préciser que le projet LNMP contribue 
globalement à augmenter la part de marché du mode ferroviaire. Il 
permet ainsi, à l’horizon 2035, de réduire d’un peu plus de 0,4 million 
de voyageurs le trafic routier grâce à la phase 1 et de presque 1 
million de voyageurs grâce à la phase 2. 

4.2.6. Besoins de mobilité et de fret 

Les modélisations de trafic développées tant sur l’aspect voyageurs que 
fret ont été mises à jour au cours des années 2020 et 2021. Elles 
s’appuient sur les toutes dernières recommandations figurant dans les 
documents de cadrage nationaux définis par le ministère en charge des 
transports (la DGITM). Ces derniers incluent bien des approches de 
référence pour tenir compte :  

• des impacts de la crise sanitaire sur la demande de transport, 

• de la stratégie nationale bas carbone (scénarios AMS et AME 
explicités ci-avant au § 2.4). 

Les résultats des modélisations de trafics voyageurs et fret sont 
détaillés dans la pièce G « évaluation économique et sociale ». 

Concernant plus particulièrement le fret, les études s’avèrent 
compatibles avec les éléments présents dans le document « Stratégie 
Nationale pour le développement du fret ferroviaire », publié par le 
Ministère des transports en septembre 2021 pour ce qui concerne les 
mécanismes d’aides et de soutien au transfert modal et au 
développement du transport combiné. 

Le scénario AMS internalise cependant tous les projets et les évolutions 
technologiques devant conduire à l’atteinte de la Stratégie Nationale 
Bas Carbone (SNBC). Ainsi, il ne permet pas de mettre en évidence 
pleinement les effets attendus en termes de dynamique fret pour la 
référence du projet LNMP comme le ferait le scénario de cadrage AME 
(avec mesures existantes) qui fait clairement ressortir des contraintes 
capacitaires sur les sections clefs de la ligne classique dès 2035 et 
surtout en 2045. A ce titre, afin d’éclairer le lecteur, si le scénario AMS 
est conservé en central dans la pièce G « évaluation économique et 
sociale », il est proposé des résultats socio-économiques relatifs au 
scénario AME dans le chapitre portant sur les tests. 

 

Les hypothèses retenues dans la mise à jour des modélisations de 
trafics sont détaillées ci-après. 

• Les projections macro-économiques et démographiques 
proviennent du rapport 2018 du Conseil d’orientation des 
retraites pour la croissance du PIB, de l’INSEE pour la 
croissance de la population et de l’Agence Internationale de 
l’Énergie (AIE) pour l’évolution des prix du pétrole. 

• Les projections de la demande de transport et des trafics 
proviennent des scénarios élaborés dans le cadre de la Stratégie 
nationale bas carbone 2019, présentée en débat public début 
2019. Ces projections sont déclinées en deux scénarios : 

 scénario AMS (avec mesures supplémentaires), scénario 
principal de la SNBC, dont les hypothèses permettent 
d’atteindre l’objectif politique d’une neutralité carbone à 
l’horizon 2050, et de diminuer les consommations d’énergie de 
manière importante et durable via l’efficacité énergétique ou 
des comportements plus sobres, 

 scénario AME (avec mesures existantes), qualifié de 
tendanciel et qui intègre l’ensemble des mesures décidées 
avant le 1er juillet 2017 dont l’objectif d’une neutralité carbone 
à l’horizon 2070. 

Les évolutions des prix des carburants, de la structure du parc 
et de la fiscalité reprennent les hypothèses de ces deux 
scénarios.  

Le scénario AMS (retenu comme scénario de base dans la pièce G 
« évaluation économique et sociale », conformément aux instructions 
des fiches-outils) suppose que le secteur des transports réussit à faire 
sa transition écologique. 

Le scénario AME est cependant également analysé comme variante. 

Parmi les thématiques cadrées par ces scénarios officiels, de manière 
différente en AMS et en AME, on retrouve notamment : 

• La croissance de la demande de transport (tous modes et 
routière) ; 

• L’évolution des coûts des carburants ; 

• L’évolution des consommations des véhicules routiers ; 

• L’évolution du parc de véhicules ; 

• L’évolution des prix des transports en commun de voyageurs et 
des prix des transports de marchandises ; 

• Facteurs d’émission des carburants ; 

• Evolution des taux d’occupation VL et PL. 

Les principes retenus dans les études consistent à considérer que la 
mobilité est liée de manière directe, comme par le passé, à la 
croissance de la richesse pour les déplacements à portée nationale et 
internationale (voyageurs et marchandises, à travers une élasticité à la 
croissance du PIB) et aux indicateurs socio-démographiques locaux 
pour ce qui concerne la mobilité régionale des voyageurs (population, 
emploi, offre touristique). Ces principes ne seront a priori pas impactés 
sur le long terme par la crise sanitaire actuelle (au-delà du décalage 
évoqué plus bas). 

Concernant l’effet COVID sur la mobilité future, il a été retenu deux 
méthodologies de prise en compte sur les déplacements : 

• Fret : Application de la fiche-outil spécifique de la DGITM 
(abattement des projections de PIB « sans COVID19 » ; 

• Voyageurs : Application d’une méthode ad hoc, qui consiste à 
stabiliser les trafics à partir de 2019 et à reprendre la croissance 
« normale » de ces derniers après un nombre d’année n variable 
suivant les modes. 

 

En hypothèse, il est considéré qu’à l’horizon de la mise en service de la 
première phase du projet LNMP (2035), la crise sanitaire sera terminée. 
Ainsi, seul un « décalage » des courbes de demande de déplacement 
est intégré à l’étude. 

A date d’édition du présent document (octobre 2021) SNCF Réseau 
considère que la crise sanitaire n’est pas encore achevée (pass 
sanitaire, variant Delta faisant craindre une 4ème vague de restrictions, 
etc…), il est donc très difficile de prendre de la hauteur et d’analyser les 
conséquences de cette crise sur les mobilités à court, moyen et long 
terme. Par ailleurs, SNCF Réseau n’a accès qu’à peu de données 
récentes à la date d’édition du présent document. 

A noter toutefois que l’incertitude potentielle liée à des changements 
pérennes de comportement des usagers a pu être appréciée de 
manière globale dans l’évaluation du projet lors des tests de sensibilité. 
La résistance du projet à une réduction de sa fréquentation a ainsi pu 
être appréciée. 

Enfin, il convient de préciser que le modèle de trafic fret intègre bien une 
décomposition par type de produits, dans sa partie génération de la 
demande, en 16 catégories. Les denrées alimentaires sont ainsi bien 
prises en compte dans la démarche.
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4.2.7. Retour d’expérience infrastructures 
ferroviaires nouvelles 

SNCF Réseau prend note des remarques de l’AE-CGEDD et s’engage 
à prendre en compte tous les retours d’expérience réalisés sur les gares 
nouvelles et les lignes nouvelles. 

Concernant la gare de Manduel située sur le Contournement de Nîmes-
Montpellier, celle-ci a été mise en service le 15 décembre 2019, 
quelques mois avant les périodes de confinement qui se sont déroulées 
en 2020 et 2021. A ce stade il est donc difficile d’avoir un retour 
d’expérience suffisant. 

Concernant les lignes nouvelles, l’ensemble des retours d’expérience 
actuellement disponibles ont été analysés sur les récents projets 
ferroviaires suivants : 

• Contournement de Nîmes-Montpellier (CNM) : bilan intermédiaire 
établi en décembre 2018 

• LGV SEA : bilan intermédiaire établi en février 2019, 

• LGV BPL : bilan intermédiaire établi en mars 2019, 

• LGV Est Européenne : bilan intermédiaire établi en juillet 2019. 

 

Actuellement seuls les bilans intermédiaires sont disponibles 
(usuellement produits 1 an après la mise en service des infrastructures).  

Néanmoins, les mesures ERC définies dans le dossier DEUP à ce stade 
d’études par SNCF Réseau prennent d’ores et déjà en compte les 
différents bilans environnementaux finaux disponibles sur des projets 
autoroutiers récents comme l’A89 section 9, et l’A63 Salles-Saint-
Geours de Maremne établis en 2019. Ces mesures ont par ailleurs été 
reproduites sur les derniers projets de LGV. 

 

Après analyse des premiers bilans environnementaux intermédiaires sur 
les 4 LGV (CNM, LGV SEA, LGV BPL et LGV Est Européenne), les 
principales conclusions sont les suivantes : 

• Sur les eaux superficielles : peu voire aucune dégradation de la 
qualité des eaux superficielles n’a été constatée pendant les 
travaux : les suivis se poursuivent donc en vue du bilan final 
pendant 5 ans, 

• Sur les eaux souterraines : pas d’effet quantitatif ou qualitatif 
constaté pendant les travaux, 

• Concernant la faune et la flore : 

 L’ensemble des ouvrages de transparence (mammifères, 
amphibiens, chiroptères, etc…) montre une bonne 
fréquentation, 

 Tous les suivis des populations montrent une dynamique 
positive, 

 Concernant la flore : les transplantations se sont avérées 
efficaces avec une bonne dynamique de reprise, 

• Sur la sylviculture, les boisements compensateurs font état d’un 
très bon taux de reprise, 

• Sur l’acoustique et les vibrations : les résultats au bout d’un an 
montrent que les niveaux sonores restent inférieurs aux seuils 
réglementaires, 

• Sur le paysage : les plantations montrent un bon taux de reprise 
même si des mesures correctives ont dû être mises en place 
(remplacement des végétaux malades et gestion des espèces 
invasives). 

 

L’ensemble de ces éléments a été confirmé par le rapport du CGEDD 
sur le bilan ex-post de l’A89 Bordeaux-Clermont Ferrand en mai 2018 
où les résultats observés ont été jugés satisfaisants, tant sur les 
mesures que sur le suivi de ces mesures. 

 

Les mesures ERC ainsi que le suivi de ces mesures (fréquence et 
durée) définies à ce stade des études dans le dossier DEUP sont 
cohérentes avec celles définies dans le cadre des derniers projets 
autoroutiers ou ferroviaires, dont les résultats sont satisfaisants. 

Dès que les bilans environnementaux finaux seront disponibles, SNCF 
s’engage à prendre en compte les retours d’expérience réalisés sur ces 
projets de LGV en vue du dossier de demande d’autorisation 
environnementale de la phase 1 et en vue du dossier DEUP de la phase 
2. 

 

4.3. RECOMMANDATION N°3 (R3) : ANALYSE 

DES INCIDENCES DU PROJET ET MESURES PRISES 

4.3.1. Actualisation des études successives 

 

Au stade de la demande d’autorisation environnementale, 
l’articulation entre les différentes analyses, méthodes, hypothèses, 
études et résultats présentés devra être clairement exposée. Les 
éléments finalement retenus devront être indiqués de façon 
explicite. Le choix ayant conduit à retenir chacun d’entre eux devra 
être étayé. 

 

L’AE-CGEDD recommande d’assurer tout au long de l’actualisation 
de l’étude d’impact la cohérence, la lisibilité et la fiabilité des 
évaluations produites. 

 

SNCF Réseau confirme que dans le cadre de la demande d’Autorisation 
environnementale (phase 1 et phase 2), l’ensemble des études 

spécifiques seront mises à jour et réalisées sur la base de l’avant-projet 
détaillé. Les hypothèses, méthodologies et résultats seront clairement 
précisées et présentées dans le dossier de demande d’autorisation 
environnementale et ses différentes pièces. 

 

4.3.2. LNMP / A9 / CNM  : retours d’expérience et 
mesures mutualisées  

4.3.2.1. MUTUALISATION DES MESURES 

L’articulation entre les mesures ERC de l’A9 et celles projetées 
pour la LNMP n’apparaît pas clairement. Une telle démarche 
pourrait opportunément être menée entre le contournement 
ferroviaire Nîmes-Montpellier (CNM) et l’A9 également. 

 

L’AE-CGEDD recommande à l’État de piloter la mise en place de 
mesures mutualisées ou coordonnées de réduction de la 
fragmentation générée par l’A9, le CNM et la LNMP afin d’en limiter 
les incidences environnementales et notamment de réduire la 
vulnérabilité de la ligne aux intempéries et plus largement celle du 
territoire au changement climatique. 

 

L’État a pris en compte les recommandations qui lui sont adressés par 
l'AE-CGEDD. 

 

4.3.2.2. RETOURS D’EXPERIENCE 

Le dossier n’évoque aucun retour d’expérience des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation des incidences de ce 
projet, qu’elles relèvent de sa conception, de la réalisation de la 
phase de travaux ou de son exploitation. Ce manque de référence, 
comme à d’autres projets de ligne nouvelle43, n’apporte aucun 
éclairage sur l’efficacité et donc la pertinence des mesures 
présentées. 

 

L’AE-CGEDD recommande à l’État, ayant autorisé le projet de CNM 
et ses gares attenantes, d’organiser avec le concours des maîtres 
d’ouvrage et exploitants, le retour d’expérience en matière 
d’efficacité des mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation (ERC) et sa mutualisation auprès de l’ensemble des 
maîtres d’ouvrage ferroviaires et services instructeurs concernés. 

. 

 

Les éléments de réponses ont été apportés au paragraphe 4.2. 

L’État a pris en compte les recommandations qui lui sont adressés par 
l'AE-CGEDD. 
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Pour la phase 2, le dossier précise qu’en « raison des limites des 
connaissances sur les flux des populations de chiroptères au 
niveau du projet de ligne nouvelle et en l’absence de retour 
d’expérience scientifique sur les effets des voies ferrées sur les 
chiroptères, des suivis scientifiques sont prévus pré-travaux et 
post-travaux pour optimiser au besoin les mesures de réduction 
proposées ».  

 

Ce constat surprend au vu du nombre de dossiers de lignes 
ferroviaires à grande vitesse déjà en service dont certains ont été 
l’objet d’avis de l’AE-CGEDD. Elle réitère sa recommandation 
émise au § 2.3.1 du présent avis quant aux retours d’expérience de 
projets ferroviaires. 

 

Les différentes publications scientifiques abordant la thématique de la 
collision des chiroptères au niveau d’infrastructures ferroviaires sont 
pratiquement inexistantes. La grande majorité des études sur ce sujet 
concernent des infrastructures routières ou étudient les effets indirects 
sur le niveau d’activité enregistrée aux abords de la ligne pouvant être 
variables en fonction de différents paramètres locaux tels que le bruit, 
l’environnement immédiat. En effet, pour pouvoir étudier les risques de 
collision, il est nécessaire de recenser les chiroptères morts à la suite 
d’une collision, or la probabilité de collecte est extrêmement faible dans 
un contexte ferroviaire et quasiment nulle pour une ligne à grande 
vitesse contrairement au contexte routier. 

Les diverses publications recensées, qui sont les suivantes, traitent 
donc surtout des effets dus au bruit, à la fragmentation, et comment 
réduire l’effet « barrière » à travers les divers ouvrages de 
franchissement qu’ils soient conçus sous voierie ou en « hop over » :  

• poster d’une étude espagnole : Fernández-Bou, M., Flaquer, C., 
Rosell, C., Matas, R.M., Siller, J.M., García-Rŕfols, R., n.d. 
monitoring the effect of a screen installed to mitigate the impact 
of a high speed railway to mitigate the impact of a high speed 
railway on bats. 

• Barrientos, R., Ascensão, F., Beja, P., Pereira, H.M., Borda-de-
Água, L., 2019. Railway ecology vs. road ecology: similarities 
and differences. Eur J Wildl Res 65, 12. 
https://doi.org/10.1007/s10344-018-1248-0 

• Barrientos, R., Borda-de-Água, L., 2017. Railways as barriers for 
wildlife: current knowledge. Railway Ecology 43–64. 

• Vandevelde, J.-C., Bouhours, A., Julien, J.-F., Couvet, D., 
Kerbiriou, C., 2014. Activity of European common bats along 
railway verges. Ecological Engineering 64, 49–56. 

• Vandevelde, J.-C., Penone, C., 2017. Ecological roles of railway 
verges in anthropogenic landscapes: a synthesis of five case 
studies in Northern France, in: Railway Ecology. Springer, Cham, 
pp. 261–276. 

• Boonman, M., 2011. Factors determining the use of culverts 
underneath highways and railway tracks by bats in lowland 
areas. Lutra 54, 3–16. 

• Lucas, P.S., de Carvalho, R.G., Grilo, C., 2017. Railway 
disturbances on wildlife: types, effects, and mitigation measures, 
in: Railway Ecology. Springer, Cham, pp. 81–99. 

• Carlier, J., Moran, J., Aughney, T., Roche, N., 2019. Effects of 
greenway development on functional connectivity for bats. Global 
Ecology and Conservation 18, e00613. 

• Schaub, A., Ostwald, J., Siemers, B.M., 2008. Foraging bats 
avoid noise. Journal of Experimental Biology 211, 3174–3180. 

 

Selon Barrientos et al. (2019) qui comparent les études liées aux routes 
et celles liées au ferroviaire, « on sait peu de choses sur l'impact de la 
perte et de la fragmentation des habitats dues aux lignes ferroviaires 
seules, ou sur leurs effets perturbateurs, y compris la pollution (bruit, 
produits chimiques, lumière), et sur le potentiel à fournir une 
connectivité des habitats ou des habitats de substitution pour les 
espèces indigènes dans les paysages dégradés. » 

Comme détaillé dans le chapitre de chapitre 3.6.3 du présent document, 
les suivis réalisés pour les aménagements ferroviaires d’ampleur 
similaire au projet LNMP mettent quand même en évidence une bonne 
fréquentation et fonctionnalité des ouvrages de transparence pour les 
chiroptères (notamment projet LGV SEA Tours-Bordeaux). Toutefois, 
l’efficacité de ces ouvrages (vis-à-vis du risque de collision des 
chiroptères) est fortement dépendante du contexte local (situation des 
axes de déplacements, proximité de gites, densité des populations, 
espèces concernées…). C’est pourquoi, il est nécessaire d’effectuer 
« des suivis scientifiques […] pré-travaux et post-travaux pour optimiser 
au besoin les mesures de réduction proposées », conformément au 
dernier guide THEMA du CGEDD sur l’élaboration des mesures ERC de 
janvier 2018. . 

 

4.3.3. Stratégie des matériaux, approvisionnement 
et dépôt 

4.3.3.1. SITES DE DEPOTS 

Des sites de dépôt définitif ne présentant selon le dossier ni enjeux 
agricoles ni enjeux pour les milieux naturels ont été pressentis, 
sans être précisément localisés dans le dossier (6 en phase 1 et 36 
en phase 2), pour accueillir les déblais non réutilisables sur le 
chantier du fait de leur qualité ou à une distance non raisonnable 
de leur lieu d’extraction (20 km environ). Ils feront l’objet de 
mesures d’insertion paysagère. 

 

L’AE-CGEDD recommande de mieux décrire et évaluer les 
incidences de la mise en dépôt des matériaux excédentaires, 
préciser les critères retenus pour définir « l’absence de sensibilité 
environnementale » des sites de stockage et de les localiser. 

 

 

Identification des dépôts de matériaux potentiels 

Les sites de dépôts définitifs ont fait l’objet d’une démarche visant à 
mettre en œuvre l’évitement des enjeux forts à très forts (zones 
urbanisées, zones inondables, zones humides, zones Natura 2000 ou 
abritant des espèces protégées…) afin d’identifier les zones de moindre 
contrainte environnementale. 

 

 La méthode d’identification des sites potentiels des dépôts est 
présentée au sein de la pièce F4, § 4.9.5 « Justification des 
choix d'implantation des sites de dépôts », au sein de laquelle 
sont consultables des plans de localisation au regard des 
enjeux environnementaux et humains 

 La localisation des sites pressentis retenus est également 
consultable en pièce E au plan général des travaux et en pièce 
F2, § 2, sur les cartes de présentation générale du projet 

 

Pour rappel, les critères environnementaux retenus pour l'identification 
des sites potentiels sont indiqués dans le tableau ci-après. Ils indiquent 
les enjeux environnementaux les plus forts, au sein desquels 
l’aménagement d’un site de dépôt est proscrit. 

 

Tableau 4 : Identification des enjeux environnementaux dans 
lesquels les dépôts seront évités 

 

Thématiques 

 

Critères d’interdiction pour l’implantation d’un 
site de dépôt 

Environnement 
physique 

Captages AEP (périmètres de protection 
immédiate ou rapprochée) 

Zones inondables aux PPRI (zonage rouge et 
bleu) 

À moins de 100 mètres des cours d'eau 

Non interception de plans d'eau 

Non interception d’un puits ou d’une source 
déclaré 

Patrimoine 
naturel 

Sites Natura 2000 

ZNIEFF de type 1 

Zones d’enjeux faunistique et floristique très 
forts et fort (base : inventaires naturalistes) 

Zones humides  

Espaces Boisés Classés 

Mesures compensatoires d’autres projets 

Environnement 
humain 

Zones d'urbanisation existantes (habitats, 
activités) et zones d’urbanisation future 
(habitats, activités) aux PLU 

Parcs éoliens, photovoltaïques, infrastructures 

https://doi.org/10.1007/s10344-018-1248-0
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Thématiques 

 

Critères d’interdiction pour l’implantation d’un 
site de dépôt 

(route, aéroport, réseau de transport de gaz, 
réseau électrique, déchèterie ou autre) 

Emplacements réservés aux PLU 

Agriculture : évitement des parcelles en AOC / 
AOP Picpoul de Pinet 

Présence de bâtis 

Zones de loisirs et installations de loisirs 

Patrimoine et 
paysage 

Paysage : zones d’enjeux très forts au SDAP,  

SPR 

Inscription à la liste du patrimoine mondial de 
l’UNESCO 

Sites archéologiques, voie Domitienne, zones 
de saisine archéologique 

Périmètres de protection de Monuments 
Historiques inscrits ou classés 

Sites inscrits ou classés 

ZPPAUP et AVAP 

Bâtiments remarquables au PLU 

 

Au regard de ces critères et des possibilités locales d’évitement, les 
secteurs ont été hiérarchisés en favorable, plutôt favorable, plutôt 
défavorable et défavorable. 

A l’issue de l’analyse multicritère au regard des enjeux 
environnementaux en présence, les secteurs identifiés comme plutôt 
défavorables et défavorables ne sont pas retenus comme pouvant 
accueillir un site de dépôt potentiel. 

 

À noter que ces « zones de dépôts » constituent - à ce stade des 
études - des secteurs d’implantation potentielle, leurs localisations 
et leurs emprises définitives pouvant être soumises à des 
ajustements au regard : 

• de la poursuite des études de conception du projet et de la 
finalisation de la stratégie des matériaux, 

• des enjeux / sensibilités ponctuels à éviter, 

• de la disponibilité foncière et sous réserve des accords 
préalables qui pourront être passés avec les propriétaires.  

 

La définition plus précise de la localisation des sites fera l’objet, 
lors des phases d’études ultérieures, d’une concertation avec les 
communes, les exploitants agricoles et les riverains. Les secteurs 
pré-identifiés pourront ainsi, en fonction de cette concertation, 
évoluer afin de prendre en compte de manière plus précise 
l’ensemble des enjeux et des contraintes. 

 

L’ouverture de ces sites fera l’objet de procédures réglementaires 
spécifiques. 

 

Incidences prévisibles des sites de dépôts définitifs 

• Eaux souterraines et superficielles 

Les matériaux qui seront mis en site de dépôt définitifs seront des 
matériaux non pollués. 

En cas de découverte fortuite de décharge sauvage ou de sols pollués 
lors de la réalisation des travaux de la ligne nouvelle, les déchets ou 
matériaux pollués seront identifiés puis évacués vers un centre de 
stockage et de traitement agréé, adapté à la nature du matériau excavé 
et non vers les sites de dépôts définitifs précités. 

D’autre part, on rappellera le principe d’évitement des puits, des sources 
naturelles, des périmètres de captages rapprochés d’alimentation en 
eau potable définis par arrêtés de DUP, des cours d’eau, plans d’eau et 
des zones potentiellement inondables. 

Au regard de ce qui précède, il n’est attendu aucune incidence sur la 
ressource en eau ainsi que sur les champs d’expansion des crues. 

 

• Milieu naturel 

Les enjeux forts à très fort relatifs aux habitats naturels, à la faune et à 
la flore identifiés lors des visites de terrain naturalistes seront évités. Il 
en est de même des zones de protection ou d’inventaire de type Natura 
2000, ZNIEFF de type 1, zones humides, boisements protégés par les 
PLU. 

D’autre part, des repérages complémentaires de terrain par un expert 
écologue seront conduits afin de confirmer la faisabilité de chaque dépôt 
au regard des enjeux écologiques en présence. 

Au regard de ce qui précède, il n’est attendu aucune incidence 
significative sur le milieu naturel. 

 

• Paysage 

La mise en place de zones de dépôts entrainera un effet sur le paysage 
lié à une modification ponctuelle du niveau du terrain naturel. 

Toutefois l’effet restera localisé et de hauteur modérée (de l’ordre de 3 
mètres maximum) et la capacité du dépôt sera dimensionnée dans le 
respect du contexte paysager et de la topographie naturelle dans lequel 
il s’insère. 

D’autre part, les sites de dépôts définitifs feront l’objet d’un traitement 
paysager par re-végétalisation avec des espèces locales. 

Les sites de dépôts définitifs non restitués à l’agriculture feront l’objet, 
dans le cadre de leur aménagement paysager, d’un suivi des 
plantations et de la croissance des végétaux qui sera réalisé durant au 
minimum les 5 premières années sous la responsabilité de l’exploitant 
de la ligne ; le cas échéant les plans défectueux seront remplacés. 

 

• Agriculture et viticulture 

En cas d’implantation sur des terres agricoles (hors parcelle AOC/AOP), 
le risque consiste en une baisse de la qualité agronomique des sols, du 
fait des remaniements des terrains. En effet, les matériaux à mettre en 
dépôt se composent, pour l’essentiel, de roches ou de de matériaux pas 
forcément adaptés, par leurs caractéristiques physiques, à des 
utilisations agricoles. 

En conséquence, ces sites feront l’objet d’un terrassement préalable 
visant à « mettre de côté » les humus forestiers et la terre végétale 
(décapage de l'horizon cultural) en vue de la régaler à l’issu des travaux 
au-dessus du terrain. Cette démarche sera favorable tant pour une 
restitution vers le monde agricole que pour la re-végétalisation des sites 
non restitués à l’agriculture. 

Les sites seront aménagés avec des pentes suffisamment douces pour 
permettre l’évolution des engins agricoles. 

Une expertise agro-pédologique pourra être réalisée avant la réalisation 
des dépôts afin de déterminer la composition et les caractéristiques du 
sol en place, notamment l’épaisseur de l’horizon cultural. L’épaisseur de 
terre végétale remise au-dessus des matériaux déposés sera au moins 
égale à l’épaisseur de terre végétale initiale. 

Enfin, il sera recherché, autant que possible, la restitution d’une valeur 
agronomique équivalente à celle existant avant travaux. A cette fin, un 
suivi dans le temps sera mis en place sur les terrains concernés. Les 
sites de dépôts définitifs restitués à l’agriculture feront ainsi l’objet d’un 
suivi dans le temps de la qualité des terrains agricoles remaniés : 
réalisation d’une étude agro-pédologique (caractéristiques des sols et 
horizons culturaux) afin de contrôler la remise en état des terrains 1°an 
et 5°ans après mise en service. 

 

• Environnement humain  

Le principe est l’évitement des bâtis et jardins attenants, des 
infrastructures en place (routes et chemins d’accès, réseau gaz (même 
enterré) et réseau électrique aérien, des enjeux ponctuels du petit 
patrimoine local recensé au PLU. 

Il convient par ailleurs d’indiquer que l’implantation sur un site se fera 
dans le cadre de négociations avec le propriétaire donnant lieu à des 
indemnisations foncières du propriétaire. 

Enfin, l’aménagement des sites se fera dans le respect du cadre de vie 
des riverains (hauteur limitée, traitement paysager du site…)  

A noter que l’implantation d’un site de dépôt peut aussi être l’occasion 
de l’aménagement d’un modelé paysager permettant de masquer la 
Ligne nouvelle ou d’autres infrastructures ou équipements sur lesquels 
les riverains peuvent avoir des perceptions. 
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4.3.3.2. APPROVISIONNEMENT ET INCIDENCES SUR L’ACTIVITE DES 

CARRIERES 

Les carrières voisines fourniront 4,2 millions de m3 de matériaux 
nobles nécessaires à la couche de forme, sans que le dossier 
précise la part de leur production que cela représente et donc la 
pression d’exploitation imposée par le projet par rapport à leur 
activité de fond, ni son inscription dans le schéma régional des 
carrières d’Occitanie. 

 

L’AE-CGEDD recommande d’évaluer les incidences du projet sur 
l’activité des carrières auprès desquelles il est prévu de 
s’approvisionner, de mieux décrire et évaluer les incidences de la 
mise en dépôt des matériaux excédentaires, préciser les critères 
retenus pour définir « l’absence de sensibilité environnementale » 
des sites de stockage et de les localiser 

 

Incidence du projet sur l’activité des carrières 

Une étude spécifique a été réalisée dans le cadre des études préalables 
au dossier d’enquête publique pour évaluer les incidences du projet sur 
les carrières du territoire. Ces éléments n’ont été repris que de manière 
synthétique et partielle dans le dossier DEUP. Les paragraphes suivants 
apportent quelques compléments. 

 

Une enquête a été réalisée en 2014 et 2015 auprès des carriers les plus 
proches de la zone d’étude et des représentants des professionnels 
(UNICEM, UNPG, FNTP…) afin de confirmer les filières 
d’approvisionnement du projet en matériaux nobles. 

Lors de cette étude, les carrières en exploitation ont été notamment 
interrogées sur : 

• leur autorisation préfectorale et en particulier leur durée et date 
de fin d’exploitation prévisionnelle, 

• leur capacité de production annuelle, 

• leur possibilité d’approvisionnement du projet de Ligne nouvelle 
au regard de leur activité globale. 

 

La liste des carrières potentielles est fournie en annexe 1 du présent 
mémoire. A noter que les informations administratives ont fait l’objet 
d’une mise à jour début octobre 2021 à l’aide du site Internet du BRGM 
(base de données Carrières et Matériaux (CARMA) : 
http://www.mineralinfo.fr, base administrée par le BRGM) qui constitue 
également la source de référence quant aux carrières identifiées au 
Schéma Régional des Carrières (cf ci-après). 

 

En l’état des connaissances, le recensement des carrières existantes 
rend compte d’une disponibilité importante en matériaux : 

• une trentaine de carrières a été recensée à moins de quelques 
dizaines de kilomètres du projet, dont une majorité de part et 
d’autre du Biterrois (donc utilisables tant pour la phase 1 que la 
phase 2 du projet) ; 

• 80 à 1 000 Ktonnes de matériaux sont produites chaque année 
par carrière ;  

• environ 16 000 Ktonne / an de matériaux sont extraits au droit 
des carrières de proximité (≤ 30 km), ce qui représente environ 
6,1 M m3 / an à mettre en regard des besoins de LNMP estimés 
à 4,2 M m3 pour la réalisation du projet complet (base : masse 
volumique de la roche calcaire de 2600 km/ m3) ; 

• au moment des travaux de la phase 1 (2030) et en l’état des 
connaissances des renouvellements des arrêtés d’exploitation 
des carrières, 9 300 Ktonne / an de matériaux seraient extraits 
au droit des carrières à proximité. En considérant les carrières 
qui envisagent un renouvellement de leur arrêté, 
3 200 Ktonne / an peuvent être rajoutées, soit au total 
12 500 Ktonne / an. 

 

Les sites d’approvisionnement du projet seront confirmés lors des 
études de conception détaillées. L’ensemble des carrières seront 
ré-interrogées, en particulier sur leur capacité 
d’approvisionnement de LNMP et sur quelle durée. L’UNICEM 
(fédération qui rassemble les producteurs de matériaux) sera 
associée à ces travaux. 

 

Positionnement vis-à-vis du schéma régional des carrières 
d’Occitanie 

Source : Schéma régional des carrières – Notice présentant et 
résumant le SRC5 

Le Schéma Régional des Carrières (SRC) définit à l’échelle régionale 
les conditions générales d’implantation des carrières et sert de cadre 
d’orientation pour les demandes d’autorisation d’exploiter. 

Les travaux d'élaboration de ce schéma ont débuté en 2018 et ont traité, 
en première étape, des thèmes suivants : enjeux environnementaux, 
ressources primaires, ressources secondaires, besoins et usages des 
projets régionaux en cours et à venir, logistique. Toutefois, à date 
d’édition du présent document, le document n’est pas approuvé et les 
résultats de l’étape 2 encore non disponible. 

Ce schéma régional précise notamment les prospectives sur un horizon 
de 12 ans des gisements disponibles et de leur adéquation avec les 
besoins. 

Les analyses menées dans le cadre de l’état des lieux du SRC ont 
permis de faire le point sur la situation de l’approvisionnement en 
ressources minérales de la région. A ce titre, il ressort que le territoire 

------------------------------------- 

5 Schéma régional des carrières – Notice présentant et résumant le SRC 
(A33172 - Notice SRC MOD 7h51 - PDS 26-08 modifiée post copil 23 sept 2019 
.pdf) 

régional ne souffre pas de difficultés d’approvisionnement en 
matériaux de carrières.  

Les productions régionales peuvent répondre aux besoins du territoire. 
Le maillage des sites, relativement dense et homogène, permet de 
limiter les coûts économiques et environnementaux liés au transport de 
matériaux hormis pour les secteurs fortement déficitaires qui sont 
amenés à réceptionner des matériaux issus des autres départements de 
la région (bassins de Toulouse, d’Auch et Albigeois notamment). 

Les carrières du territoire permettront de satisfaire les besoins du 
projet de Ligne nouvelle avec des distances de transport des 
matériaux raisonnables et sans induire de tension notable quant à 
la disponibilité en matériaux à l’échelle du territoire pour d’autres 
projets. 

4.3.4. Contribution du projet à la Stratégie 
Nationale Bas Carbone 

La contribution du projet à l’atteinte des objectifs de la stratégie 
nationale bas carbone en 2050 est donc non seulement limitée 
mais même négative. 

 

L’AE-CGEDD recommande d’expliquer en quoi le projet contribue à 
l’atteinte des objectifs de la stratégie nationale bas carbone. 

Un bilan carbone phase construction et phase exploitation sur les deux 
scenarii AMS et AME a été réalisé et est présenté dans la pièce F5, 
volume 2 « effets globaux du projet ». 

La synthèse des émissions de gaz à effet de serre est présentée dans 
le tableau et le graphique suivant, en distinguant la phase construction 
et la phase exploitation (selon 3 scénarios d’exploitation : AMS / AME 
jusqu’en 2050 / AME jusqu’en 2070) :  

Figure 1 : Émissions de gaz à effet de serre en tonne équivalent 
CO2 pour les phases Construction et Exploitation selon différents 

scénarios  

 Phase 1 Projet complet 

   

CONSTRUCTION   

Émissions  796 800 2 568 600 

Émissions évitées 
(aménagements paysagers) 

 -27 800 

Exploitation – AMS (2035 – 
2050) 

  

EXPLOITATION   

Émissions (2050)   

Émissions évitées scénario 
AMS (2050) 

-131 200 -163 700 

Émissions évitées scénario 
AME (2050) 

-524 000 -1 093 000 

Émissions évitées scénario 
AME (2070) 

-825 000 -2 408 000 
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A noter que les fiches outils de l’instruction cadre de la DGITM sur la 
réalisation des études socio-économiques ne prennent pas en compte 
l’évolution du parc matériel lié aux engins de chantier. En effet le parc 
matériel lié aux engins de chantier est susceptible d’évoluer et émettre 
moins d’émissions de gaz à effet de serre, tout comme le parc 
automobile. Ces évolutions ne sont donc pas à ce jour intégrées dans le 
bilan carbone construction des phases 1 et 2.  

Dans son Plan Climat de juillet 2017, la France s’est engagée vers la 
neutralité carbone à l’horizon 2050, et cet objectif est désormais inscrit 
dans la loi. Il s’agit donc d’atteindre cet équilibre entre émissions et 
absorptions à l’échelle française sans recours à de la compensation via 
des crédits internationaux. 

Le scénario de référence de la Stratégie Nationale Bas Carbone 
(SNBC) appelé également scénario « Avec Mesures Supplémentaires », 
ou scénario AMS, décrit une manière d’atteindre cet objectif de 
neutralité et intègre d’ores et déjà les autres objectifs énergétiques et 
climatiques du pays. Ce scénario cherche également à minimiser 
l’empreinte carbone et à diminuer la dépendance française aux 
ressources fossiles importées, et s’inscrit dans une logique d’économie 
de plus en plus circulaire. 

Ainsi, l’estimation des émissions de gaz à effet de serre issue de 
l’étude socio-économique prenant en compte le scénario AMS, 
intègres d’ores et déjà cette ambition.  

 

À titre de comparaison, les émissions évitées du scénario AME sont 15 
fois supérieures, de l’ordre de 2,4 millions de TeqCO2 évitées 
(contribution du projet aux objectifs climatiques dans un cadrage moins 
favorable à la diminution des émissions de gaz à effet de serre), mais 
sur un horizon beaucoup plus long de 35 ans.  

Le projet contribue pleinement à cette stratégie, notamment dans son 
orientation T5 qui vise à encourager le report modal en soutenant les 
mobilités actives et les transports massifiés et collectifs (fret et 
voyageurs) et en développant l’intermodalité. 

 

Toutefois, pour rendre attractif les transports massifiés et collectifs, des 
aménagements et amélioration des infrastructures sont nécessaires, ce 
qui engendre des émissions de gaz à effet de serre lors de leur phase 
de construction.  

Le maître d’ouvrage s’engage à étudier tout au long des études de 
détails des alternatives susceptibles de réduire l’empreinte carbone de 
la phase construction afin de diminuer les émissions de GES pendant la 
phase chantier. 

Et notamment, les principaux leviers d’action d’ores et déjà identifiés 
sont les suivants :  

• Utilisation de matériaux recyclés (ballasts et voies) et 
optimisation des mouvements de terres ; 

• Réduction des émissions de GES dues au transport de 
matériaux en optant pour des modes de transports moins 
émetteurs et en limitant les distances d’approvisionnement ; 

• Limitation au strict minimum des emprises au sol (limitation du 
changement d’occupation des sols / artificialisation des sols). 

 

4.3.5. Eaux superficielles et souterraines 

La faisabilité des compensations hydrauliques par décaissement 
du terrain naturel à proximité a été analysée et devrait être 
possible, mais contrainte, au niveau du Têt, de l’Agly et de 
l’Hérault. Cette conclusion est à conforter. 

 

L’AE-CGEDD recommande de finaliser l’analyse de faisabilité des 
compensations hydrauliques, et si nécessaire de faire évoluer le 
projet en conséquence, et de mettre en place un dispositif de suivi 
de la qualité des eaux dont la réactivité serait adaptée à la 
vulnérabilité des milieux au niveau de chacun des ouvrages 
hydrauliques. Elle recommande également d’étendre la technique 
de désherbage sans pesticide à l’ensemble des zones présentant 
une sensibilité environnementale et de santé humaine voire à 
l’ensemble de la ligne. 

4.3.5.1. FAISABILITE DES COMPENSATIONS HYDRAULIQUES 

La compensation du volume soustrait à la zone inondable consistera à 
décaisser le terrain naturel dans les zones inondables, en vue de 
rétablir la capacité de stockage originelle du champ d’expansion des 
crues. 

Une étude de pré-faisabilité a été conduite à ce stade des études, selon 
la méthodologie suivante :  

• la zone potentielle dans laquelle les mesures compensatoires 
pourraient être réalisées est définie comme étant l’intersection 
entre la zone d’étude et la zone inondable du cours d’eau ; 

• dans cette zone ont été recherchés des terrains de moindre 
sensibilité environnementale à la réalisation de déblais. 

 

Le tableau suivant recense les critères pris en compte pour la recherche 
des terrains potentiels favorables à la mise en œuvre de la 
compensation hydraulique. 

Enjeux 
Recherche de 
compensation 
hydraulique 

Périmètre de protection des captages 
Non 

Bâtiments remarquables 

Périmètre de protection des monuments historiques 
Oui  
(décaissement sous 
conditions particulières) 

Zones paysagères à enjeu très fort au SDAP 

Zones d’aléa fort de feu de forêt 

Sites Natura 2000 
Non 

Enjeux écologiques majeurs  

Enjeux 
Recherche de 
compensation 
hydraulique 

Zones viticoles hors AOC 
Oui  
(décaissement sous 
conditions particulières) 

Zones viticoles en AOC Non 

Tableau 5 : Critères de sélection des sites de compensation 
hydraulique 

Ces critères ont permis de cartographier les secteurs potentiellement 
favorables.  

Il convient toutefois d’indiquer qu’il s’agit de secteurs pressentis 
qui feront l’objet, lors des phases d’études ultérieures, d’une 
concertation avec les Services de l’Etat, les gestionnaires, les 
propriétaires et les collectivités concernées, en vue de 
l’autorisation environnementale. Les secteurs pré-identifiés 
pourront ainsi, en fonction de cette concertation, être optimisés 
afin de prendre en compte de manière plus précise l’ensemble des 
enjeux et des contraintes, tant humains qu’écologiques.  

 

4.3.5.2. DISPOSITIF DE SUIVI DE LA QUALITE DES EAUX  

 

Le suivi de la qualité de l’eau est nécessaire en phase travaux 
s’agissant de la phase présentant le plus de risque de pollution. 

En phase exploitation, le suivi conduit en phase travaux sera prolongé 
sur 5 ans. A terme, un suivi ne sera nécessaire qu’en cas de pollution 
accidentelle afin de vérifier l’absence d’incidence sur le milieu récepteur 
(ressource en eau souterraine et/ou superficielle). 

Le suivi spécifique des eaux superficielles 

Dans les secteurs sensibles, les cours d’eau feront l’objet d’un suivi 
qualitatif avant, pendant et après les travaux (sur 5 ans). 

Le suivi sera adapté au contexte local et comprendra plusieurs 
paramètres physico-chimiques permettant d’évaluer l’état qualitatif des 
eaux superficielles. 

Ce suivi sera précédé d’un état initial afin de vérifier l’objectif de non 
atteinte à la qualité de l’eau du milieu récepteur, puis seront positionnés 
au regard des valeurs limites définies aux textes de référence (circulaire 
du 28 juillet 2005 et arrêté du 25 janvier 2010) 

Les modalités de ce suivi seront détaillées dans le cadre du dossier 
d’autorisation environnementale unique. 

Le suivi spécifique des eaux souterraines 

Dans les secteurs sensibles (notamment les périmètres de protection 
rapprochés des captages d’eau potable et/ou zones de vulnérabilité 
hydrogéologique forte à très forte), les eaux souterraines feront l’objet 
d’un suivi qualitatif et quantitatif avant, pendant et après les travaux (sur 
5 ans). 
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Le protocole (paramètres et fréquence du suivi) sera défini dans le 
dossier de demande d’autorisation environnementale. Il s’appuiera sur 
les études hydrogéologiques complémentaires qui seront conduites 
dans ce cadre. En effet, le protocole devra être adapté selon le contexte 
hydrogéologique local. 

Ce suivi sera précédé d’un état initial afin de vérifier l’objectif de non 
atteinte à la qualité de l’eau du milieu récepteur. 

 

4.3.5.3. DESHERBAGE SANS PESTICIDE 

 

SNCF Réseau prend note de la recommandation de l’AE-CGEDD quant 
à l’extension de la technique de désherbage sans pesticide à l’ensemble 
des zones présentant une sensibilité environnementale et de santé 
humaine, avec des techniques mécaniques, en remplacement de 
l’usage des produits phytosanitaires, et notamment du glyphosate. 

SNCF Réseau est déjà engagé dans une démarche forte de réduction 
de l’usage de produits phytosanitaires pour l’entretien de ses voies. À 
compter du 1er janvier 2022, SNCF Réseau n’aura plus du tout recours 
au glyphosate sur son réseau. Cet engagement intervient notamment 
dans le cadre du plan post-glyphosate et s’accompagne d’une 
démarche d’adaptation des pratiques. Plusieurs pistes sont mises en 
œuvre ou testées depuis plusieurs années : 

• Recours fort au débroussaillage mécanique, recherche d’engins 
adaptés au réseau ferré et efficaces ; 

• Test de produits de biocontrôle (acide pélargonique) ; 

• Installations de dispositions dites « préventives » (bloquant le 
développement de la végétation à la source) : types 
géosynthétiques anti-végétation ; 

• Expérimentations sur les couvres sol biologiques ; 

• etc. 

Dans le cadre de LNMP, des dispositifs alternatifs tels que les nattes 
anti-végétation ou les couvres sols pourraient être installés dès la 
construction de la voie dans les zones sensibles. 

Cette démarche de réduction de l’emploi de produits phytosanitaires 
s’accompagne d’une communication accrue sur ces pratiques, à 
l’échelle nationale mais également régionale, notamment dans le cadre 
de l’application de la loi Egalim (pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation 
saine, durable et accessible à tous). 

 

4.4. RECOMMANDATION N°4 (R4) : PATRIMOINE 

NATUREL 

 

Comme dans les autres domaines de l’environnement, aucun 
retour d’expérience - par exemple le résultat du suivi de collisions 
d’autres lignes de même type - n’est fourni. 

 

Sans éléments de comparaison par rapport à d’autres projets de 
même type ainsi que des retours d’expérience associés et un état 
des lieux des cheminements préférentiels actuels de la faune sur 
l’aire d’étude, cette information est difficilement exploitable. 

 

L’AE-CGEDD recommande de documenter l’efficacité supposée de 
la densité, de la localisation et de la typologie des points de 
franchissements de la ligne, ainsi que des mesures de lutte contre 
les espèces invasives. 

 

Il est en outre indispensable que la maîtrise d’ouvrage dispose 
d’éléments à jour et fiables sur les surfaces déjà gagées au titre de 
mesures compensatoires d’autres projets situées à proximité voire 
au sein de l’aire d’étude. Ce n’est, semble-t-il, pas le cas.  

Là encore, l’absence de retour d’expérience de l’A9, du CNM et de 
ses gares, et de la LGV Sud Europe Atlantique (SEA) par exemple 
et des organisations gérant les mesures compensatoires de ces 
projets fait défaut pour bâtir une démarche adaptée et optimisée.   

Le volume de mesures à engager, près de 6 000 ha, paraît 
extraordinairement ambitieux et peut-être difficilement compatible 
avec les disponibilités du territoire d’autant plus que ces mesures 
hypothèqueraient des surfaces, empêchant la mise en œuvre de 
mesures compensatoires aux incidences d’autres projets. Pour 
l’AE-CGEDD, ce point est majeur dans le processus d’autorisation 
du projet. Devant une impossibilité à compenser des incidences 
sur des habitats ou des espèces d’intérêt communautaire, la seule 
possibilité est de reprendre l’analyse de solutions de substitution. 

L’AE-CGEDD relève que certains habitats qui seront affectés en 
phase 1 identifiés par la maîtrise d’ouvrage comme spécifiques aux 
zones affectées par le projet, ont une dynamique et des 
fonctionnalités mal connues et nécessitent d’expérimenter des 
mesures de compensation avant de les valider et de pouvoir y 
porter atteinte. 

 

L’AE-CGEDD recommande d’évaluer la capacité du territoire à 
accueillir les mesures compensatoires requises et, si elle n’était 
pas avérée, de reprendre l’analyse des solutions de substitution et 
potentiellement de les faire évoluer. 

4.4.1. Efficacité des mesures de franchissement de 
la ligne 

Le cheminement préférentiel de la faune est présenté dans le chapitre 
« continuités écologiques », au niveau du § 3.6 de la pièce F3 à 
l’échelle régional et § 3.2.14 des pièces F7A1 et F7B1 à une échelle 
plus fine. 

Le dimensionnement, le positionnement et la densité des ouvrages de 
transparence du projet LNMP ont été réfléchis en respectant les 
préconisations du guide technique du Sétra « Aménagements et 
mesures pour la petite faune », aout 2005 à savoir « une possibilité de 
passage tous les 300m ». Cette recommandation est à nouveau validée 
dans le « Bilan d’expériences – Route et passages à faune, 40 ans 
d’évolution » de 2006. Dans ce document, il est recommandé de prévoir 
des possibilités de passage pour la petite faune tous les 300m et tous 
les 2 km pour la grande faune « en milieu boisé ou dans des secteurs à 
forte diversité ».  

En matière de retour d’expérience sur les axes ferroviaires de nature 
similaire :  

• Pour la LGV SEA Tours-Bordeaux, 842 ouvrages adaptés aux 
circulations de la faune ont été mis en place pour un linéaire total 
de 330 km dont 302 km de LGV et 28 km de raccordement (soit 
1 ouvrage tous les 390 m en moyenne). Le bilan intermédiaire 
établi en février 2019, 6 ans après le début des travaux et 1 
année après la mise en service, montrent que les ouvrages de 
transparence sont bien fréquentés aussi bien pour les 
amphibiens, les mammifères semi-terrestres que les chiroptères.  

• Pour la LGV Bretagne – Pays de la Loire, 245 ouvrages de 
franchissement pour la petite et grande faune (mixtes ou 
spécifiques) ont été mis en place sur un linéaire de 214 km (soit 
un ouvrage tous les 870 m et tous les 300 m en  lisières 
forestière). Le Bilan LOTI Environnement de mars 2019 indique 
que la fréquentation des passages à grandes faune est variable 
d’un secteur à un autre en fonction de différents paramètres 
(densité de population, temps d’adaptation, attractivité des 
passages). Pour la moitié des passages grande faune, la 
fonctionnalité est perfectible, notamment par le biais 
d’aménagements à mettre en place ou d’un entretien de la 
végétation. Pour la petite faune, 10 des 18 ouvrages suivis 
présentent une bonne fonctionnalité. 

• La ligne de Contournement Nîmes-Montpellier compte un 
ouvrage tous les 435 m. Toutefois, aucun suivi des ouvrages 
d’art et des passages à petite faune n’a été mis en place pour le 
CNM. En revanche, lors des études préalables pour définir les 
axes et corridors de déplacement, il a été mis en évidence, 
comme dans d’autres études de ce genre, que les points de 
passage privilégiés se trouvent au niveau des ouvrages d’art, 
même de petite dimension.  

Concernant le projet LNMP, il est prévu en moyenne une possibilité de 
passage pour la petite et grande faune tous les 370 m.  

Ce dimensionnement est en cohérence avec les recommandations 
techniques du Sétra et avec les aménagements réalisés dans la 
cadre d’autres lignes ferroviaires de nature similaire décrits ci-
dessous.  

 

Les retours d’expérience sur ces autres lignes ferroviaires indiquent une 
fréquentation variable selon les densités de populations locales et les 
aménagements proposés au niveau des ouvrages de franchissement, 
sans pour autant mettre en lumière des ruptures de transparence dans 
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les déplacements de la faune. Le suivis des ouvrages permet d’adapter 
les conditions de passages afin d’améliorer la transparence du projet.  

Les retours d’expérience montrent également que les passages sous 
voierie sont privilégiés par rapport aux passages “supérieurs”, 
notamment pour la petite faune. L’importance du nombre et la taille des 
ouvrages sur la LNMP garantira donc une transparence importante et 
un faible risque de collision, bien qu’en la matière les données 
disponibles sont très peu nombreuses, voire inexistante pour certains 
groupes taxonomiques, en raison de la grande difficulté à retrouver des 
animaux impactés, surtout des oiseaux et encore moins des chiroptères, 
par rapport aux études associées aux infrastructures routières.  

4.4.2. Efficacité des mesures de lutte contre les 
espèces invasives 

La fiche de mesure R6 - Lutter contre les espèces invasives, en phase 
travaux au § 4.4.3. de la pièce F5 « effets globaux du projet » traite de 
la lutte des espèces invasives.  

Cette mesure pourra être complétée dans les phases ultérieures du 
projet sur la base d’un inventaire dédié aux espèces envahissantes 
exotiques sur l’ensemble de la zone d’inventaire, et en renforçant les 
modalités de traitement pour chacune des espèces identifiées. 

 

4.4.3. Capacité du territoire à accueillir les 
mesures compensatoires 

La concertation autour de la LNMP a permis d’alerter les acteurs du 
territoire sur le sujet important de la compensation des impacts sur la 
biodiversité et sur l’activité agricole. 

C’est donc très en amont de la réalisation du projet que ces démarches 
sont anticipées. Une veille foncière sur les opportunités d’acquisition 
sera mise en place très rapidement sur l’ensemble des départements 
concernés par le projet. Les acquisitions historiques dans le cadre du 
projet LNMP (suite à l’exercice du droit de délaissement des 
propriétaires concernés par les emplacements réservés du projet), qui 
ne seront pas nécessaires à la réalisation des infrastructures 
ferroviaires, tout comme certains ouvrages (fossés…) pourront servir à 
l’aménagement de mesures de compensations environnementales. La 
mutualisation des mesures inter-espèces sur un même foncier est 
également recherchée à travers les études menées et sa faisabilité sera 
actualisée au fur et à mesure de leur approfondissement. 

 

L’expérience préalable du CNM a permis de rendre familières certaines 
mesures de gestion agro-environnementales à l’ensemble de la 
profession agricole qui, aujourd’hui, se mobilise en vue de fédérer les 
exploitants autour de cet enjeu et d’adapter les pratiques agricoles 
(notamment sur les milieux viticoles et de prairies) dans le respect de 
ses mesures. SNCF Réseau a déjà été sollicité sur le sujet par des 
représentants du monde agricole.  

Ainsi, c’est un panel d’outils / méthodes éprouvées, notamment dans le 
cadre du CNM, qui seront mis en œuvre et qui convergent vers 
l’optimisation de la réalisation des objectifs auxquels SNCF Réseau est 
soumis. 

 

A ce stade du projet, des secteurs de recherche préférentielle ont été 
définis pour la prospection foncière.  

Le territoire prospecté répond au besoin compensatoire en termes de 
grands milieux recherchés.  

Une analyse croisée des secteurs de recherches avec l’occupation des 
sols Corine Land Cover 2018 montre que les surfaces prospectées sont 
largement supérieures au besoin (entre 2 et 18 fois) afin de prendre en 
compte le taux variable de contractualisation ou d’acquisition. 

 

Tableau 6 : Occupation des sols dans les secteurs de recherche 
préférentielle pour les mesures compensatoires 

Habitat à compenser 

Estimation du besoin 

compensatoire (ha) 

Surfaces correspondantes 

au sein des secteurs de 

recherches préférentiels (ha) 

P
h

a
s
e

 1
 

P
h

a
s
e

 2
 

T
o

ta
l 

P
h

a
s
e

 1
 

P
h

a
s
e

 2
 

T
o

ta
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Habitats 
ouverts/semi-
ouverts des plaines 
agricoles 

1015  2715  3730  2075  6625  8700  

Habitats 
ouverts/semi-
ouverts 
promontoires 
rocheux, pelouses 
et garrigues 

310  1020  1330  5525 8305  13830 

Habitats de 
matorrals 
arborescents et 
autres boisements 

360  
235 
ha 

595 3990 3270 7260 

Zones humides et 
ripisylve 

45  85 130 25 1570  1595  

TOTAL 1730  4055 5785 11615 19770 31385 

 

Les zones humides et ripisylves sont des milieux mal définis à l’échelle 
de la cartographie d’occupation des sols régionale. Aussi, les 
possibilités de compensation semblent être insuffisantes au regard ce 
cette analyse simplifiée. Toutefois, la majorité des zones humides 
impactées sont de type alluvial. Ainsi, la compensation pourra 
s’envisager dans le cadre de plan de restauration des nombreux 
bassins versant interceptés par le projet. Une autre piste étudiée sera la 
restauration des zones humides ponctuelles à confirmer (une dizaine 
dans les secteurs de recherche préférentielle) identifiés dans la 
cartographie régionale.  

 

De plus, au regard de certains enjeux très spécifiques et en concertation 
avec la DREAL, SNCF Réseau envisage de mettre en œuvre des 
démarches expérimentales de compensation écologique dès l’obtention 
de la Déclaration d’Utilité Publique.  

 

Enfin, concernant la connaissance d’éléments à jour et fiables sur les 
surfaces déjà gagées au titre de mesures compensatoires d’autres 
projets situées à proximité voire au sein de l’aire d’étude : la DREAL 
Occitanie a confirmé à SNCF Réseau qu’il n’y avait aucune 
superposition de surfaces concernées par des mesures compensatoires 
d’autre projets et les emplacements réservés pour la réalisation de 
LNMP. Un potentiel point d’intersection existe néanmoins, concernant 
les mesures compensatoires relatives au projet de dédoublement de 
l’A9, sur la commune de Fabrègues. Ce sujet fait l’objet de concertation 
entre SNCF Réseau, la DREAL et le Conservation des Espaces 
Naturels en charge de la gestion de ces mesures afin d’identifier avec 
précision les parcelles concernées. 

 

4.5. RECOMMANDATION N°5 (R5) : ENVIRONNEMENT 

HUMAIN 

4.5.1. Nuisances sonores 

Les évaluations s’appuient sur les références réglementaires du 
bruit qui sont des énergies acoustiques moyennes journalières 
(Lden) ou à la demi-journée. Ces indicateurs tiennent mal compte 
des émergences et de la répétitivité du bruit, objets d’inconfort et 
ayant conduit à des plaintes des riverains de la LGV Bretagne Pays 
de la Loire par exemple. Dans son avis du 12 juin  2019, le conseil 
national du bruit préconisait la prise en compte de ces émergences 
par des indicateurs événementiels, complémentaires aux 
indicateurs énergétiques. Cela ne figure pas au dossier. Les 
incidences du projet sur les voiries voisines du fait de reports de 
circulation sont évaluées. 

Les rapporteures ont pu constater cependant que l’A9 laisse une 
trace sonore prégnante sur l’ensemble de son tracé et 
particulièrement sur les hauteurs alentour. C’est le cas dans le 
massif de la Gardiole. 

 

L’AE-CGEDD recommande d’évaluer la répétitivité et le niveau des 
émergences sonores aux différents horizons de mise en service de 
la future ligne et si nécessaire de faire évoluer les mesures 
d’évitement et de réduction en conséquence. 

 

Les résultats des modélisations acoustiques présentées dans le rapport 
répondent aux exigences de la réglementation française en termes de 
création d’une infrastructure ferroviaire à travers l’indicateur LAeq 
(article L510).  

https://www.bruit.fr/images/pdf/avis-cnb-12-juin-2019-indicateurs-bruit-environnement.pdf
https://www.bruit.fr/images/pdf/avis-cnb-12-juin-2019-indicateurs-bruit-environnement.pdf
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Cet indicateur est régulièrement mis en cause par les riverains comme 
ne reflétant pas la gêne pouvant être ressentie lors du passage d’un 
train.  

Notons que la gêne sonore au passage d’un train n’est pas soumise à 
réglementation en France. 

 

La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 a 
toutefois introduit de nouvelles dispositions dans le Code de 
l’Environnement à l’article L.571-10-2) : 

« les indicateurs de gêne due au bruit des infrastructures de transport 
ferroviaire prennent en compte des critères d’intensité des nuisances 
ainsi que des critères de répétitivité, en particulier à travers la définition 
d’indicateurs de bruit évènementiel tenant compte notamment des pics 
de bruit. 

Un arrêté conjoint des ministres chargé des transports, de 
l’environnement et du logement précise les modalités d’évaluation des 
nuisances sonores des transports ferroviaires en fonction des critères 
mentionnés au premier alinéa. ». 

 

Des réflexions sur la prise en compte des indicateurs évènementiels sur 
les projets ferroviaires sont en cours dans le cadre d’une mission menée 
par le CGEDD et un groupe d’experts acoustiques. Des tests de 
sensibilité ont été réalisés selon plusieurs indicateurs sur les lignes 
nouvelles SEA et BPL. 

La gêne sonore instantanée peut être caractérisée par 3 indicateurs 
acoustiques événementiels identifiés suite au groupe d’expertise telles 
que le LAmax, le SEL ou le LAeq sp, qui s’intéressent aux pics de bruit 
(ou passage de trains).  

Dans le cadre du projet LNMP, l’indicateur LAmax a été retenu pour les 
tests de sensibilité ; en raison de son adéquation avec le logiciel 
Cadnaa déjà utilisé pour les études acoustiques du projet. 

L’indicateur a été calculé selon la norme TEMA Nord 1996 :524, 
conformément aux études tests sur les indicateurs d’émergence 
menées sur la LGV Bretagne Pays de Loire et la LGV Sud Europe 
Atlantique.  

Le seuil de référence utilisé pour la création de nouvelle ligne à grande 
vitesse est de 80 dB(A).  

Cette valeur non normalisée, tout comme l’indicateur LAmax, est issue 
des retours d’expérience sur des LGV comme SEA et BPL, dont les 
études sont encore en cours.  

Des incertitudes demeurent encore sur le traitement des indicateurs 
évènementiels dans l’attente de leur normalisation. 

 

Deux types de train circulent sur la phase 1 de la LNMP : des TGV et 
des trains de fret.  

Au passage, le TGV est le train le plus bruyant, par conséquent 
l’indicateur LAmax est calculé dans la suite de l’étude pour le passage 
d’un TGV- duplex 

Le calcul du LAmax sur de multiples récepteurs ou sous la forme de 
cartes courbes isophones est rendu possible uniquement par le logiciel 
CadnaA, selon la méthode scandinave de la norme TemaNord 
1996:524. Cette méthode, dite « Nouvelle méthode de prédiction 
nordique », incluant la prise en compte de conditions météorologiques 
favorables à la proposition sonore, permet de calculer l’indicateur 
LAmax, M (niveau sonore moyen relevé sur le temps de passage du 
train) nommé de manière simplifiée LAmax.  

Un dénombrement des bâtiments d’habitation exposés à des LAmax 
supérieurs ou égal à 80 dB(A) est effectué sur la base du modèle 
réalisé. 

 

La prise en compte dans les tests de sensibilité de l’indicateur 
LAmax a mis en évidence un niveau de 80 dB(A) atteint ou dépassé 
au passage d’un train sur 16 bâtiments dont 6 ont déjà été 
identifiés comme devant bénéficier d’un isolement de façade afin 
de respecter les objectifs réglementaires « classiques ».  

Les 10 bâtiments n’étant pas initialement traités au titre de la 
réglementation classique « Laeq » font d’ores et déjà l’objet d’une 
prévision de protection complémentaire par isolement de façade au 
titre des impacts acoustiques liés au LAmax. 

A noter que sur la phase 1, seuls 10 bâtiments sont concernés sur 
les 708 bâtiments ayant été pris en compte dans le modèle 
acoustique, soit moins de 2 % des bâtiments de la phase 1. 

Néanmoins, ces résultats sont basés sur la prise en compte d’un 
seul type d’indicateur, sans préjuger de l’indicateur qui sera 
finalement retenu par le groupe d’experts acoustiques : LAmax, 
SEL ou LAeq-sp. 

Dès que la réglementation définira les conditions précises de la 
prise en compte des indicateurs évènementiels, SNCF s’engage à 
prendre en compte la réglementation qui sera applicable dans le 
cadre des études acoustiques du projet LNMP en appliquant 
l’indicateur retenu. 

 

4.5.2. Conséquences sur l’urbanisation 

 

Concernant le Schéma régional d’aménagement et de 
développement durable des territoires (Sraddet) Occitanie (à 
prendre en référence dès son approbation), il met en avant dans sa 
règle 2 le développement de l’intermodalité autour des pôles 
d’échanges multimodaux, et dans sa règle 4 l’importance de 
développer prioritairement les projets d’équipements et de 
services dans des lieux accessibles autrement qu’en voiture. Le 
respect des objectifs et règles du Sraddet par le projet appelle une 
analyse plus fine. 

À ce stade d’avancement du projet, le maître d’ouvrage a pu 
constater le fort développement d’installations (parcs 
photovoltaïques, éoliens, zones d’aménagement) autorisées au 
sein des emprises du projet telles que définies par le projet 
d’intérêt général (PIG), sans avoir été auparavant été consulté pour 
avis, ce qui cependant est requis. Ces implantations interrogent la 
faisabilité effective des mesures ERC par le projet. 

 

Le projet de SRADDET Occitanie 2040, qui n’est à ce jour pas encore 
approuvé, fixe 32 règles déclinées à partir de deux caps politiques, « un 
rééquilibrage régional pour l’égalité des territoires » et « un nouveau 
modèle de développement pour répondre à l’urgence climatique » et 
des défis associés que sont : 

• Le défi de l’attractivité pour accueillir bien et durablement ; 

• Le défi des coopérations pour renforcer les solidarités 
territoriales ; 

• Le défi du rayonnement pour un développement vertueux de 
tous les territoires. 
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Figure 2 : articulaton des règles, défis et caps du projet de 
SRADDET Occitanie 2040 (source : projet de SRADDET Occitanie 

2040) 

 

Une analyse plus fine des règles 2 et 4 est proposée en suivant. 

 

Règle 2 – Réseau de transport collectif 

Énoncé de la règle :  

« Améliorer la performance des réseaux de transport collectif en : 

- développant les itinéraires vélos ou pédestres depuis et vers le service 
public régional liO ainsi que les services associés (stationnement modes 
doux) ; 

- développant les interconnexions autour des Pôles d’Echanges 
Multimodaux (rabattement des lignes de transports collectifs, itinéraires 
et stationnements modes doux, aires de covoiturage) ; 

- s’assurant que les projets d’aménagement (notamment les travaux de 
voirie et les opérations d’aménagement) permettent le bon 
fonctionnement/ développement des services de mobilité liO. » 

 

Règle 4 - Centralité 

Énoncé de la règle :  

Localiser prioritairement les projets d’équipements et de services (dont 
les services marchands) dans les centralités définies par les territoires 
ou dans des lieux accessibles en transport collectif (existants ou 
programmés) ou par une solution alternative à l’usage individuel de la 
voiture. 

 

Compatibilité de ces deux règles avec le projet LNMP 

Le projet LNMP prévoit, dans sa phase 2, la réalisation de deux gares 
nouvelles, l’une à l’est de Béziers, sur la commune de Villeneuve-lès 
Béziers, l’autre sur la commune de Montredon-des-Corbières. 

La gare nouvelle de Béziers s’insère au sein d’un pôle de 
développement d’intérêt territorial défini par le SCoT du biterrois, le pôle 
Béziers Est, qui se développe (extrait SCoT) « autour de la confluence 
des autoroutes A9 et A75, desservi par les échangeurs « Béziers Est », 
« Béziers Nord » et « Servian », et connecté à la voie ferrée Montpellier 
– Perpignan, à la future gare TGV et à l’aéroport « Béziers Cap d'Agde 
en Languedoc ». 

Dans le cadre du Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Béziers 
Méditerranée, un projet de desserte rapide de la gare nouvelle par un 
TCSP6 est envisagé. Il relierait ainsi la gare existante de Béziers et la 
gare nouvelle via la RD 612b, l’avenue de la Devèze, l’avenue du 
Viguier et la RD 612. 

Le retour d’expérience sur les gares nouvelles extra-urbaines montre 
que le projet de TCSP est une des conditions essentielles de la réussite 
du développement du quartier autour de la gare nouvelle. 

 

La nouvelle gare de Montredon-des-Corbières s’insère à l’ouest de 
Narbonne, sur l’axe de développement urbain dit « agrafe ouest », où le 
SCoT du Grand Narbonne prévoit une densification urbaine entamée 
par de premières opérations déjà réalisées telles que la zone artisanale 
ouest et le médipôle. Le Grand Narbonne aménagera un pôle 
d’échange multimodal en accompagnement de la gare nouvelle, 
interconnectée à la ligne ferroviaire existante et au réseau TER. 

 

Ainsi, le projet LNMP répond aux règles 2 et 4 établies par le projet 
de SRADDET Occitanie. 

Une analyse détaillée du SRADDET sera réalisée lors de 
l’actualisation de l’étude d’impact sur la base du document 
approuvé.

------------------------------------- 

6 Transport en commun en site propre. 
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4.5.3. Effets cumulés avec d’autres projets 
existants ou approuvés 

Les effets cumulés du projet avec d’autres projets connus, tous 
d’emprise mesurée, sont évalués. Ils le sont cependant 
séparément, sans analyse d’ensemble sur leurs incidences à 
l’échelle du projet. L’analyse ne prend pas en compte le projet 
régional Aqua Domitia de sécurisation de l’approvisionnement en 
eau du territoire biterrois et audois par le recours à l’eau du Rhône 
que le tracé traverse. 

 

Le projet Aqua Domitia est un projet global composé de six maillons 
réalisés progressivement. 

Chaque maillon dessert un territoire singulier avec ses propres enjeux et 
son propre degré d'urgence. 

 

 

Les travaux des maillons Sud Montpellier et Littoral audois sont achevés 
depuis 2016. 

• La 1ère et la 2ème tranche du maillon Nord Gardiole 
(respectivement Fabrègues-Gigean et Poussan-Gigean) sont 
réalisées. Il en est de même pour la 1ère tranche (Corneilhan-
Servian) et la 2ème tranche (Bassan-Servian) du maillon biterrois. 

• Les 3èmes tranches des travaux des maillons Nord Gardiole 
(Poussan-Pézénas) et Biterrois (Servian-Pezenas) ont débuté en 
septembre 2020 pour s’achever en fin 2021.  

 

La 1ère tranche du Maillon Minervois a été actée en 2017. Une 2ème 
tranche sera lancée ultérieurement et, à plus long terme, une 3ème 
tranche sera envisagée. Ce maillon se situe à 10 km au nord-ouest du 
projet LNMP. Il en concerne donc pas le projet LNMP. 

Le maillon Nord et ouest contourne la ville de Montpellier par l’ouest 
puis le nord en partant de la station de Fabrègues, située en limite nord 
de la Zone de Passage Préférentielle (ZPP). Le dimensionnement et les 
plans de financement du maillon nord et ouest de Montpellier doivent 
être précisés. Ce maillon n’est pas non plus concerné par LNMP. 

 

Le projet Aqua Domitia, dès lors que plusieurs tranches ont été 
réalisées, a été pris en compte dans l’état initial (Pièces F3, F7A1 et 
F7B1) ainsi que dans les impacts et mesures du projet LNMP 
(Pièce F5, F7A2 et F7B2). C’est pour cette raison qu’il n’a pas été 
étudié au titre des effets cumulés avec le projet LNMP. 

Néanmoins, le dossier DEUP a été complété pour apporter plus de 
précisions sur les différents maillons et leur état d’avancement 
avec les éléments d’actualités du projet Aqua Domitia. 

 

Figure 3 : Schéma de principe du réseau Aqua Domitia 
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4.5.4. Incidences du projet sur l’urbanisation 
autour des gares nouvelles, effets sur les 
déplacements et consommation des terres 
agricoles 

L’AE-CGEDD recommande d’évaluer précisément les incidences 
du projet sur le développement de l’urbanisation induit par la 
localisation des gares nouvelles, leur effet sur les déplacements, et 
la consommation d’espaces accompagnée de l’artificialisation de 
terres qu’elles provoqueront. 

 

Conséquences de l’urbanisation liée à la gare nouvelle de Béziers 

Comme évoqué dans la pièce F5, chapitre 11 « analyse des 
conséquences prévisibles du projet sur le développement éventuel de 
l’urbanisation », le site d’implantation de la gare nouvelle de Béziers se 
situe sur la commune de Villeneuve-lès-Béziers. La proximité du site de 
gare nouvelle à l’échangeur A75-A9 lui assure une accessibilité routière 
directe au réseau structurant. La gare sera connectée à la RD 612 qui 
permet de faire le lien avec Agde et la mer, le centre-ville de Béziers et 
l’échangeur A9-A75. 

La zone de développement de la gare nouvelle s’inscrit sur la commune 
de Villeneuve-lès-Béziers, et jouxte des secteurs AU de développement 
d’activités et d’habitats. La gare nouvelle est à proximité de la jonction 
des autoroutes A9 et A75, au sud de celle-ci, et de la RD 612, axe 
reliant Béziers à Agde et accueillant les plus fortes dynamiques 
urbaines. En effet, en lien direct avec la RD 612, elle pourra s’étendre 
sur le même secteur déjà investi par la zone d’activités de Claudery. 
Celui-ci est relié directement, via la RD612, à l’ensemble de 
l’agglomération biterroise, à l’A9 et l’A75, à l’aéroport de Béziers-Cap 
d’Agde et aux nombreuses zones d’activités des environs (Méridienne, 
Capiscol, Domitienne et Pôle Méditerranée). 

 

 

L’insertion de la gare nouvelle de Béziers, bien que périphérique, vient 
donc en continuité avec les poches d’urbanisation les plus récentes.  

La gare représente également un potentiel économique par sa proximité 
avec la zone d’activités économiques Claudery et le quartier de la 
Montagnette. Cependant, ces effets de support de la gare nouvelle dans 
l’urbanisation future et le développement territorial n’interviendront 
potentiellement qu’en phase 2 du projet. A cette date, les zones 
d’habitats et de développement économique auront déjà pu être 
réalisées. 

 

La dynamique territoriale et le potentiel de développement (déjà en 
partie existant) autour de la gare TGV est bien identifiée au SCoT du 
Biterrois. La gare nouvelle est située au sein d’un des quatre pôles 
identifiés pour le développement d’intérêt territorial. Le pôle Béziers Est, 
autour de la jonction des autoroutes A9 et A75 est desservi par les 

échangeurs « Béziers Est », « Béziers Nord » et « Servian », et profite 
de la proximité de la voie ferrée Montpellier-Perpignan et de l’aéroport 
de Béziers Agde Vias. 

 

Figure 4 : conséquences du projet sur le développement de 
l'urbanisation 
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Conséquences de l’urbanisation de la gare nouvelle de Narbonne 

La gare nouvelle de Narbonne constituera un complément de la gare 
existante, avec le développement de l’offre ferroviaire à grande vitesse 
accessible à l’ensemble des habitants de l’Aude. Elle proposera des 
temps de parcours « porte à porte » plus rapides pour la plupart des 
destinations longue distance, avec des TGV plus nombreux et plus 
fréquents. 

L’implantation de la gare nouvelle est prévue à l’ouest de Narbonne en 
direction de Montredon-des-Corbières. Cette localisation, à l’ouest de 
l’agglomération narbonnaise, répond à un dispositif multimodal en 
cours de développement à l’échelle du département de l’Aude, 
facilitant les connexions entre le réseau ferré, l’aéroport de 
Carcassonne et le port de Port-La-Nouvelle pour garantir au 
département une forte accessibilité. 

Dans le PLU de Narbonne, le site de la gare nouvelle se situe à 
proximité de la zone 2AUy (zone d’urbanisation future à vocation 
économique non ouverte au développement, qui pourra être ouverte par 
voie de modification), de la zone 1 AUy (zone à vocation d’artisanat, de 
commerce et de dépôts d’entrepôts), de la zone N3 et de la zone A (en 
l’état du PLU à ce jour). Ces zones sont concernées par l’emplacement 
réservé du PIG de la Ligne Nouvelle. 

Dans le PLU de Montredon-des-Corbières, le site de la gare nouvelle se 
situe à proximité de zones A et N (en l’état du PLU à ce jour). 

La gare nouvelle ne viendra donc pas impacter le développement 
prévu de l’urbanisation sur les deux communes. Son positionnement 
pourrait renforcer le développement des zones proches 2AUy et 1AUy à 
Narbonne et entrainer un développement nouveau autour de celle-ci. 

 

Le pôle gare sera organisé de façon resserrée autour de la gare 
nouvelle qui sera construite en viaduc. Le positionnement de la gare 
vers l’arrière-pays, l’interconnexion avec le TER, la route, les projets de 
transports en commun réorganisés pour la desserte des deux gares et 
de l’arrière-pays assurent la réussite du développement urbain autour 
de la gare. 

 

Ainsi la nouvelle gare de Narbonne permettra de favoriser un 
développement urbain maitrisé, cohérent, dans une logique 
d’agglomération tout en préservant ces espaces fragiles. 

Par ailleurs, sa connexion avec le réseau routier permettra 
d’assurer un lien avec les grandes infrastructures interurbaines et 
nationales, et de favoriser l’intermodalité. 

 

 

4.6. RECOMMANDATION N°6 (R6) : HYPOTHESES, 
METHODES ET BILAN SOCIO-ECONOMIQUE 

4.6.1. Analyse des coûts-avantages et autres 
spécificités des dossiers d’infrastructures de 
transports 

L’analyse socio-économique s’appuie sur une instruction et une 
note technique de 2014, actualisée en août 2019 avec des fiches-
outils, notamment celle de juillet 2020 sur l’effet de la crise 
sanitaire. Les taux de croissance annuels n’ont pas été recalés sur 
les taux observés, qu’il s’agisse de croissance ou de 
déplacements. 

Pour le fret, l’incidence de la crise sanitaire est estimée à un écart 
de moins 4,5 % à l’horizon 2025 par rapport aux prévisions 
modélisées. Pour les voyageurs, le modèle ne distingue pas 
grandes lignes et grande vitesse. Une stabilité du trafic est 
postulée pour la voiture entre 2019 et 2021, pour le covoiturage, 
l’autocar et le train entre 2019 et 2022, pour l’avion entre 2019 et 
2025, la croissance tendancielle reprenant ensuite au même rythme 
qu’avant la crise sanitaire. L’hypothèse est appliquée 
indifféremment dans les modèles pour la courte et la longue 
distance.  

Aucune évolution n’est anticipée dans les habitudes de mobilité. 

 

Comme indiqué précédemment, les « principes » de la mobilité restent 
conservés et ils ne sont pas dictés strictement par un taux de 
croissance, mais plutôt par la relation entre la mobilité et la croissance 
économique, l’évolution locale de la population, des emplois ou encore 
de l’offre touristique. 

Ces principes, observés dans le passé, restent valables en 2021 en 
projection, tout en étant appliqués à des hypothèses d’évolution des 
indicateurs économiques et démographiques les plus communément et 
largement partagées par les différents acteurs institutionnels en charge 
de ces projections. 

Les démarches de projection de la demande de transport, qu’elles 
concernent les voyageurs ou les marchandises, restent 
fondamentalement encadrées par les directives du ministère en charge 
des transports, formalisées à travers les fiches-outils annexées à 
« l’instruction Royal » (outil de cadrage de la méthodologie d’évaluation 
sociale et économique). 

 

 

 

 

 

4.6.2. Scénario de projet 

Alors même que deux des trois objectifs définis par les co-
financeurs en amont du débat public de 2009, recoupant les 
attentes mises en avant lors des phases de concertation portent 
sur le développement du fret: «Renforcer l’offre de train régional et 
dégager des sillons pour le fret; Favoriser le report modal des 
voitures et des poids lourds sur le rail; maintenir et renforcer les 
liens entre tous les territoires de la région et avec les autres 
métropoles régionales et européennes», le projet retenu conserve 
la grande vitesse sur l’intégralité du linéaire et réserve la mixité de 
la ligne nouvelle sur les seules sections saturées entre Béziers et 
Perpignan. Il en résulte que seuls 30% des trains de fret évitent les 
gares actuelles, situées en centre-ville. 

 

Comme indiqué précédemment au § 3.5 du présent mémoire, le surplus 
de capacité apporté par la mixité totale de la ligne nouvelle par rapport à 
la mixité partielle est réduit. Cela limite de fait la hausse du report modal 
(et les avantages associés) qu’apporterait la mixité totale.  

 

La synthèse de la pièce G « évaluation économique et sociale » (§4.2) 
présente quelques effets du report modal permis par la mixité partielle 
actée par Décision Ministérielle. Par exemple, il y est indiqué que la 
phase 1 du projet, qui fait l’objet de l’enquête publique, permet de 
supprimer la circulation de 20 000 poids lourds par an sur l’autoroute A9 
et évite 400 000 déplacements automobiles de passagers par an et 
100 000 déplacements en avion. 

Enfin, il est vrai que, d’après les études de trafics de SNCF Réseau 
portant sur la première phase du projet (scénario AMS), environ 30% 
des trains de fret éviteraient les centres-villes entre le Contournement 
de Nîmes et de Montpellier (CNM) et Perpignan. Cependant, cette 
proportion est bien plus forte au droit de la ligne nouvelle mixte entre 
Montpellier et Béziers, où 2/3 des trains de marchandise circuleraient 
sur la ligne nouvelle. 

 

Ce choix biaise le calcul des temps de parcours puisque les gains 
de temps sont appréciés à partir des seules gares nouvelles (22 
minutes de Montpellier TGV à Béziers TGV, 24 minutes jusqu’à 
Narbonne TGV), alors même qu’il est manifeste aujourd’hui que la 
gare TGV de Montpellier est sous-utilisée parce que les voyageurs 
visent préférentiellement la gare centre. Il faudrait déduire de ces 
gains de temps les temps d’accès au centre-ville pour restaurer 
des interconnexions et obtenir des résultats plus robustes. Les 
comparaisons prennent d’ailleurs tantôt la gare centre pour 
référence et tantôt la gare nouvelle, ce qui est également une 
distorsion. 

Comme développé au § 3.5, les questions de rabattement / diffusion 
entre les gares et les différentes zones du territoire ont bien été prises 
en compte et modélisées dans l’étude de trafics voyageurs. Le 
raisonnement s’effectue bien, relation par relation, sur des flux de bout 
en bout (avec une description des déplacements entre une commune 
d’origine et une commune de destination, avec les différentes étapes 
intermédiaires). 
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Les éléments méthodologiques évoqués ci-dessus font l’objet d’une 
description précise dans les études de trafics, reportée en pièce F6 du 
dossier d’enquête, relative aux méthodologies des études. 

4.6.3. Desserte voyageurs 

À l’horizon 2035 (achèvement de la phase 1), cinq aller-retours à 
grande vitesse quotidiens aujourd’hui à destination de Montpellier 
seraient prolongés jusqu’à Béziers : deux en lien avec Paris, un 
avec Lyon, un avec Bruxelles et un avec Luxembourg. Des allers-
retours en trains d’équilibre du territoire seraient également 
prolongés : deux Bordeaux-Marseille jusqu’à Nice, un Toulouse-
Marseille jusqu’à Bordeaux, un Bordeaux-Nîmes jusqu’à Marseille. 
Selon le dossier « le nombre de dessertes Grandes Lignes et la 
phase 1 du projet n’évolue pas en 2035 et reste égal à 38 aller-
retours par jour ». 

 

Le nombre de trains de voyageurs grande ligne envisagés sur le 
périmètre d’étude en option de référence 2035 est de 38 allers-retours 
(AR) (hors train de nuit). La desserte évoquée au §3.1.1 de la pièce G, 
d’une valeur de 37 trains par jour, ne concerne que la desserte des 
deux gares de Montpellier (Montpellier St-Roch et Montpellier Sud de 
France). Le train Toulouse – Barcelone circule sur le périmètre d’étude 
mais ne dessert pas l’agglomération de Montpellier. 

Il convient bien de faire la différence entre les trains circulant « dans le 
périmètre d’étude » et les trains circulant à un endroit précis (par 
exemple les deux gares de Montpellier). Il peut y avoir des différences 
de décompte. 

Ce décompte est également de 38 trains par jour en option de projet 
phase 1 -2035 sur le périmètre d’étude. 

 

Il en va de même pour l’appréciation à 2045. Pourtant le dossier 
indique que l’offre Grandes lignes passe de 39 à 42 services aller-
retours par jour (ajout d’un Paris-Montpellier TGV et de deux Paris-
Perpignan) et dix services aller-retours sont prolongés, soit jusqu’à 
Barcelone (5) soit de Béziers à Perpignan (4), soit enfin de 
Montpellier à Perpignan. Il précise également qu’avec la mise en 
service des deux gares nouvelles, les gares centres de Montpellier 
et Nîmes passent au second plan (10 trains sur 41 ou 38), celle de 
Béziers devient marginale (2 sur 25) et Narbonne centre n’est plus 
desservie par les Grandes Lignes. Au total 31 services aller-retours 
circulent sur la ligne nouvelle en 2045. 

 

De la même manière que pour l’horizon 2035 évoqué plus haut, le 
nombre de services évoqué correspond à l’offre des options de 
référence et de projet phase 1 (40 AR, dont un train de nuit) et à l’offre 
de phase 2 (43 AR, dont un train de nuit) sur le périmètre d’étude. 
L’offre ferroviaire de grande ligne est ainsi supposée ne pas évoluer en 
quantité du fait de la phase 1 (les trains voient simplement leur 
circulation rallongée), tandis que la phase 2 permet d’envisager la 
création de circulations complémentaires. 

 

Il est à noter que ces trains présentent des caractéristiques variées. 
Certains vont emprunter la ligne nouvelle pour profiter pleinement des 
gains de temps et desservir efficacement les agglomérations, tandis que 
d’autres trains circuleront sur la ligne classique afin de desservir plus 
finement certains territoires, qu’il s’agisse des centres-villes (Montpellier, 
Béziers, Narbonne) ou bien des villes côtières de l’étang de Thau (Sète 
et Agde, notamment). 

 

En revanche, la mise en service de la ligne nouvelle ouvre des 
possibilités au fret ferroviaire, bien que les trafics soient 
sensiblement identiques en phase 1 et en option de référence, 
malgré la ligne mixte, ce qui se traduit par une faible diminution 
des trafics routiers. Avec la mise en service du projet d’ensemble, 
la ligne étant dédiée aux seuls voyageurs entre Béziers et 
Rivesaltes, les gains de temps sont de l’ordre de 15 minutes et le 
trafic sensiblement le même qu’en situation de référence. Mais le 
dossier en conclut que l’écart important est entre les scénarios 
AME (160 aller-retours quotidiens) et AMS (110). 

 

Comme évoqué plus haut, ce sont bien les hypothèses des scénarios 
de référence (AME et AMS) qui déterminent les écarts de prévisions de 
trafics de marchandises. Comparé aux hypothèses AMS, celles du 
scénario de référence AME rendent le mode ferroviaire plus attractif 
(notamment en termes de coût de la tonne de marchandise 
transportée). 

Il est également rappelé plus haut que le scénario AMS contribue 
cependant à améliorer la part modale du fret ferroviaire (suppression de 
20.000 poids lourds par an permise par la mise en service de la 
première phase de LNMP). 

4.6.4. Bilan socio-économique 

L’AE-CGEDD recommande d’intégrer au bilan socio-économique : 

- les pertes de temps liées au caractère excentré des gares 
nouvelles en unifiant la référence pour les apprécier ; 

- l’artificialisation induite par cette localisation ; 

- la consommation énergétique et les gaz à effet de serre 
occasionnés par ces déplacements vers les gares 
nouvelles ; 

- les nuisances accrues (bruit, vibrations) pour les riverains 
par l’augmentation des trains de fret dans les gares 
centres. 

L’AE-CGEDD relève cependant que le fait que les émissions de gaz 
à effet de serre de la phase travaux du projet ne soient pas prises 
en compte dans son bilan socio-économique, quoique conforme au 
cahier des charges de ce type de bilan, reste critiquable. 

 

Le bilan socio-économique détermine le niveau de la rentabilité socio-
économique du projet pour la collectivité. Le bilan socio-économique 
présenté au public dans le dossier d’enquête publique intègre d’ores et 

déjà les temps d’accès aux gares nouvelles. En effet, ce bilan socio-
économique est établi par différence entre deux situations : la situation 
sans le projet et la situation avec le projet.  

Supposons qu’un voyageur habitant le centre-ville de Narbonne qui, 
sans le projet LNMP complet, se déplacerait en train de la gare de 
Narbonne centre à Paris gare de Lyon pour se rendre à La Défense. 
Avec le projet, il ira prendre un TAGV en gare nouvelle de Narbonne à 
l’extérieur de la ville. Le bilan socio-économique prend en compte la 
différence de temps de trajet de bout-en-bout entre les deux situations 
« avec » et « sans » le projet LNMP : 

• sans le projet, ce temps de bout-en-bout est la somme des 
temps suivants : le temps pour se rendre (à pied, en bus…) à la 
gare de centre-ville de Narbonne + le temps d’attente du train + 
le temps de voyage à bord du TAGV + le temps d’aller en RER, 
ou en métro ou en taxi) de la gare de Lyon à La Défense ; 

• avec le projet, ce temps de bout-en-bout est la somme des 
temps suivants : le temps pour se rendre (en bus, ou en TER 
entre les deux gares, ou en voiture) à la gare nouvelle + le temps 
d’attente du train + le temps de voyage à bord du TAGV + le 
temps d’aller (en RER, ou en métro ou en taxi) de la gare de 
Lyon à La Défense. 

 

Entre les deux situations, les temps qui changent sont : 

• d’une part le temps de trajet à bord du TAGV (le temps sera 
inférieur avec LNMP car le TAGV circulera plus longtemps à 
grande vitesse grâce à la ligne nouvelle) 

• d’autre part le temps d’accès à la gare de Narbonne (le temps 
sera supérieur avec LNMP car la gare sera située en dehors de 
l’agglomération). 

 
Pour les mêmes raisons, le bilan socio-économique présenté dans le 
dossier d’enquête publique intègre d’ores et déjà la consommation 
énergétique des véhicules et les gaz à effet de serre associés pour 
accéder aux gares nouvelles. En revanche, conformément à l’usage, les 
émissions de gaz à effet de serre en phase travaux ne sont à ce jour 
pas prises en compte dans le calcul des bilans socio-économiques pour 
les projets ferroviaires.  
 

Le bilan socio-économique présenté dans le dossier d’enquête publique 
intègre d’ores et déjà (dans le test de sensibilité ad hoc) les nuisances 
sonores pour les riverains émises par les trains de fret additionnels, 
différenciées selon le milieu (urbain mais aussi rase-campagne…) que 
traversent ces trains. 

En revanche, le bilan socio-économique n’intègre pas les éventuelles 
vibrations émises par les trains de fret additionnels. Il en va de même 
pour tous les projets ferroviaires. En effet, en l’état actuel des 
connaissances, il n’existe pas en France de prescription pour évaluer 
l’impact socio-économique de ces nuisances. 

Enfin, en ce qui concerne la prise en compte dans le bilan socio-
économique de l’artificialisation induite par la localisation des gares 
nouvelles en dehors des agglomérations : 
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• Concernant l’artificialisation des sols pour les besoins de 
l’emprise des gares nouvelles : il convient de savoir que le coût 
socio-économique de cette artificialisation n’est jamais pris en 
compte en France dans les bilans socio-économiques de projets 
de transport (seule la perte des bénéfices des éventuelles 
exploitations agricoles est intégrée à travers le coût de 
dédommagement lors de l’acquisition des parcelles) ; 

• Concernant l’éventuelle artificialisation résultant par exemple de 
l’aménagement de zones d’activités à proximité des gares 
nouvelles (comme ce fut le cas autour de la gare nouvelle de 
Valence-TGV), les entreprises souhaitant ainsi bénéficier de la 
meilleure accessibilité offerte pour les déplacements 
professionnels : les documents de référence du ministère en 
charge des transport ne fournissent pas de méthode et de coûts 
unitaires ou moyens à appliquer pour prendre en compte un tel 
impact ; SNCF Réseau n’a pas connaissance de bilan socio-
économique qui aurait pris en compte de tels effets liés à un 
projet ferroviaire. 

Les conséquences du projet LNMP en termes d’artificialisation induite 
sont en revanche bien analysés dans le cadre de l’étude d’impact 
environnementale, en pièce F5 du dossier d’enquête. 

Enfin, il convient rappeler que les gares nouvelles sont envisagées 
seulement pour la phase 2 du projet LNMP.   

 

4.7. RECOMMANDATION N°7 (R7) : SUIVI DU PROJET, 
DE SES INCIDENCES, DES MESURES ET DE LEURS 

EFFETS 

Le suivi présenté consiste de façon fréquente à suivre ou contrôler 
la mise en œuvre de la mesure : si cet aspect est important, il faut 
le compléter par le suivi de l’efficacité de la mesure. Pour la 
plupart, une durée de cinq ans est prévue sans que cette durée soit 
objectivée au regard ni des enjeux en présence, ni du résultat, de 
leur efficacité ni de la durée probable des incidences qu’elles 
visent à éviter, réduire ou compenser. Leur fréquence est 
également à ajuster en fonction de la sensibilité ou de la 
vulnérabilité des milieux par exemple. Les caractéristiques des 
suivis projetés seront à détailler au stade de la demande 
d’autorisation environnementale (responsable, fréquence, durée, 
objet, modalités de calcul, origine des données, objectifs etc.). 

Les modalités de suivi présentées s’effectueront « par ailleurs 
dans le cadre du bilan environnemental, conformément à la Loi 
d’Orientation des Transports Intérieurs ». Il conviendra d’expliquer 
en quoi cela consiste et de préciser quelle information sera faite au 
public et à l’ensemble des acteurs, et sous quelle forme, des 
résultats de ce suivi et de l’efficacité des mesures mises en œuvre 
ainsi que de leur revue le cas échéant. 

 

L’AE-CGEDD recommande de caractériser et d’objectiver les 
mesures de suivi projetées au regard de la sensibilité des enjeux 
concernés et de les compléter par un suivi de l’efficacité des 

mesures en rapport avec celle de l’infrastructure, de l’ordre du 
siècle. 

 

Concernant le milieu naturel, les suivis d’efficacité des mesures 
compensatoires seront réalisés sur une période de 30 ans, selon la 
fréquence suivante :  

• Année N à N+5 : tous les ans 

• Année N+5 à N+30 : tous les 5 ans  

En effet, l’efficacité des mesures s’observe de manière optimale lors des 
premières années de leurs mises en œuvre, permettant ainsi de 
proposer d’éventuels ajustements pour optimiser leurs résultats. Par la 
suite, un nouvel équilibre biologique s’installe en intégrant les mesures 
proposées et les évolutions s’observent à une échelle plus longue. 

De plus, l’infrastructure ferroviaire, ainsi que l’ensemble des ouvrages 
qui la composent (voie, mais également bassins, ouvrages 
hydrauliques, viaducs, ouvrages de rétablissement des voiries…) feront 
l’objet d’une surveillance et d’une maintenance dédiée, dans le cadre de 
l’exploitation de la ligne, pour toute sa durée d’utilisation. 

Comme évoqué dans le § 4.2.7, SNCF Réseau s’engage à appliquer les 
règles de l’art et les retours d’expérience réalisés sur les récents projets 
ferroviaires tels que le CNM, la LGV SEA, la LGV BPL et la LGV Est 
Européenne. 

 

Enfin, conformément aux dispositions du code des transports (art. 
L.1511-6), le projet LNMP, comme tous les grands projets 
d’infrastructure de transport, fera l’objet de bilans de ses effets socio-
économiques et environnementaux : le bilan des travaux réalisé au 
moment de la mise en service, le bilan intermédiaire, entre 1 et 3 ans 
après la mise en service, et enfin le bilan final réalisé 3 à 5 ans après la 
mise en service.  

Ces bilans, dits aussi « Bilans LOTI » sont de la responsabilité de SNCF 
Réseau et devront être rendus publics après avoir fait l’objet d’un avis 
du Conseil général de l’Environnement et du Développement Durable. 

La réalisation de ces bilans répond à plusieurs objectifs. Il s’agit en 
premier lieu de mesurer, d’analyser et d’expliquer les écarts entre les 
prévisions (coûts, trafics, temps de parcours, accidents, impacts 
environnementaux, etc.) issues des évaluations ex ante présentées à 
l’enquête d’utilité publique et les effets du projet réellement observés 
après sa mise en service. Il s’agit donc de vérifier l’atteinte des objectifs 
assignés au projet, d’identifier d’éventuels effets non prévus ou encore 
d’attester du respect des engagements formalisés par l’État à l’issue de 
l’enquête publique préalable à la DUP. 

Entre d’autres termes, l’objet du bilan LOTI est de comparer la réalité 
après la mise en service avec l’évaluation initiale qui a conditionné la 
décision de réalisation du projet. Il constituera le recueil de l‘ensemble 
des données relatives à la caractérisation de la situation précédant la 
mise en service (état-zéro) complété par des données caractérisant le 
fonctionnement de la LGV au moment de la mise en service de la ligne. 

4.8. RECOMMANDATION N°8 (R8) : RESUME NON 

TECHNIQUE 

 

L’AE-CGEDD recommande de prendre en compte dans le résumé 
non technique les conséquences des recommandations du présent 
avis. 

 

La pièce F1 « résumé non technique » a été reprise pour la version 
définitive du dossier d’enquête publique en intégrant les compléments 
apportés suite à la version du dossier remise à l’AE-CGEDD.  

Elle intègre notamment les éléments suivants : 

• les compléments liées à la thématique milieu naturel, en 
particulier les campagnes de printemps et d’été, 

• la mise à jour des documents de planification du territoire, 

• les compléments socio-économiques tels que les tests de 
sensibilité et la prise en compte du scenario AME (bilan 
carbone, couts collectifs, etc…). 

 

4.9. RECOMMANDATION N°9 (R9) : MISE EN 

COMPATIBILITE DES DOCUMENTS D’URBANISME 

L’AE-CGEDD constate que les mises en compatibilité ne prévoient 
pas explicitement l’urbanisation autour de la gare nouvelle de 
Béziers même si sa construction n’est pas prévue au cours de la 
phase 1 des travaux. De ce fait elles n’évaluent pas les incidences 
en termes d’urbanisation induite et la transformation à terme de 
zones agricoles ou naturelles en zones à urbaniser. À titre 
d’illustration, il est précisé que la zone d’étude est entièrement en 
zone N, qu’aucun bâti n’est situé dans la zone d’étude et, en 
matière de déplacements que « seule l’autoroute A9 est concernée 
par la zone d’étude ». 

 

L’AE-CGEDD recommande d’expliciter les conséquences en 
termes d’urbanisation de la création de la gare nouvelle de Béziers. 

 

La mise en compatibilité des documents d’urbanisme a pour objet 
d’assurer la compatibilité de ces documents avec le projet déclaré 
d’utilité publique. La DUP emporte cette mise en compatibilité. 

A ce stade, seule la phase 1 du projet est soumise à enquête publique 
préalable à la DUP, nonobstant une évaluation environnementale 
menée à l’échelle globale du projet (phases 1 et 2). 

A noter que la zone d’implantation de la gare se situe en zone Agricole 
(A). 

La gare nouvelle de Béziers concerne la seule phase 2 du projet, qui 
fera l’objet d’une enquête publique préalable à la DUP ultérieure. En 
conséquence, il ne relève pas de l’objet de la mise en compatibilité 
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actuelle (phase 1) de prendre en compte l’urbanisation autour de la 
gare. 

En revanche le sujet de l’urbanisation autour de la gare nouvelle est 
traité, au regard du projet global, dans la pièce F5, volume 2, chapitre 
11 « analyse des conséquences prévisibles du projet sur le 
développement éventuel de l’urbanisation ». 
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5. PRECISIONS APPORTEES 
CONCERNANT D’AUTRES 
REMARQUES DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 

5.1. OBSERVATION 1 (O1) : PRESENTATION DU PROJET 

ET DES AMENAGEMENTS PROJETES 

La ligne nouvelle devrait être « interopérable », c’est-à-dire 
permettre indifféremment la circulation de trains grandes lignes et 
de trains express régionaux (TER). Cela impose un dispositif de 
gestion et de signalisation European Railway Traffic Management 
(ERTMS) de niveau 2. 

 

Il est à noter que le terme « interopérabilité » désigne la possibilité de 
faire circuler sans entrave des trains sur des réseaux ferroviaires 
différents, notamment des réseaux situés dans des États différents.  

La conception de la ligne nouvelle suit bien les STI (spécification 
technique d'interopérabilité) prévues par les directives Européennes. 

Sous couvert de matériels compatibles avec les prescriptions des LGV, 
entre autres l’électrification (25 kV) et le système de signalisation 
(ERTMS niveau 2), la ligne nouvelle pourra être circulée par  : 

• les trains « grandes lignes », les trains de fret et les trains 
express régionaux sur la section Montpellier – Béziers et sur la 
section Rivesaltes-Toulouges 

• les trains « grandes lignes » et les trains express régionaux sur 
la section Béziers – Rivesaltes sous couvert de matériel 
compatible avec les. 

 

Des entretiens que les rapporteures ont eus avec le maître 
d’ouvrage, il ressort que le manque de fiabilité de la ligne classique 
pose d’ores et déjà question et que des travaux de confortement y 
seront nécessaires. En tout état de cause, le dossier affiche un 
grand nombre d’objectifs. 

Le projet de Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan ne nécessite pas 
d’aménagements complémentaires sur la ligne classique.  

Aussi des programmes d’investissements, relatifs à l’entretien de la 
ligne classique et au maintien de son exploitation, sont bien prévus par 
SNCF Réseau dans le cadre de l’entretien annuel du réseau ferré. La 
ligne classique fait également l’objet d’un programme de modernisation 
ambitieux débuté en 2015 (qualifié à l’époque de plus gros chantier 
ferroviaire de France) : à ce jour les voies entre Nîmes et Narbonne ont 
été renouvelées pour un montant proche de 400M€. La section 
Narbonne Perpignan sera réalisée d’ici 2025. 

La ligne actuelle fait ainsi l’objet d’opérations de maintenance et de 
modernisation appropriées qui ne sont pas liées à la création de la ligne 

nouvelle. Elles permettent de maintenir un haut niveau de qualité des 
infrastructures et de l’exploitation en intégrant, selon le niveau de 
connaissance, les spécificités du territoire. 

 

5.2. OBSERVATION 2 (O2) : PRESENTATION DE LA 

PHASE 1 

Une sous-station électrique sera construite à Florensac, contiguë à 
un poste existant ; un groupe de traction supplémentaire sera 
installé dans le poste existant de la Castelle construit pour 
alimenter le contournement Nîmes-Montpellier. 

 

La sous station électrique de Florensac est créée ex nihilo sur un site à 
proximité immédiate d’une ligne électrique à haute tension RTE, et non 
pas contiguë à un poste existant comme c’est le cas pour la Castelle, 
comme le montre la figure ci-après. 

 

 

Figure 5 : Site prévisionnel d’implantation de la sous station de 
Florensac (SNCF Réseau, 2021) 

 

Aucun aménagement foncier, agricole et, forestier et 
environnemental (Afafe) ne serait projeté en lien avec les travaux 
de la phase 1. 

 

Comme indiqué dans le dossier DEUP, pièce F5 effets globaux du 
projet, chapitre 5.1.2.3 « déstructuration et désorganisation des 
exploitations », les articles L.123-24 et R.123-30 et suivants du code 

rural et de la pêche maritime prévoient que, pour les aménagements 
linéaires de type ferroviaire notamment, « l’obligation est faite au maître 
d’ouvrage, dans l’acte déclaratif d’utilité publique, de remédier aux 
dommages causés en participant financièrement à l’exécution 
d’opérations d’aménagement foncier mentionnée au 1° de l’article 121-1 
et des travaux connexes ». Ainsi, dans les périmètres perturbés par les 
lignes nouvelles, le coût des aménagements fonciers et des travaux 
connexes (chemins, fossés…) est intégralement pris en charge dans le 
cadre des mesures du projet LNMP. 

Sous l’égide des Conseils départementaux, les représentants des 
propriétaires, des exploitants, des associations de protection de la 
nature, etc… concernés participent à la définition de ce projet 
d’aménagement foncier. Les différentes modalités de l’aménagement 
foncier sont définies dans les articles R.123-30 et suivants du code rural 
et de la pêche maritime.  

Les études menées par les Chambres d’Agriculture ont permis 
d’identifier les communes qui pourraient intégrer une commission 
d’aménagement foncier afin de réduire l’effet des projets cumulés ainsi 
que le périmètre potentiel d’AFAFE concerné: 

 

La délimitation du périmètre perturbé afin de constituer les CIAF 
(Commissions Intercommunales d’Aménagement Foncier) prend en 
compte 4 critères en vue de définir un projet de périmètre cohérent, 
auxquels est ajoutée la condition du phasage de la réalisation de 
l’ouvrage. 

• 1er critère : Les communes disposant de parcellaire agricole ou 
naturel directement impacté par la zone d’étude rapprochée 
(obligation réglementaire),  

• 2ème critère : Aire d’apport des AOP,  

• 3ème critère : Périmètre des aires d’apport des caves 
coopératives,  

• 4ème critère : Cohérence territoriale. 

 

Dans une première approche, les Chambres d’Agriculture envisagent la 
constitution des Commissions Intercommunales d’Aménagement 
Foncier (CIAF) suivantes : 

• Dans le département de l’Hérault : 6 CIAF 

• Dans le département de l’Aude : 5 CIAF 

• Dans le département des Pyrénées-Orientales : 3 CIAF 

 

La décision de l’opportunité d’un aménagement foncier sera prise par 
les commissions d’aménagement foncier. 
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5.3. OBSERVATION 3 (03) : QUALITE DE L’AIR 

 

Pour les départements des Pyrénées-Orientales, de l’Aude et de 
l’Hérault, le secteur du transport est l’émetteur principal d’oxydes 
d’azote à près de 81 %. Aucune mesure n’a été faite à proximité des 
futures gares ni du futur tracé lorsqu’il longe celui du réseau 
autoroutier (A9, A61). Il serait utile de le faire en particulier eu 
égard aux futurs riverains de la gare nouvelle de Béziers. 

 

Afin de caractériser plus précisément la qualité de l’air dans la zone du 
projet de la phase 1 (Montpellier-Béziers), une campagne de mesures in 
situ a été réalisée en fin de saison automnale 2020. 

Au total, 20 sites ont été instrumentés de capteurs passifs pour la 
mesure du dioxyde d’azote plus un blanc et un doublon, soit un total de 
22 capteurs, par période de deux semaines. 

Ces capteurs ont été localisés :  

• • À proximité des principaux axes routiers pour lesquels le projet 
est susceptible d’entraîner une modification du trafic : 8 sites 
représentatifs de la qualité de l’air en situation de proximité 
routière (RD612-B, Bretelle d’accès à l’A75 - Future gare de 
Béziers, RD21) ; 

• • En situation de fond, à distance de toute source directe de 
pollution : 12 sites représentatifs des niveaux moyens de 
pollution. 

 

Ainsi, le site n°8 est localisé au droit du futur emplacement de la gare 
nouvelle de Béziers, comme le montrent les figures ci-après. 

 

Dans la zone d’étude de la phase 2, qui ne fait pas l’objet de la DUP, 
l’analyse de l’état initial a été réalisé à dire d’expert sur la base des 
éléments suivants : 

• Identification de la population et des établissements sensibles 
dans la zone d’études, 

• Analyse des résultats issus du réseau de surveillance régional 
ATMO Occitanie, 

• Analyse des documents de planification comme le SRCAE et les 
PCAET. 

 

Dans le cadre de la DUP de la phase 2, l’étude d’impact sera actualisée 
avec la réalisation des études spécifiques notamment l’étude air et 
santé. Dans le cadre de cette étude, des points de mesures in-situ 
seront alors réalisés afin de caractériser plus finement la qualité de l’air 
sur la phase 2. 

 

 

 

Figure 6 : Localisation des sites de mesures – carte 1/2
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Figure 7 : Localisation des sites de mesures – carte 2/2 
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5.4. OBSERVATION 4 (O4) : BRUIT 

Des mesures de bruit in situ ont été diligentées en 2010 et 2012. 
Elles concernent les zones de passage de la future ligne à 
proximité des voies routières et ferroviaires. Elles présentent les 
imprécisions classiquement rencontrées : arrondis au demi-décibel 
(dB) le plus proche, sans fournir la précision du modèle, restitution 
des bruits globaux (nuit, jour ou total) et non pas des émergences. 

 

Deux campagnes de mesures ont été réalisées :   

• une première campagne entre le 22 et le 31 octobre 2012, 
majoritairement hors vacances scolaires, sur l’ensemble du tracé 
de la Ligne Nouvelle. Cette campagne a consisté en la 
réalisation de 32 points de mesure de 24 h, appelés Point Fixe 
(PF) ; 

• une seconde campagne du 30 novembre au 10 décembre 2020, 
en période de confinement due à la crise sanitaire du COVID, sur 
le tronçon Montpellier – Béziers (phase 1) de la Ligne nouvelle. 
Cette campagne a consisté en la réalisation de 25 points fixes de 
24 h. 

Les campagnes de mesures ont permis de caler une modélisation sur 
les résultats des mesurages. Le modèle calé a ensuite servi à 
déterminer l’état initial du site en tout point du secteur, et définir ainsi les 
ambiances sonores initiales afin de fixer les objectifs réglementaires à 
respecter. 

Les campagnes de mesures se sont attachées principalement à 
mesurer le bruit des zones de voisinage avec l’A9 ou autres voiries 
routières structurantes classées (au sens de l’arrêté du 30 mai 1996), 
des zones de jonction avec les lignes classiques et des bordures des 
voies ferroviaires existantes susceptibles d’être impactées 
significativement par les reports de trafic liés au raccordement à la Ligne 
nouvelle. 

Les tableaux 49, 50, 51 et 52 figurant au chapitre 5.8 « l’ambiance 
sonore » du volume 2 de la pièce F3 de l’état initial sont arrondis aux 
demi-dB le plus proche comme il est d’usage dans les études 
acoustiques. Il s’agit d’une précision suffisante et qui correspond au 
niveau attendu dans les études d’impact.  

En effet, la norme de mesure « 31 010 – Caractérisation et mesurage 
des bruits de l’environnement » stipule au chapitre 4 « Principes 
méthodologiques » que : « Le résultat final des mesures est arrondi au 
½ dB le plus proche dans tous les cas hors procédure de calibrage ».  

Le logiciel acoustique utilisé est CadnaA version 2021 développé par 
DATAKUSTIC qui prend en compte les dernières normes de calcul. Il 
s’agit du logiciel le plus utilisé en France pour ce type d’étude.  

Le modèle a été calé sur la base des mesures de bruit réalisées en 
2020 avec un écart maximum de 2 dB(A) entre mesure et calcul, valeur 
préconisée dans le Manuel du Chef de Projet du guide "Bruit et études 
routières" publié par le CERTU / SETRA, en tant que précision 
acceptable dans le cas d'un site modélisé simple.  

 

Ainsi, conformément à la norme de mesurage et au guide 
CERTU/SETRA « bruit et études routières », les valeurs mesurées 
des mesures in-situ sont arrondies au demi-dB. Ces résultats sont 
acceptables et ne remettent pas en cause les résultats des 
mesures. 

La question de l’évaluation des émergences est traitée dans la partie 
consacrée aux incidences du projet au chapitre 4.5.1. 

5.5. OBSERVATION 5 (O5) : TRANSPORTS 

Le dossier affirme que la très faible utilisation du train pour les 
déplacements de courte distance, notamment entre le domicile et 
le travail, résulte de la place limitée laissée aux sillons TER du fait 
de la circulation des trains Grandes lignes et fret. …/… Le dossier 
ne présente par l’articulation existant entre les différents modes de 
transport du territoire et notamment les grandes lignes ferroviaires, 
les TER, parking relais, bus, car et tramway et la billettique et les 
tarifications associées. 

Les questions de rabattement / diffusion entre les gares et les 
différentes zones du territoire ont bien été prises en compte et 
modélisées dans l’étude de trafics voyageurs en 2021. Les études de 
trafics prennent également bien en compte, pour chaque voyageur, 
l’origine de son déplacement jusqu’à sa destination finale (et non de 
gare à gare).  

Les premières étapes de la méthode consistent notamment à comparer 
les différentes solutions offertes aux usagers pour se rendre dans les 
différentes gares jugées pertinentes via l’ensemble des différents modes 
de transports à disposition de l’usager.  

Ainsi par exemple un habitant de Béziers centre souhaitant se rendre à 
Paris pourra, au fur et à mesure des années et des évolutions du projet, 
aller prendre un train dans les différentes gares de Béziers centre, de 
Béziers Est (en phase 2), de Montpellier centre ou de Montpellier Sud 
de France où une offre TaGV différente lui sera proposée, avec des 
temps et des coûts de rabattement spécifiques selon le mode de 
rabattement qu’il utilise. Le modèle s’attache ainsi à mesurer dans 
chaque cas les différentes solutions de rabattement offertes et les 
intègrent à la performance ferroviaire pour favoriser une analyse 
objective de la concurrence modale. 

Les éléments méthodologiques évoqués ci-dessus font l’objet d’une 
description précise dans les études de trafics, reportée en pièce F6 du 
dossier d’enquête, relative aux méthodologies des études, ainsi que 
dans la pièce G relative à l’évaluation socio-économique. 

5.6. OBSERVATIONS 6 (O6) : LOCALISATION DE LA 

BASE TRAVAUX PAR RAPPORT AU CAPTAGE 

D’ISSANKA 

Pour le captage d’Issanka, des études sont encore en cours pour 
s’assurer de la compatibilité du projet (base travaux de Bessan 
Saint-Thibery). Pour la section mixte, la plateforme est 
étanchéifiée, accompagnée de bassins de rétention, et équipée 
d’un troisième rail (qui maintient les wagons sur la plateforme 
étanche en cas de déraillement) afin de réduire le risque de 

pollution accidentelle de la nappe. Localisés à ce stade de façon 
approximative, le positionnement et le dimensionnement des 
ouvrages et bassins seront précisés dans le dossier d’autorisation 
environnementale comme les situations potentiellement 
nécessaires. 

SNCF Réseau précise que ce n’est pas le captage d’Issanka qui est 
concerné par le périmètre de la base travaux de Bessan – Saint-Thibéry 
mais les captages AEP dits des Filliols et Pesquiers, pour lesquels 
SNCF Réseau mène une concertation étroite auprès des services de 
l’ARS et de l’exploitant du captage (Syndicat du Bas Languedoc – SBL). 

Les études sur le secteur d’Issanka encore en cours, se poursuivront en 
collaboration avec Sète Agglopôle Méditerranée et le Syndicat Mixte du 
Bassin de Thau (SMBT) afin d’assurer de la compatibilité du projet 
LNMP avec les captages. 

5.7. OBSERVATION 7 (O7) : PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Au stade de l’autorisation environnementale, il conviendra de 
fournir un atlas de photomontages permettant d’éclairer le public 
et les riverains sur les incidences paysagères du projet, y compris 
des gares nouvelles. 

 

Comme évoqué dans la pièce F5 « effets globaux du projet », chapitre 
7.1.2, une étude paysagère approfondie, relative à l’insertion paysagère 
du projet sur la ligne nouvelle et au sein des sites classés et des biens 
Unesco, valant étude d’impact patrimoniale, sera réalisée dès 2022, en 
vue de de l’autorisation environnementale pour la première phase du 
projet et dès la phase DUP pour la deuxième phase. Cette étude aura 
notamment pour objectif d’optimiser et d’assurer l’insertion paysagère 
de LNMP dans les sites sensibles et protégés et de poursuivre le 
dimensionnement et les caractéristiques des mesures d’insertion et de 
compensation à hauteur du niveau de protection de ces sites. 

L’étude patrimoniale portera sur toutes les composantes du projet : voie, 
équipements, ouvrages d’art, caténaires, clôtures, bassins, espaces 
interstitiels…et se basera sur des études techniques plus précises que 
celle disponibles au stade de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique. 

 

Une étude d’impact patrimoniale sera engagée après l’enquête 
d’utilité publique, elle comprendra des photomontages, croquis et 
illustrations sur les sites sensibles et à enjeux du projet. 

Cette étude d’impact patrimoniale sera actualisée en fonction de 
l’avancement des études de conception et des procédures 
environnementales, en cohérence avec les actualisations 
successives de l’évaluation environnementale. 
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6. ANNEXE 1 : COMPARAISON DES CARTES DES TRI ET 
DES CARTES DES ZONES INONDABLES PRISES EN 
COMPTE DANS L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

 

TRI de Béziers-Agde 

Le TRI de Béziers-Agde a été revu en mai 2019. 

Parmi les communes de la Zone de Passage Préférentielle (ZPP), seules Villeneuve-lès-Béziers, Cers et 
Bessan sont concernées par la submersion marine. L’aléa submersion marine défini par le TRI ne recoupe 
toutefois pas la zone d’étude. 

Des extraits de la cartographie du TRI par débordement de cours d’eau, recoupant la ZPP sont présentés ci-
après ainsi que, en comparaison les zones inondables présentées dans l’étude d’impact. 

 

 

Figure 8 : extrait de la cartographie du TRI Béziers-Agde 2019 (secteur 2) – communes de Béziers et 
Villeneuve-lès-Béziers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : zone inondable prise en compte dans l’évaluation environnementale - - communes de Béziers 
et Villeneuve-lès-Béziers 
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Figure 10 : extrait de la cartographie du TRI Béziers-Agde 2019 (secteur 3) - Cers 

 

Figure 11 : zone inondable prise en compte dans l’évaluation environnementale – commune de Villeneuve les 
Béziers et Cers 

 

Figure 12 : extrait de la cartographie du TRI Béziers-Agde 2019 (secteur 6) – commune de Montblanc 

 

Figure 13 : zone inondable prise en compte dans l’évaluation environnementale – commune de 
Montblanc  
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Figure 14 : extrait de la cartographie du TRI Béziers-Agde 2019 (secteur 9) – communes de Bessan, Saint 
Thibéry et Florensac 

 

 

Figure 15 : zone inondable prise en compte dans l’évaluation environnementale – communes de Bessan, 
Saint Thibéry et Florensac  
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TRI de Sète 

Le TRI de Sète a été revu en mai 2019. 

Des extraits de la cartographie du TRI par débordement de cours d’eau et par submersion marine recoupant la 
ZPP sont présentés ci-après, avec en comparaison les zones inondables prises en compte dans l’étude 
d’impact. 

 

 

Figure 16 : extrait de la cartographie du TRI Sète 2019 (secteur2) débordement de cours d’eau – Poussan 
- Gigean – Balaruc-le-Vieux

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : zone inondable présentée à l’EI – – communes de Poussan, Balaruc-le-Vieux et Gigean 
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Figure 18 : extrait de la cartographie du TRI Sète 2019 (secteur2) submersion marine – Poussan – 
Balaruc-le-Vieux 

 

Figure 19 : zone inondable par submersion marine prise en compte dans l’EI – Poussan – Balaruc-le-
Vieux 

 



 
 

 

6. Annexe 1 : comparaison des cartes des TRI et des cartes des zones inondables prises en 
compte dans l’évaluation environnementale 

Page 47 sur 50  

 

 

 

TRI de Montpellier-Lunel-Mauguio-Palavas 

Le TRI de Montpellier-Lunel-Mauguio-Palavas a été revu en mai 2019. 

L’aléa submersion marine défini par le TRI ne recoupe pas la zone d’étude du projet. 

Des extraits de la cartographie du TRI par débordement de cours d’eau, recoupant la ZPP sont présentés ci-
après avec en comparaison les zones inondables prises en compte dans l’étude d’impact. 

 

 

Figure 20 : extrait de la cartographie du TRI Montpellier-Lunel-Mauguio-Palavas 2019 (secteur 9) – 
Fabrègues – Saint-Jean-de-Védas – Villeneuve-lès-Maguelone – Montpellier

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21 : zone inondable présentée à l’EI – Fabrègues – Saint-Jean-de-Védas – Villeneuve-lès-
Maguelone – Montpellier 
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7. ANNEXE 2 : RECENSEMENT DES CARRIERES A PROXIMITE IMMEDIATE DE LA LIGNE NOUVELLE ET CAPACITE DE 
PRODUCTION 

 

Distance / tracé 
(km) 

Nom exploitation Commune d'exploitation Raison sociale Autorisation préfectorale (*) 
Production (kT par 

an) 
Production pour 

LNMP 

8,7 Le Causse Ste Colombe COLAS MIDI MEDITERRANEE validité jusqu'en 2047 800 600 

12 
Exploitation les 
graves 

Perpignan Sabliere de la salanque validité jusqu'en 2033 80 60 

13 Bente Farine Nefiach Cufi Frères validité jusqu'en 2023 40 NC 

1 Papelauque Baixas Lafarge granulats France 
validité jusqu'en 2036 (renouvellement accordé en juillet 2021 
pour 15 ans) 

800 NC 

8,5 Barrens Calce Guintoli validité jusqu'en 2022 300 NC 

12 
Coumeilles les 
Barrencs 

Estagel AMGT travaux‐publics validité jusqu'en 2025 200 NC 

2 Les Mirandes Basses Espira de l'agly Carrière de la Madeleine validité jusqu'en 2029 500 NC 

4 Montpins Espira de l'agly Provencale Mont Espira 3  jusqu'en 2033 850 200 

10,5 La Loubatiere Vingrau Omya sas 
validité jusqu'en 2024  

(+ 15 à 20 ans en fonction des réserves) 
450 200 

10,5 Nau Bouques Vingrau Provencale validité jusqu'en 2044 NC NC 

12 La Narède Tautavel Provencale validité jusqu'en 2035 420 100 

0,5 Sarrat de la Traverse Salses le château Sabliere de la salanque validité jusqu'en 2048 440 250 

6 La plage du Mouret leucate sté nouvelle du littotal validité jusqu'en 2038 NC NC 

2 Combe Negre  Caves Razel 
validité jusqu'en 2021  
(+ entre 20 et 30 ans) 

1000 800 

1 Combe Negre 2 Caves Eiffage travaux‐public‐Méditerranée 
validité jusqu'en 2024 
 (+ 30 ans) 

300 300 

 La Roque Treilles IMERYS CERAMICS France validité jusqu'en 2029 NC NC 

0 Pla de Roque Roquefort des corbieres Société carrière calcaire des Corbieres validité jusqu'en 2028 150 150 

7 Cap Roumany Lapalme Société carriere Cap Roumani 
validité jusqu'en 2023  
(+ 30 ans) 

500 350 

6 Las tres jassétos Lapalme Lavoye R. et fils validité jusqu'en 2033 50 35 

8 Pla de Guiraud Port la nouvelle Lafarge ciments 
validité jusqu'en 2030  
 (+ reconduit) 

1600 NC 

8,5 Gléon Villeseque‐des corbières Mazza 
validité jusqu'en 2030  
(+ 30 ans) 

100 100 

3,5 Montgrand Montredon des corbières Société des carrières de la 113 validité jusqu'en 2042 1000 1000 

3,5 Sainte croix Montredon des corbières Domitia granulats 
validité jusqu'en 2021  
(extension prévue 2045) 

500 300 

0,5 Cap de Pla Narbonne Lavoye R. et fils validité jusqu'en 2031 150 100 

0 Garrigue de Bayssan Béziers Calcaires du bitterois validité jusqu'en 2034 500 200 
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Distance / tracé 
(km) 

Nom exploitation Commune d'exploitation Raison sociale Autorisation préfectorale (*) 
Production (kT par 

an) 
Production pour 

LNMP 

14 Vigne Longue Maraussan Sablière du littoral validité jusqu'en 2024 (prolongation prévue +15 à20 ans) 300 120 

0,4 La Vière St Thibery Eiffage TP / Carrières des roches bleues 
validité jusqu'en 2033  
(+30 ans) 

800 200 

1,7 La Reserve Poussan GSM validité jusqu'en 2045 1000 500 

5 Les Plaines 
Mireval / Villleneuve-lès-
magelones 

Lafarge granulats sud validité jusqu'en 2034 (projet de renouvellement) 1500 700 

19 Arboussas Combaillaux Lafarge granulats sud validité jusqu'en 2047 500 450 

≈ 30 Grand Autas Murles 
Languedoc granulats / Lafarge granulats 
sud 

validité jusqu'en 2023 
(sera étendu + 15 à 20 ans) 

1000 450 

≈ 30 Pioch Camp Usclas du bosc Carrière des Roches Bleues  jusqu'en 2046 150  

NC : non connue 

Tableau 7 : Recensement des carrières à proximité immédiate de la Ligne nouvelle et capacité de production 

 

(*) : La date prévisionnelle de fin d’exploitation au titre de l’arrêté préfectoral en cours est indiqué pour information. En effet, la majorité de ces carrières dispose de ressources suffisantes et projette de solliciter le renouvellement de 
leur autorisation préfectorale au terme de celle-ci. 
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